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ARRETE N- 337-55/C. du 16 mars 1955 promulguant: 
au Togo le. artU:le~ 4 à 11 de la lot no 54-1306 du;~ 
31 décembre 1954. -­

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE-ME-d, 

CnEV'ALlER nE LA LÉGION n·nONNEUR" 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE 1'.1. A~ ToGO, 

Va le décrét du 23 man 1921 déterminet les attributi(ml.< 
et le3 pouvoir:! du Commissairo de ,la République aù Togo; 

Vu le d&:ret du 3 janvier 1946 portant réorgani8ati.~ 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées· 
représentatives: 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur te mode de p.romu1gatiou 
et de publication des textes règlementairea au Togo; 

Vu la lettre~circulaire ministérielle n~ 3.f8.jDC. du 24 fé­
vrier 1955 du ministre de la FranCe d'outre-mer; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMœR. - Sont promulgués dans le Ter­

ritoire du Togo les articles 4 il 11 de la n" 1l4-1306, 
du 31 décembre 1954 relative au développement des 
crédits affectés aux dépenses du ministère des fi­
TUmces, des affaires économiques ct du plan pour­
l'exercice 1955 (Il., Serviees financiers). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pUe 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1955. 
J. BERARD. 

LOI No 54-1306 du 31 décembre 1954 relatwe au 
déve'0f1'ement de. créditeS affectés aux dépenses; 
du min..tère de,8 finances; des pifaiT.' économique!;­

, et du p/ar1. pour l'exercice 1955 (Il.: Services fI­
nanciers). (l!:xtrll1.t) 

V Assemblée nationale et le c.onsc.il' de la République Ollt_ 

délibéré, 

U Assemblée nationale a adopté; 

Ln Pr-étlidcnt de la ~pub1ique prullluigue III loi dont la. 
la teneur fluit: 

ART. 4. Tout comptable de deniers publics jus­
ticiable de la cour des comptes, des conseils l'rivés; 
des conseils de gouvernement, des eon.seils d admi­
nistration des territoires d'olltrc-Incr ou de la COlll­
mission marocaine des c.olllptes, qui n'a pas préseuté 
son compte dans 1"" délais prescrits par l,cs règle­
ments peut être condamné, par l'autorité cbargéq 
de juger ledit compte, il une amende dont le lllOntaut 
est fixé à 2.000 F. au maximum par mois de retard 
pour les comptables justieiables des conseils privés" 
des conseils de gouViemement, des couseils d'admi­
nistration des territoires d'.Qllt~-mer ou de la com­
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mISSIOn marocaine des comptes,et il 10.000 x'. aU 
maximum par mois de retard pour (~Cux qui sout 
justiciables de la cour des comptes. 

Les comptables des communes et des divers éta· 

blissements ou organismes dont les comptes sont ar­

rêtés par les trésoriers-payeurs généraux et par les 

directeurs des contributions dh~erses qui n'ont pas 

produit leurs comptes dans les délais prescrits, peu­


';vent être condamnés par la cour des comptes, sur la 
'demande du trésorier-payeur général ou du dire,,­
·.•teur des contributions diverses, il une demande dout 
le montant maxirnUfll est fixé li 2.000 F. pal' 11lOis 
. de retard et pal' compte. 

ART. 5. - Tout comptable qui n'aura pas répondu 
·aux injonctions prononcées sur 5f"...." comptC's dans le 
délai règlementaire imparti par la décisioll de l'au­
torité compétente pour apurer la comptabilité et! eau­
Ile, pourra être condamné ù une amende de 1.(J()() l'-. 
au maximunl par injonction et par moîs de retard, 
's'il nc fournit aucune excuse admissible au sujet de 

·cc retard. 


En ce qui concerne les comptes arrêtés par le. 
trésoriers-payeurs généraux et par les directeurs des 
>C()Iltributiolls diverses, les amendes sont prononcées 
par la cour des comptes sur la demande du tréso­
rier.payeur général ou du directeur des contributions 


. diverses. 


ART. 6. L'évocation par la cour des comptes 

. ('st sans effet sur le taux des amendes. 


ART. 7. - Les amendes prévues aux articles 4 et 5 

·de la présente loi sont applicables auX héritiers du 

.comptable, au commis d'office chargé au lieu et 

place d'un comptable ou de ses héritiers de prés.mter 
un compte ou de s~tisfaire ·à des injonctions, ainsi qu'au 


'SUccœseUr du comptable substitué à celui-ci par le 

-ministre des finances en vertu dcs' dispositions de 

l'article 68 de la loi du 26 mars 1927. 


Eu ce qui concerne le commis d'office ou le suc­

·œsseur du comptable, l'amende est calculée .. par­

iir de l'expiration du délai imparti par la mise eu 

demeure du parquet général près la .cour des comptes. 

ART. 8. - Des amendes dont le montant maxi­
.mum est fixé à .50{) F par mois de retard peuv.ent 
être prononcées par la cour des compte3 Il raison 
. des retards apportés par les reœveurs municipaux 
da.n.s l'envoi li la eour des délibérations portant créa­
.tionou modification de tlLxea municipales, dont la 
.production est prévue par l'artiele 1er du déeret du 
30 octubre 1935. 

ART. 9.- Toute personne qui s'ingère dans des 
.opérations de reeettes, de dépenses ou de maniements 
.de valeurs et qui n'a pas la qualité de cumptable 
publie ou n'agit pas en ootte qualité, pourra, dans 
le cas uù elle n',a pas fait l'obJet des poursuites pré- . 
vues Pll!' l'article 258 du code pénal, ètre condamnée 
.il une amende calculée suivant l'impurtancc et la 
durée de la détention ou du maniement des deniers 
et dont le montant ne pourra dépasser le total des 
,smnnlel> indûment déten~s OU ma,niées. 

L'amende sera prononcée pur la cour dèS comptes 
pour les comptes relevant de sa juridiction ü! par 
les conseils privés, les conseils do gouvernement, 
le/3 conseils d'administration des territoires d'outrf' ­
mer ct la cOlIlnlission marocaine des comptes pour 
les comptabilités apurées par ces tribunaux. 

ART. 10. - Les amendes prévues par la présente 
loi sont attl'ibuécs à la eoHcctivité ou à l'établis­
sement intéressé. Les amendes attribuées à l'Etat 
sont Ycrsé('"s en }'e('ctte au budget général. Toutefois, 
les amendes infligée" il des comptables relldant des 
comptes sur la gestion de services doté. d'un budget 
annexe sont vel'sées en recettes à ce hudget aIlIlc-xe • 

Toutes ces amendes sont assimilées aux débets des 
, comptables .des oolJectivités ou étahlissements, en ce 

qui cont'eme les modes de reconvrement, de pour­
suites et de remises. "" 

ART. 11. Sont abrogées toutes dispositions ron­
traires aux articles 4 à 10 ci~de:5sus et notamnleut : 

L'article 159 de la loi du 5 avril 1884; 
La rin de l'article 25 de la loi du HI juillet 1892. 

li partir des mots: «le trésorier-payeur général qui 
n'a pas présenté son compte dans les dqlais ..• > ; 

L'article 126 de la loi du 30 juin 1923; 

L'article 67 de la loi du 26 mars 1927; 

L'article 6 du décret du 8 août 1935, également ren­


du applicable en Algérie par le décret du 30 octobre 
11935; . 

L'article 3 du décret du 30 octobre 1935; 
La disposition finale de l'article 4: «par applica­

.!ion des dispositions du décret-loi du 23 octobre 
!L935 », l'article 8 et le dernier alinéa de l'article 9: 
de l'acte dit loi na 692 du 18 juillet 1942 réglemen­
tant le mode d'apurement des oomptes de. compta­
bles de.s étahlissements publics de l'Etat, des budgets 
régionaux et mlllllicil'aux ct des établissements pu­
blies locaux du Mar.oc; 

L'acte dit loi nO 129 du 25 février 1943 relativ~ 
li l'application des pénalités contre Jes comptables 
patents et les comptables de fait; 

Le décl'et nO 46-998 du lO mai 1946 portant eX­
tension Ù l'Algérie de l'acte dit loi nO '129.. du 25 fé· 
vrier 1943; . 

L'article 65 de la loi nO 51-598 du 24 mai 1951. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat• 
J;'ait il Paris, le ;l! décembre 1954. 

René COTY• 

Par le Président de la Répuhlique : 
Le présideft! du tlOll$ett rles mù';stres; 

Pierre MENDÈS-FuNCE . 

Lit minUtre de. finance" de. affaires 

~onomi'lues et du plan, 


Edp;ar FAURE. 


ARRETE No 351-55/SG. du 21 mars 1955 f!romut~ 
guant au Togo les décre.t~ de. 7 st 14 mat~ 
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1955 approuvant les délibératzo1l$ nOS 53 'et 70 des 
12 novembre et 4 décembre 1954 de l'Assemblée 
Terntoriale du Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTJlH-MER, 

CHEVALIER DE L,~ LÉGION D'liON)(EUR, 

ColfMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQur; P,l.. AU TOGO, 

VU le d";cret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutioDi 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d~ret du_ 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admini8tra.tiv~ du territoire du Togo et création d'wembléea 
représentatives; 

Vu le déeret du 16 aH,il 1924,' sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont promulgués dans le 
Territoire dn Togo les décrets du : 

nQ1°1 - 7 mars 1955 approuvant la délibération 
53 du 12 novembre 1954 de l'As""mblée Territoriale 
du Togo modifiant les règles d'assiette et les tarifs 
des impôts sur les revenus; 

2<>/ - 14 mars 1955 approuvant la délibération 
nO 70 du 4 d''''cmbre 1954 de J'Assemblée Territoriale 
du Togo fixant les redevances forestières. 

ART. 2. ~ Sont rendues exécutoires les délibé­
1errations visées il l'article ci~dessus. 

ART. 3. - Le présent arn\té sera enregistré, pu­
blié et communiqué parIout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mars 1955 

J, BERARD. 

fJECRET du 7 mars 1955 approuva"t la délibératIOn 
no 53 du 12 novembre 1954 de rassemblée terTl­
tOTlate du Togo modifi(l1It tes règles Id'a.,.i~tte et 
les tanfs des impôl. sur les revenus. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-m,er, 

Vu le décret du 2,.:; octobre 1946 portant (',réatiQn ,J'une 
assemblée représentath'e an Togo; 

Vu la Joi du 6 février 1952 relati"'e il la formation Jes 
:ftSgemhlées looale~; 

Vu la délibération nn' 5:{ du e novemhre 1954 de Passemblée 
territoriale du Togo modifiant les règles d'assiette et les tarifs 
des impôts sur le:; revenns; 

Le <:onseil d;Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICT..E PREMIER~ - Est approuvée, en ce qui 
COncerne le mode d'assiette, la délibération susvÎ:;ée 
nO ,,3 du 12 lIovembre 1954 de l'as;;emblée terri­
toriale du Togo modifiant les <'ègle, d'assiette ct 
les tarifs des impôts sur les revenus. 

ART. 2. - Le ministre de la Franc,e d'oulre-mer 
est chargé de l'exécution du r.résellt dél'rct, qui sera 
publié au Journal officiet de a République française, 

au 'Journal off,clel du Togo et inséré au B.utletm' of-­
ficiel du ministère de la France' d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 7 m'lrs 1955. 

Edgar FAGRE. 

Par le président du conseil des miuistres : 
Le mÙlùtre de la France d'Outre.},Jer, 

Pierre-Henri TErTGE". 

DELIBERA1'LON No 53jATT. du 12 novembre 1954, 
portanl modification des règles ld'assiefJe et des taux:· 
des lmpilts sur les revenus. 

L'Assemblée Territoriale dn Togo,. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions­

et jes pouvoirs du Commissai.re de la- République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiou. 
adminis-trative du territoire du Togo et création d'~mbJée$ 
représentatives; 

Vu l,î loi n" 52,..130 du 6 février 1952; 

Vu le dérrt"t du :w décembre 1912: sut' le régime finanrier­
dfs rolonirs et tous acteS lOooiiieatifs subséquents, 

\'u PanNé nQ 576 du 1(, octobre i~1 et les textes llIodifi­
eatif" subsé-'luents; 

Yu le rappurt de présent,ation n" 6--t/ADjCD. du 13 octobre" 
195-1 dt'" M. le Commissaire de 1'-1 République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 1~ novembre 1954, la déJihéra~, 
tion dont ta teneur suit ~ 

ARTICLE PRE"IER. La règlemcntation des im­
pôts SUl' les reveuus au Togo est modifiée pour comp­
ter du premier janvier 1955 selon les dispositions des, 
articles suivants: 

ART. 2. - L'article 4 est complété par les dispo­
sitions suivantes; 

7.. - Sont ~alemellt affrancbis de l'impôt jus­
qu'il la fin <le l'e''crcice clos aU cours de la cinquième 
année qui suÎt cene de la miHe en marche effective} 
les bénéfices provenant "xclusivement de l'exploita­
tion d'un giscmellt de substanc,es minérales concessi­
bIcs au Togo postérieurement au l~r janvier 1955, 
soit par uIle clltrCpr1$e minière déjà établie dans 00 

tCl'l'itoire, soit par une elltr~pfisc HouveHe il éondi­
tion que: ,. 

10 - Cette activité porte sur une couccssion, aUri­
- buée conformément au dérret rlu 26 octobre 1927 

modifié par les décrets du 26 décembre 1931 (bydro­
QU'bures) et dn 28 jumet 1938 (zones réservée,); 

20 ~ Que l'entreprise possède une comptabilité 
régulière permettant de faire ressortir exactenlcllt les 
résultats de l'exploitation de ce gisement. 

Est l'onsidérée eomnlc constituant lH mise en rnar­
cite effective de l'exploitation d'un gisement, la pre­
mièrc réalisation ou exploitation du produit fnarehalld' 
objet de l'exploitation, it l'exeJusioIt de l'utilisation ou 
de l'exportation de lots destinés il des essais. 

foutcfois, les dispositions d'exonération ci-dessus. 
ne seront applicables qu'aux bénéfices provenant de 
l'exploitation pro' une personne physique ou mOl'ale:r 
d'un gisement ne présentant pas avec un gisement 
déjà exploité par cette même; personne (pbysique ou 
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211{)rale) ou par une personne physique ou morale 
.avant aVeC elle directement ou indirectement 500/0 ou 
plus d'intérêts communs (pwpriété d'actions, partid­
l'ation, prêts, ctc..•) l'un quelconque des rapports 
suivants : 

10 Apparteuir à un cn!!ernhle de gisement d'une 
:;même substance ou de substances associées, voisins 
géographiquement et dont l'exploitation pourrait, ou 
.aurait pu, techuiljuemellt et économiquement être ef­
fectuée sirnultaneIl1cllt et dans des conditions ana­
logues. 

20 Ne nécessiter aucune installation fixe ou être 
.exploité avec un ,matériel fix.e, semi-fixe ou mo­
,bile, provenant en majeure partie d'une cxploHatioll 
.déjà ,existante. 

• 80 - Sout affranchis de l'impôts jusqu'à la fin 
-de cinq années qui suivent ""Ile au cours de laquelle 
est réalisée la première récolte, les bénéficesprove­
.nant exclllSivemoot de l'exploitation d'une plantation 
de cacaoyer, de palmiers à huile, de cocotiers ou de 
,caféiers réalisée postérieurement au 1er janvier 1954, 
à condition que cctte plantation ait fait l'objet d'une 
,déclaration au Serviee de l'Agriculture dans l'année 
qni suit la date de son achèvement. Cette déclaratiol1 
,doit indiquer: 

1° -le lieu où est située la plantation; 
20 - le numéro du titre foncier constatant la 

,propriété du terrain (s'il y a lieu); 
:lo - la date de début et la date d'achèvement 

,de la plantation; , 
4,0 - ,la nature de la plantation, sa superficie ct 

.le nombre de pieds plantés. 
L'exonération d'impôt cédulaire est subordonnée à 

la production, dans les formes et délais prévus par 
les articles 16 et suivants ci-après, de la déclaration 
,des résuItatsobtenus chaque année dans la planla­
tion en C'ause. » 

ART. 3. - L'alinéa suivant est ajouté àî'article 16. 
.Bi l'entreprise a été déficitaire, la déclaration 

.dumontant du déficit doit être produite dans les 
lnèmes conditions et délais que eÎ-dess...... ». 

ART. 4. - Le premier alinéa de l'article 17 est 
!remplacé par l'alinéa suivant, 

«Les contribuab\espassibles de l'impÔt sur les 
"énéfkes industriels et commerciaux SOl1t tenus de 
faire connaître an chef du serviee des Contributions 
Directes, dans les deux mois suivant la clôture de 
.chaque exercice, la valeur au prix de revient ou au 
rours du jour de la clôture ,i ce cours est inférieur 
an prix de revient - du stock existant à la fin de 
l'exercice. Ils sont tenus de fournir, en même temps 
que les déclarations définitives prévues aux "l'tides 
16 et 16 bis ci-dessus: lOle copre de leur bilan, un 
résumé de leur compte d'exploitation faisant ressortit 
le montant de leur bénéfice brut et celui de leur 
chiffre d'affaires, un résumé de leur compte de3 pro­
fits et pertes, la liste détaillée par catégorie des 
frais généraux, un relevé de leurs amortissements et 
des provisions constituées par prélèvement sur les 
J>énéficell av,ec l'indication précbe de, I~ob.ict de ces 

ilmortissement5 'ct provisions. Les travaux en cours 
doivent figurer au bilan pour leur prix de revient» . 

ART. 5. - Les dispositions de l'article 22 son,t mo­
difiées de la façon suivantes: 

«Art. 22. - Toute fraction de bénéfice imposable> 
inférieur à 1.000 francs est négligée. 

Pour les particuliers, les assoeiéa en nom collectif, 
les assooi.?'s eOlnnurndités des sociétés en ·commandite 
simple, les particuliers membres d'associations en par­
ticipation ou de sociétés de fait, les associés gérants 
majoritaires des sociétés à responsabilité limitée en 
Ce 9ui concerne les rémunérations qui <leur sont al­
louees pour Jenr travail effectif, l'impôt ne porte que 
sur la fraction du bénéfice net qui dépasse 100.000 
fralles . 

Le taux de l'impôt es! fixé à 200/0 pour les parti­
culfers, et à 25 0;0 pour les personnes morales, les so­
ciétés par actions, les sociétés à responsabilité limitée; 
ainsi que pour la part du bénéfice net correspondant 
soit aux droits des conuuanditaires dans les sociétés en 
commandite simple, soit à ceux des associés dont les 
noms ,et adresses n':oll;~ pas été indiqués à l'i~dminis­
tration en ce qui conQ6rne les associations en partici­
pation. 

L'impôt brut des personnes physique~ est ré~ui;, 
lIi'il y a lie,u, en raison des charges de famIlle des lllt~­
rossés, daus les conditions prévues à l'article 42 Cl­

après »~ 
ART. 6. - Les 3e et 4e alinéas de l'article 32 sont 

modifiés de la façon suivante ; 
« Le taux de l'impôt 'est fixé à 200;0 
L'impôt ne porte que sur la. partie du bénéfice net 

dépassant la SOllOlIe de 100.000 francs». 

AKT. 7. - Le paragraphe 1er de l'article 56 est 
complété par le texte suivant: 

«Les arrérages des rentes pérpétuelles 4 0/0 émises 
en 19'25 ct les intérêts de l'cmprunt 3,500/0 1952 >. 

ART. 8. - Dans le premier alinéa de l'artiele 59, 
Il la suite des mots «des bénéfices industriels et com­
merciaux» s'Ont inséré; les mots: «et des bénéfiees 
nOn commercIaux:&; le- reste SaltS changenlent. 

AKT. 9. - Le 4' paragraphe de' l'article 60 est 
complété comme suit: ' 

«Pour la détermination des bases de 1.. surt.. xe, 
ils ne sont r,etenus qu'à concurrence de 900/0 de leur 
montant net J.. 

An. 10. - Dans l'article 79, au chiffre de 180.000 
francs est 'Illbstitué celui de 220.000 francs. Le res­
te sans changement. 

ART, 11. - Dans l'article 114 est supprimé le 
mot: ~ intégralement:». Les diJp03iti01l3 suivan1:es sont
ai'outées: «Ces (:.ollventions ne seront toutefois ap­
piquées qu'après ratification par le Pouvoir Central. 

I?ait et délibéré en sé.mœ publique il Lomé, le 12 
novembre 1954. 

Le Président de !'A1'1'. 
Derrnann AYEVA, 

Le Secrétaire~ 
Lazarus LAWSON. 
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DECRET du 14 mars 1955 approuvant la déûbératwn 
no 70 'du 4 décembre 1954 de l'assemblée territo_ 
riafe àu. Togo fixant les redevance. forestières. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la Francf; d'outre~mer; 

Vu le décet' du 25 octobre 1946 portant création de PAl56eOl~ 
semblée représentative du Togo; 

Vu la lQi du 6 févrtf'r 1952 relathe aux llssemblée8 1&;8.Joo; 

Vu la délibération .Tl" 70 du .. décembre 1954 de l'Assemblée 
territo('Îale du Togo fixant les tede\-enees forestières; 

Le conseil d'Etat (sèction des Huaces) eiendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PR.EMIER. - Est approuvée, en ce qui 
CCn<'erne le mode d'assiette, la délibération susvisée 
nO 70 du 4 déeembre 1954 de l'assemblée territo­
riale du Togo fixant les redevances forestières. 

ART. 2. - Lé ministre de la France d'outre-mer 
est cbargé de l'cxécution du présent décr€t, qui Bcra 
publié au ]ournal o!fû::iet de la République française, 

au ]ourl!al otfic:tel du Togo et inséré au Bullctill'. 
oftlc:tet du ministère de la France d'outre.mer. 

Fait il Paris, le 14 mars 1955. 
Edll:ar FAURE. 

Par le président du cDn.dl des ministres : 
Le ministre de III France d'outre-mer, 

Pierre...Henri TJ.~TGEN. 

DELIBERATION No 70/ATT. du 4 déCembre 195+ 
fixant à nouveau i.e. redevanœa en matière d'ex­
ploitation forest~re. 

. V Assemblée Territoriale du Togo; 
Déljbérant conformément aux dispositions de l'article 3" 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée.­
représentative au T?go} 

Vu rarrêté n" 865 du 28 no"embre 1952 'fixent 11 nouveau les. 
rede\-ances en matière d'exploitation forestière, 

A lldopté dans 8a séance du " décembre 1954 les disp06itionSl-­
dont la teneur Stlit : 

ARTICLE PREMIER. ~ La délibération nO 38 du 20, 
novembre 1952 est annulée et remplacée par la sui· 
vante: 

ART. 2. - Le tarif des redevances prévues aux 
articles 3, 13, 34, et 39 de l'arrêté nO 483 du 23: 
novembre 1940 cst fixé conformément au tableallJ 
d~après : 

1") - Pour l'lroko: Chlorophora Excelsa 

~._- . . . 

Circonférence 
l m .30 du sol 

. ._-­ -

l 
mètres 

2m , à 
2-.99 

3m. à 
3'".99 

-- -­

4 Al , à 
4111 .99 

,. - ---,~, 

5m , à 
5,n.99 

. . 

6 
mètres 

. 

Hauteur du fût de6m. 
Dè 6 Îl 10 mètres 
De 10 à 14 mètres 
De 14 à 18 mètres 

18 ct au-dessus­

" - ~ 
.. . 

750 
1.200 
1.700 
3.600 
4.500 

1.200 
1.7(>0 
:3.600 
4.500 
6.000 

1.700 
3.600 
4.500 
6.000 
7.300 

.- -, 

3.600 
4.500 
6.000 
7.500 
9.000 

-

4.500 
6.000 
7.500 
9.000, 

10.500 

.. .1, ..-­

6.000 
7.500 
9.000 

10.;jOO 
12.1JOO 

2°" - Acajou il grandes feuilles (Khaya gralldiofoliola) et Caïleédrat (Khay" sonegalensi.) . 

,_ ... .. . 
Circonférence à 1-. du sol 7 mètres 

... .. _. 

2'il, à 
2ID.99 

.. 

3m. à 
3œ .99 , 

41U , 

. 

et au-deuu,,­

; 

Bauteur du fût de 6 mètres 

De 6 m. Il 10 mètr€s 

10 m. il 14 mètres 

14 mètres et au -de88Ul! 

.-_._. , . . 

500 

1.000 

1.500 

2.000 

1.000 

1.000 

2.000 

3.000 

• <­ - ­

1.500 

2.000 

3.000 

4.000 

-_.. ­

2.000 

3.000 

4.000 

5.000 

• 
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Autres bots d'œuvre el de Servier. 

Circonférence mesu.éf lm-30 du sol 

Essences 

Lingué 

Tène 

Ebéni("f 


Bônier (mâle ou femelle). 


Minimum 
pour abattage 

litt. ,,0 

Im.20 

1 m. 20 

Catégorie 

11\1. 50 à lm. 99 
2 m. Il 2 lll, 49 

égale ou supérieure ù 2 m. 50 

lm.20 Îl 1 m. 49 
lm.50 il 1 Ill. 99 

ép;aIc ou supédeurc à 2 Ill. 

Im.20 Il 1 m, 49 
"guie ou supérieure ù 1 m. :;0 

quelle qu'·elle soit. 
Autres essenCeS protégées le lllètre cube réel 
Essences non protégées 
II, - Bois de feu 

lU. - Charbon de bois le quintal 

Taux de la 
redevance 

600 
1.000 
1.400 

• 
400 
800 

1.200 

400 
800 
100 
400 
100 

12 
15 

ObservatIOns 

10 ) - Les arbres d'essences .protégées dont la cir ­
..:onférenee est inférieure à celle indiquée dans la co­
lonne 2 ne doivent pas être abattus. 

20 ) - Les chablis provenant des plantations doma­
.njales, les perches provenant du martelage des mêmes 
plantations (tecks, filaos, ete...) seront vendus aux 
",nchères Ou feront l'objet de vente de gré à gré. 

Jo) - Ne peuvent êtr,e abattns comme bois de 
leu que les ,essences non protégées de eireonfér~ncc 
inférieure Îl 1 m. 50 m'1stVoo à 1 mètre de hauteur. 

4<» - Les bois morts de causes naturelles dans 
Je domaine protégé et de dimensions égales ou su­
-périeures il 0 m. 75 de cÏrconférenc,e et les rônicl'~ 
.morts, feront l'objet de procès-verbaux de constat 
'euivi de vente de gré à gré par le Service Fore,tier 
(ou aux ènehères). 

Seront vendus de même après p"ocè'-verbaux de 
,saisie les boi;; morts de main d'homme depuis plus 
de tNlis ans. 

Fait ct délibéré cn séance publique 1. Lomé. le 
·4 décembre 1954. 

Le Président de l'A.T.T., 
Dermann A'!>'VA. 

Le Secrétaire, 
.Lazarus 1...."'80,.. 

Tarif fiaoal .1'..lr" 

!,ARRETE Na 350.55jSG. du 21 mars 1955 promut­
guant au To~o te dét:ret du 15 mars 1955 al>prou­
vantla déliberation no 42 du 12 novembre llJ54 de 

l'Assemblée Territoriale du Togo modifiant le tarif 
ftscat d.'entrée. 

I/ADMINISTRATEUR EN CHEF DF.: LA FRA!'IICE O'OLïRE-MER 


ltBEVALIER nE LA LÉGIO~ n'IIONNI::L"""R, 


CoMMISSAlBE DE LA RÉpt1BuQUE p.r. AU TOGO, 

VU 10 décrot du 23 marS 1921 déterminant les attributiODa 

et lee pouvoi.N du Commissaire de la Bépubüque au Togo; 
Vu 10 décret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 

administrativo du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6sentative6; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 Sl1t le mode de promulgation 
~ et de publication des textes règlementaites au Togo; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Est promulgué daus le Ter­

ritoire du 1'0110 le décret du 15 mars 1955 approu· 
vant la délibération n" 42 du 12 novembre 1954 de 
l'Assemblée Territoriale ùu Togo modifiant le tarif 
fiscal d'cntrée. . 

ART. 2. - Est rcndueexécutoire la délibération 
visée li l'article 1er ci·dessus. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatemeut applicable par voie d'affichage ù la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub. 
divisions, au Bureau des Douanes de Lomé, ainsi qU4,,~ 
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 21 murs 1955. 
J. BÉRARD . 

DECRET du 15 mars 1955 approuvant ladè/ibéra_ 
ration 110 42 du 12 novembre 1954 de l'as$emblée 
territo,late d.u Togo modifiant te tanf fiscat d'ep. •. 
Irée. 

Le président du conseil des ministres, 
Hur le rapport du ministre de la France d'oulre-mer, 
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Vu le décret du 2S octobre 1946 portant création d'une 
assemblée repr~eutati\'e au Togo; 

Vu la loi du 6 Ié.. rier 1952 relative aUl( assemblées h.'j('ale5j 

Vu la délibération n" 42 du 12 no..-embre 1954 de l'as5'emblée 
territoriale du Togo modifiant le tarif fiscal d'entrée; 

Le conseil d'Etat (section Je!! finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ee qui eon­
àeme le mode d~assiette, la délihél'atioll sU8visée nO 
~2' du 12 novembre 1954 de l'assemblée territorillle 
du Togo modifiant le tarif fiscal d'entrée. 

AltT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mcl' 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française, 
IIlU Journal ottic1e! du Togo et inséré au Bulletin of­
tidet du ministère de la Fraut'e d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 15 mars 1955. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil de,; ministres: 
Le ministre de la France d'oulre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

NUMÉROS 

DE LA 

NOME:NCLATL'RE 


miNÉRALE 


ET Dl! TARiP OU 


TOGO 


18 
18-1 

18 -11 2 

2'a 
18-12 

1 
a 

19 
',19-1 

19-11 

19-15 

1 
2 

19.16 
,,19.17 

XVIII ­

D1~SIGNATlON 

DES PttOOUlTS 

Ol1vrage., en .IIétaux 
lu ConstrucHons métallique,..cuves 

et l'éscrvoirB; cmhallaf?;e;~ métalliques; 
câbles, toiles, grillages et treillL<, cbal. 1 
ncs, ressorts, artides de pointerie, de 
clouterie, de boulonnerie et de vis­
serie; 

Constructions métalliques en fcl' ou 
en adt'r . ~ 
- pouts, l'barpentes, pylone,. 

Réservoirs, citerues, Joudres~ cuves 
ct autres réeipients allulogues • 
- réservoirs ct citerne:j 

1- d" plus de 10m3 

XIX - Machines et Appareils, 
1") Chaudières, moteurs, pompes et 

cmnprcsseurs 
Chaudières, appareils lluxiliaircs et 

accessoires de chaudières .. 
Machines ù vapeur, turbines à va­

peur et à gaz 
machines alternatives à vapeur 
turbines li vapeur ~ • ~ 

Turbines et roues hydrauliques 
Moteurs ct machines motrices non 

dénolnmés ni t'ompris ailleur& 

DELIBERATION No 42. du· 12 novembre 1954 por_' 
tlUlt modification du tarif fiscal .a:eptrée. 

L!;\ssemblée Territor~ du Togo:" 
Vu le décret du 3 janvier 1946 po:rtaDt r~t',ga:oilatioD< 

administrative du territoire du Togo et cr&tion, d'assemblées­
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'UDtt 
Assemblée Représentative BU TogOi 

nGVu la loi 52~130 du 6 iév.rier. 1952 reJati'\'c à la formation, 
ues assemblées de groupe et des assemblées locales d'Afrique Ü<'ci--: 

dentale Fran~aise et du Togo) d'Afrique Equatoriale Française . 
et du Cameroun et de Madagascar, promulguée au Togo par-
arrêté nO 182_52/Cab. du 10 février 1952; • 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 3-1 du 
décret du 25 octobre 1946; 

Vu la délibération nO 2-4-49, du 25 A\"'rU 1949 de J'assemblée' 
représentative du Togo portant refonte du tarif fiseal d'èntrée: 
et de sorti~ ensemble les délibérations la modifiant ou la 
oomplétant; 

Vu le rapport de présentation na 39jAD/S. du 2 juin 1954: 
du Comml68aire de la République; 

A adopté dww; .sa s.:;,n.uce (lu 12 noyembre 1954, le" disposition .. 
doni la teneur suit; 

ARTIcLE PREMIER. - Le tableau annexé li la dé­
libération no 24-49 du 25 ;avril 1949 de l'Assemblé", 
Représentative du Togo est modUié comme suit '" 

...._--- --­

r 
---" 

DROIT FISCAL 
~ 

DROIT FISCAL 
J)'ESTRÉE DB SORTIE 

A A~-

DU TARIF - 1 ­,
QUOTITÉ L'NITÉ QIJO'r'T'::USITÉ 

)l'tTROPO­
nE OES ilE DES 


LlTAIN 

PERCEPTION I>ROITS PERCEPTIONi OROITS, 

, 

! ,, 
1 
1 

1399 A &B 
ex1399A&B Valeur 5 ulo 

1403 
ex 1403 

VaJeur 

[ 

1519 -1520 Valeur" 5 °/0 

1524 -1525 

1524 A Valeur 5% 
1525 A Valeur' 50/0 
1526 Valeur" 5 % 

1527à 1532 

• 

,. 

> 

Sans eba~gement 

Sans changement 

i 
i 

Sans changement:, 
! 

Sans changement 
Sans,changerncnt 
Sans changement 

[ 
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NUMllaos 
DE LA 

:NOMENCLATURE 
GlbntRALE .. 

eT DU TAR}F DU 

T0GO 

DÉSIGNATION 

DES PRODUITS 

NUMÉROS 

DU TARIF 

MÉTROPO~ 

LITAIN 

DROIT FISCAL 
D'ENTRtE 

~~---

DROIT FISCAL 
OB SOR1'11!- ~ 

UNITÉ : QUOTITÉ U~ITÉ! QUOTlTÉ 

DE i DES DE! DES 

PERCEPTlONI_l)_R_O_'_T_S_I_P_E_R_C_E_PT_!_O_N~__D_R_O_'T_S_ 

3 Autres moteurs li p'.ton, 11 explosion 
1 

ou il. injection (moteurs fixes 
œul's marins) 

et mo­
1529 Valeut· 5 0/0 

i 
Sans changement 

4: Propulseurs à réaction (turbol réac­ ! 

19-18 

teurs, p;énérateurs è. pi.tons lib"es, fu­
sées à .réaetion chimiques: etc . 

Pompes et compresseurs. . 
1530 

1533 à 1538 
Valeur 
Valeur 

5 0/0 

;} 0:'0 

1 

Sans changement 
Sans changement 

19-19 Pièces détachées de machines à va­
peur, de turbines, de moteurs, de pro­
pulseurs, 
senrs 

de pompe. et de camp.'es­
•.. ~ 1539 

b - autres . ~ ex 1539 Valeur 5 ?/o Sans changeinent 

.19 -2 1 20 ) Ventilateurs, foyers, brùl'eurs, 
fours, appareils f~orifiques; autres 
machines tl.ermiques, hydrauliques, 
pneumatiques non dénommés ni eOlll­

pr)ses ailleurs 

19-23 Foyers, br.ÙJeurs, fours . , . 1545 à. 1549 
l - fours indu3triels; briquetés ou nOll, 

è. foyers, à brûleurs ou électriques. 1547 A.B.C. Valeur 10 % Sans changement 

19 -25 Groupes aérothermes, aéroréfrigéra­
teurs, humidificateurs d appareils si­
milaires, . 1553 

1 - groupes aérothermes 
frigorigènes industriels 

industriels, ex 1553 Valeur . 10 "/0 Sans changement 
1 

19-3 30 ) Appareils de levage et de ma­
nutention; Inachincs et ap'pareils d'"ex-­
traction et de terrassement; ulachines 

· "t appareils de broyages, de criblage 
,et d'agglomération de produits mi­
· réraux; machines et appareils pour 
l la céramique, la verrerie, la sidérurgie 
,et la fonderie. . 

19 -31 Appareils de levage et de manu­
tention 1555 A .. 

1567 B 
- Inonte-charges. ascenseurs., des.­

3a 
cendeurs, skips et leurs pl\rties . . 
- ponts r.oulants, pont'i tournants de 

1555 AàD Valeur Sans cha~ment 

locomotive, transbordeurs de wagon:;;:, 

4 

monorails et- birails de manutention, 
grues, portiques et tendeurs 
- bennes-preneuses, griffes, articu­

ex 1557 à 
1559 Valeu!' 1 

1 

lées, crochets preneurs et organes si­

7 

milaires- présentés isolém·cnt ou 
leurs appareils de levage 
- palans et moufles présentés 

avec 
, . 
iso­

1560 Valeur 
1 

Sans changement 

léments ou avec leurs appareils de 

8 
19-32 

levage 
transporteurs 

Machines et 

. . 

appareils 
. 

d'extraction 

1563 
1564Aà 1565 

Valeur 
Valeur 

et de terrassement, machines et "l'­
pareils de broyage, criblage et d'ag­

· glomération des produitsmi,lléraux. 1568 il 1575 ,Valeur S,ans changement 
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NVMtROS 

DE LA 

NOMENCLATURE 
GÊNÉRALE 

ET DU 'tARIF DV 

ToGO 

2L 

DÉSIGNATION 

DES. PRODUITS 

NUMÉROS 

DU TARIF 

MÉTROPO­

LlTAlN 

OROIT FISCAL 
n'ENTRÉE---..;;.:::: 

UNITÉ ! QUOTITÉ 

DE :, DES 

PSRCEPT10N DROITS 

DROIT FISCAL 
___...;I);.:E:.:;S-,O RYlE 

ONITÉ 1 QeOTITÉ 

OR DES 

PERCEPTION DROiTS 

:. 

19 -34 

1 

2 

3 

.4 

5 

a 

,19-5 

19-53 

19.54 

l 

2 

3 

5n 

,19.6 

! 

Machines et appareils uon dénom­
més ailleurs pour la céramique, la 
verrerie, la sidérurgie ct la fonderie. 

Machines et appareils pour la 
fabricalion ,lu ciment, de la chaux 
et dn plâtre, leurs parties et leurs 
pièces détachées . . • . 
_ machines et 'appareils pour la pré. 
paration du béton, leuro parties et 
pièces détachées . . •.. • 
- machines et appar.eils pour la pré. 
paration des asphaltes bitumes, iar­
macadams, goudrons et appareils si­
milaires, leurs parties et pièces dé .. 
tachées 
machines et appareils nOll compris àil.. 
leurs pour la fonderie " . 
_ machines et appar.cils non déuom· 
Inés ni eompris ailleurs pour l'indus­
trie céramique . .. . . _! 

- machines et appar'eils pour la fa­
bricatian des tuiles et briques . • 

So) Machines et appareil. pour les 
industries aliInf'ntaires:' 

Machines et appareils pour la mi­
noterie et le traitement des céréales 
et légumes seCS. • • 
~Iachines et appareils pour les iu· 

dustr'es alimentaires ,. ." 
- m':chines <lt appareils pour la fa· 
brication du tapioca, de la fécule et 
des denrées similaires et leurs pièces 
détachées •. ....•.. 
- machines et appareils pour la fa­
brication des conserves alimentaires 
et jus de fruits et leurs pièces déta­
chees .. .. . 
- machines et appareils pour J'ex­
traction et la préparation des huiles 
et graisses alimentaires et leurs piè­
ces détachées . • 

- machines et appareils pour la su­
crerie, !!' raff~erie; la distillerie et 
leurs pleees detaehees . . . . . 
- machines et appru'eils pour la mal. 
terie, la hrasserie et leurs pièces dé­
tachées . . 
- macbines et appareils pour la fa· 
brication des boissons gazeuses et leurs 
pièces détachées . .• 

60 ) Machines et appareils pour les 
industries chimique3, la papeterie et 
l'impression, l'industrie textile, les 
cuirs et I",aux; machine, et appareils 
de ~ollditionnemen,t. 

1577 Il 1586 

1577 

1578 A li C 

1579 A li C 

ex 1584A à F 

1581 

ex 1581 

1598 - 1599 

1600 il 1606 

eX 1600 

ex 1602 

1603 

1604 

1605 

ex 1606 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

;Valeur 

Valeur 

i 

1 

i 

50/0 

5 0/0 

5 0/0 

i 

1 

SaIllI cbangement 

1 
Sans changement 

r 

Sans changement 

1 

Sans changement 

Sans changement 
i 

1 

Salis ,changement 
,­

Sans changement 

1 

Sans changement 
[ 

Sans cha;'gement 

1 
Sans changement. 

, 
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NUMÉROS 

DE LA 

NOMENCLATURE 
GSNÉR.4LE 

'ET OU TARIF DU 

TOGO 

19 -61 

a 

;19-62 

1 

2 

3 

a 

19 -63 

1 

2 
3 

DÉSIGNATION 

DES PRODUITS 

Machines et appareils pour l'indus­
trie chimique . _ . 
mathines ct appareils pour la savon­
nerie. 

Machines et appareils pour la pa­
peterie et l'imprimerie. * 

- machines et appareils pour la fa­
brication de la pâte à papier. . 
- machines et appareils pour la fa­
hrication du papier et du carton . 
- machines et appareils pour le tra­
vai� du papier et du carton . 
- machines et appareils pour la fa­
hrication des sacs et emhall!ll!'83 . . 

Machines et appareil, pour l'indus­
trie textile . . . . . . . . . 
- machines et appareils pour la pré­
paration des matières textiles. . . 
- métiers à filer et à retordre . 
- machines et appareils pour :opé­
rations complémentaires de filature et 

NU"'lÉROS 


DU TARIF 


MÉTROf"O~ 

Lll'AIN 

1607 il 1610 

ex 1609 

1611 .. 1617 

1611 

1612A& B 

1614 A & B 

1614 A & B 

1618 li 1626 
ex (1618 à 

1619iD) 
1620AàD 

DROIT FISCAL DROIT FISCAL 
D',Ef'IITRÉE--....::.::. --;.:.:;;-­ ~ __....;;.OE:...::S,?RTlE 

UNITÉ ! Ql!OTtTÉ UNITÉ 1 QUOTITÊ 

OE ~ DES DE 1 DES 

PERCEPTlON!,·__O_R_O_'T_S_1_P_E_R_C_E_P_T_'O_NI,__D_R_O_'_T_S_. 
1 

Valeur fi 0;0 Sans changement 

• 

Valeur SaIlS ch.mgement 
! 1 

Valeur Sans changenlent 
, 

1Valeur 5°/0 Sans changement 

! 1 

Valeur Sans changement
i 

! 
Valeur Sans changement 
Valeur Sans changement 

1 

i 

5 

19 -64 a 

19-66 

19-67 

19 -68 

1 

19-71 

19-72 

19·74 

19 -76 

pour préparation de tissage . 
métiers à tisser . . * ~. " 

Machines et appareils pour la fa­
hrication du feutre et des ouvrl!{l:es 
en feutre, machines et appareils pour 
l'apprêt et le finissage des matières 
t?!'tiles et des ouvrages de ceS ma­
tieres . . . . . . . . . . . 

Machines et appareils pour l'indus­
trie des cuirs ct peaux . . . . 

.Machines et appareils à fabriquer 
les cbaussures .... 

Machines et appareils pour les ma­
nufactures !le tahacs et allumettes. 
- machines et appareils pour la fa­
brication et le conditionnement du 
tabac . 

7" Machines-outils et leur> oulil ­
lag..",. 

Machines-outils travaillant par en­
lèvement du métal . . 

Machines.outils travaillant par dé­
formation du métal 

Machines-outils pour le travail de 
la pierre, du verre, de la céramique. 

Machines-outils pour le travail du 
~ois, des matières plastiques, de l'ého­
nite et des autJ.'Cs matières dures 
- machines-outils pour le travail du 
bois . . . . . . . . . . . . 

Machines-outils électrique. portaû­
ves 

1621 A .. C 
1622 A & B 

ex 1627 
et 1628 

1632 

1633 

1634 & 1635 

1634 

1641 

1642 -1643 

1644 

1645 

1647 

Valeur 

Valeur 


Valeur 

Valeur i , 
Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 


Valeur 


5 ~!o 

5 0/0 

5 °/0 

Sans changement 

Sans changement 


1 

Sans changement 
1 

Sans changement 
1 

San\; changement 

Sans changement 
1 

1 

Sans changement 
1 

Sans changement 

Sans changem~nt 
1 

S!U,s changemcut 
1 

19.73 
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NUMÉROS 
DE LA 

ICOMENCLATURE 
GtN~RALE 

nDV TARIF ou 
TOGO 

~---------
19-77 

19-78 

19 -79, 

19 - 9. 

19-93 

20 

20-1 


20-11 

20-13 

20.14 

3 

.4 
6 

.~ 

8 

20-15 

W_18 
20-2 

20_23 


·20.24 
1 

2 
... 

20-26 

.20-27 

21-2 


DÈSIGN ATlON 

DES PRODUITS 

Outils pneumatiques ct machines 
outils pneumatiques portatifs, , . 

Outils pour machines et outilllage 
à main. _ . 

Matériel de soudage aU gaz . 

9» Robinetterie, roulements orga­
nes de transmission, pièces détachées 
de mécanique générale: 

Organes de transmission . . • . 

XX -- Construetion Electrique. 
lu) Générateurs, moteurs, transfor­

ma teurs et convertisseurs électriques; 
pUes, accumulateurs, appareillage é­
lectrique. 

Machines génératrices, moteurs, 
transformateurs, cOllvcrtisseurs et as­
similés _ _ . 

Appareils de ooup ure et de sec­
tionnement _ • •• • 

Autres appareillages électriques ct 
l'Ïèces détachées. . . _ 
- appareils de réglage et 
lation . . . . . . . 
- relais . 
-- accessoÏres pour liltnes 
port de force et lignes de 

. . . . 
de régu. 
. . . . 
_._ 
de trans­
tractions . 

- tableaux de commandcSj de distri. 
bution, de réglage, de mesure et si­
milaires •. • 
-- condensateurs électriq~s fixes 

Isolateurs .. . 
]<'ils et câbles électriques . . 
20 ) Appareils électriques: 
Ap\,areils électriques pour la télé­

l'home et la télégraphie _ _ 
Appareils radio-éleetriques. 

-- appareils émetteurs de radio té. 
légraphie, radio-téléphonie, radio dif­
fusion et télévision . 
- appareils récepteurs . .• 
-- de trafic . • ... _ . . . . 

Aypareils de radiolO!!;ie et d'élec.tri. 
Lite médicales ~ . . • . . " . 

Appareils éleetro-thermiques et é­
lectro-dome<!tiques . . . . . . . 
"... matériel électrique 11 soud!lr, chauf. 
fer, à refouler les métaux . . . . 

2
XXI -- Matértet d. tTan.po~t 

0 ) Voitures automobiles, cycles et 
autres véhicules: 

Véhicules pour le transport des 
marchandises. .•.•. 

DROIT fiSCAL 
NUMÉROS ____.;.;D..:'E::;N:.,:T::;":;RE;;....__ 
DU TARIF 

VNJTÉ i QUOTITE
MÉTROPo­

1DE , DES 

LJTAJN PERCEPTtOl'\: DROITS 

-----------1---------: 
i 

1648 Valeur 5 %1 

11649 à 1656 Valeur 5 0/0 

1657 Valeur 1 5 % 

1 

Valeur i 10 0/01677 Ù 1688 

1 

1 

1 

1700 .. 1705 Valeur 5 0fo 

1709 à 1711 Valeur 5 "/0 

1712 à 1720 

1714 Valeur 5°/. 
1715 Valeur 5 0/0 

1717 :Valeur 5 0/0 

Valeur 5 0/0 

1719 
1718 

~~ 5 0fo 
1721 .. 1723 Valeur 5 GJa 
1724" 1726 Valeur 5 % 

1736 à 1741 Valeur 5 0/0 

1742 à 1746 

1742 Valeur 10 0/0 

1743 
ex 1743 :Valeur 10 0/0 

1754-1756 Valeur 5 0/0 

1757 à 1764 

1757 ~~aleur 5 (J/oi 

1798 A 


• 


DROIT FISCAL 
_ __D;;;E:..:::SORTIE 

;' 


.uNITË i QUOTITÉ 


nE ; DES 


PERCEPTIONI DROITS 

i 
Sans changement 

1 

Sans changement 

Sans changement 


r 

i 

Sans changement. 

1 

1 

! 

i 
Sans changement., 

Sans cbrment 


Sana chang;ement. 

Sans chang;ement 


i 

San. changement: 
1 
! 


SanS ehang;ement. 

Sana ebangement 

Sana changement 

Sana cbang;ement. 


" 1 

Sana ~hangement 

i 

1 

1 
Sans changement 

! 

21 
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NUMéROS 
DE LA 

'NO~ENCLÂTURE 

GÊNÉRALE 

>ET OU TARIF DU 

TOGO 

b 
.21.23 
21·29 

a 

a 1 
l2 

.22.12 

.22-22 

- 1 

2 

3 

'22 - 27 
-1 

.2 

1 

DÉSIGNATION 

DES PRODUITS 

- camions et camionnette.; de , ton­
"". et plus '" 

de moins de 7 tonnes 
Tracteurs. ., . 
Remorques pour voitures automo­

biles, motocyclett{lS et cyles. autre. vé­
hicules • ., . 
- remorques pour voitures automo" 
biles pour le transport des marchan­
dises. ..... . 
- de 5 tonnes et plus de ;) tonnes. 

XXII _ lnstluments et appale!ts de 
mesure seientifiques et de précisions, 
horlogerIe • 
10 Compteurs, instruments et ap­

pareils de mesure, de vérifièation et 
de contrôle . 

Appareils de mesure, de contrôle, de 
régulation ou d'analyse des fluides 
gazeux oU liquides on pour tempéra­
tures... . 

2" Optîques, appareils et instruments 
scientifiques; lunetterie; matériel pho­
tographiquee! cinématographiqUe. ma­
tériel médico-chirurgical. 

Instruments et appareil. scientifiques 
et de précision.. . 
- instruments de géodé,;ie. de topo­
graphie. d'arpentage et de nivelle­
jUent, appareils de photogramm.etric. 
- instruments de navigation mariti. 

Ille, fluViale, aérienne . . 
- instruments et appareil, de météo­
rologie et d'hydrologie. . . . . . 

Matériel médieo-chirurgical • 
- instruments de chirurgie et aE­
par.eil~ de médecine humaÎll{~ ou VéM 
térmatr<: •. et I~urs ,Pièr.es détachéc:;'1 
- moblher ChIrUrgical . . . . . 

NUMÉROS 


DU TARIF 


MHTROPO­

LITAIN 

ex 1798 
ex 1798 

1798 B 

1813 à 1816 

ex 1814 

1839 il 1843 

1857 -1869 

1858 ·1859 

1860 

1866 
1886 à 1895 

1886 
1887 

DROIT FISCAL 
n'ENTRÉE: 

--~.......::­
1 

UNITÉ 1 QUOTITÉ 

DE DES 

peRCEPTIo~I__D_R_O_'_T_S_I 

Valeur 10 0/0 

Valeur 15 010 

Valeur 5 % 

Valeur 10 0/0 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

Valeur 

i 

Valeur 
1 , fi (1/0 

Valeur fi ~!ù 
~_,~~~ .. ~ ~_._____... __ 

DROIT FISCAL 

DE SORTIE.----- ­

UNITÉ QUOTlTË 

DE Dns 
PERCEPTION DROlTS 
_____ I'___"';"_ 

Sans changement 
Sans changement 
Sans changement 

• 

Sans changement 

Sans changement 

Sans changement 
i 

Sans changement 
1 

Sans. changement 

. ~ 
sans changement 
Sans chang<lmcnt~ L ................._~.-


AaT. 2. - Tous textes contraires li la présente dé­
libération sont abrogés. 

Fait et déHbéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembr.. 1954. 

Le Président de ['ATT. 
Dcrmann AYEVA. 

Le Secrétaire: 
Lazarus LAWSON; 

Taxes sur les lallsactiOfts 

ARRETE No 349-55/00. du 21 mars 1955 promu!­
gUllllt au Togo te décret du 15 ma" 1955 approu­

l'ant la détibératlOlI no 67 du 26 novembre 1954 de 
l'Assemblée Terriloriale du Togo moditi_t la rè. 
glemf?7l!atian. de la taxe sur (es l1ansaetio1l$. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHBF.DE LA FRANCE D'OeTRE-MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGlO!'i D'HON;\ET:ll.; 


COMMISSAIRE DE LA RÉPttllLIQUE p.I. AL TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioJl6 
et les pouvoira du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati."e du territoire du TogO' et creation d'af1<lemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 a-vrll 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes tèglementaire8 au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Topo le décret du 15 mars 1955 approu­
vant la déliberation nO 67 du 26 novembre 1954 de 
l'Assemblée Territoriale du Togo modifiant la règle­
mentation de la taxe sur les transactions, à l'exception 
de SOli artide 6. 

ART. 2. - Est rendue 'exécutoire la délibération vi­
sée à l'article 1er ci-dessus. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub­
divisions, au bureau des Contributions Directes de 
Lomé, ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 21 mars 1955. 

J. BÉRARD. 

DECRET du 15 mars 1955 approuvaiit la déhbératwn 
no 67 du 26 novembre 1954 de l'assemblée te'''­
tOriale du Togo modifiant la règleme,ntation d~ la 
taxe 8ur le~ transactions. 

Le président du conseil des ministres; 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 octobre '1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo j 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux H9semblée locales; 

nGVu la délibération 61 du 26 novembre_ 1954 de l'assemblée 
territoriale du Togo modifiant la réglementation de la taxe sur 
les transactionsj 

Le conseil d'Etat (seetion des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, ~ell ce qui con~ 
cerne le mode d'assiette, la délibération susvisée nO 
67 du 26 novembre 1954 de l'assemblée territoriale 
du TOj!Io modifiant la règlementation de là taxe sur 
les transactions, à l'exccption de l'article 6. 

ART. 2. - Le Ininistre de la France d'outre-111er 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui scra 
publié au Journat officiel de la .Rél'~blique rra~çaise, 
3!,Journal offU;,.t du Togo et Hlsere au But/et", 01_ 
ficlet du Ininistère de la Frallce d'outre~lller. 

Fait à Paris, le 15 mars 1955. 
Edgar FAVRE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

pierre-Henri TEITGEN. 

DELIBERATION No 6ïjATT. du 26 novembre 1954 
portant modit.cation de ta règlementation de la laxe 
sur les transactwTls. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative dd territoire du Togo et création d'ilssemblées 
représentatives; 

Vu la loi n° 52-130 du 6 féyrier 1952; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 ISur le régime financier­
des colonies et tous actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n° 688/CD. du 8 décembre 1942 créant une taxo­
sur les transactions au Togo; 

Vu la délibération n° 3/ART. du 7 février 1952 modifiant 
le régime de la taxe sur les transactions; 

Vu le rapport de présentation n° 79/ADIr;D. du 23 octobre.­
1954 de M. le Comm~ssaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 26 novembre 1954 la délibération_ 
dont la teneur suit! 

ARTlCLEPREmER. - L'article 2 de la règlementa-. 
tion de la taxe sur les transactions est remplacé par 
les dispositions suivantes: 

«Pour l'application de l'article prellüer ci-deSL~u~:;,.. 
« une affaire est réputée faite au Togo s'il s'agit d" une 
« vente; lorsque celle-ci est ,réalisée au.x conditions de 
« livraison de la marcbandise au Tog-o; s'il s'agit de 
« toute autre affaire lorsque le serviee rendu, le droit 
« cédé, l'objet ou le matériel donné en location ROIIt 

« utilisés ou exploité3 au Togo». 

ART. 2. - Le paragraphe 10' de l'article 4 de la. 
règlementatiolt de la taxe sur les transactions ~st lllO-· 

ditié ainsi qu'il suit: 
« l()O) les agios afférent:;; à la nlObilisation par -voie­

de réescompte ou de pension des -effets publics ou 
privés figurant dans le portefeuille des banques, 
des étab]isselnents financiers et des .organismes publits-. 
ou selni-publics habilités à réaliser des opérations, 
d'cscOInpte ainsi que ceux afférents à la première 
négociation des effets destinés à mobiliser les prèts 
consentis pal' les mêmes organislnes l>. 

ART. 3. - L'article 6 de la règlementation de la 
taxe sur les transactions est lirnité aux dispositions 
suivantes: 

«Le chiffre d'affaires imposable' il la taxe sur les 
« transactions e05t déterminé par la souune des paic­
«( lnents 00nstitutifs du prix des VCllt~, des fourni­
\'( tures ou des st!rvices, tous frais et taxes cOmpri5». 

« En ee qui concerne les cxportations, la valeur Îln­
«posable est le prix de vente F.O.B. pour les ex­
« portatiolls par voie aérienne ou maritÎlne et la va­
t( icur marchande au point de sortie pour les exp or­
« tatious pal' toute autre voie, tous frais ,et taxes ~OIn-­
({ pris ». 

ART. 4. - Il est ajouté il la règlementation de la 
taxe sur les transactions un article 6 bis ainsi con\~u : 

« Les succursales de vente que possèdent dans l'in­
1'{ tél'ieur les cutr:eprises inlportatrices ou industrieHes 
« ainsi que les entreprises importatrices installées dans 
c l'intérieur sont adlnises ù déduirc du prix de vcnt~ 
« des marchandises iinposables (soit importées, soit en 
«provenance des établLssements industriels), tel qu'il 
« cst défini au 1er alinéa de l'article précéd·oot, le pt"Ïx 
< du transport effectué au Togo de celles de ces mar­
c chandises qui ne sont pas .cx~mptées de la taxe su~ 
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-< les transaction3 en vertu des di3position3 de l'arti­
" ck 4 - 9> ci-dessus». 

La somme à déduire 'est: 
«Le coût réel et effectivement vcrsé lm'sque le 

'. transport est effectué par UIl tiers; . 
« L'évaluation forfaitaire du transport calculée d'a­

'" près le taux généralement pratiqué raI' les enlI'''­
~\( preneurs spédalisés lorsque eette ,operation est ef­
-< fl'dués avec des yéhiculc8 appartenant à l'elltr('~ 
.• prise. 

«Dans cette hypothèse, l'entreprise est considérée 
'"' comme 5011 propre prestataire de services et doit 
.la taxe à 4,25 p. 100 sur le montant de la déduction 
.• ainsi opérée. 

«Les déductiOnS dont il s'agit ne sont œpendant 
'" autorisées qu'à charge par ta succursale ou l'entre­
,c prise io téressée : 

«1") - de remettre au chef de servÏ<.-e des Con­
'. tributions Directes dan" les quinze jours premiers 
'" du mois, pour le mois précédent, te décompte pré­
'" seniont le détail chronologique: 
,- «des paiements s'il s'agit de transports effectués 

.. par des tiers; , 
- • des opérations de transport effectuées par l'eu­

.. trcprise avec son propne matériel, avec l'indication du 
.. mondc de détermioalion de la somme à déduire 
~ calculée dans les conditions énoncées ci-dessus. 

2°\ - «de produire " toute réquisition .les pièces 
" ju.stificatives correspondant aux opérations de tr81l8­
,. port des seules marchandises en cause. 

ART. 5. - L'avant dernier et le demier alioéa du 
:tableau ,portant d.signat~n d~s. produits ali?,entaires 
,"xemptes ,en vertu des dISposIhons de l'artIele 4 
90 de la réglementation de la taxe sur les transactions 
1I0nt remplacés par les dispositions suivantes: 

«Lait à l'état natur"', laits concentré" sucrés ou 
.. non sucrés; laits cn poudre, crème de lait, benrres, 
'< fromages ou œufs, sel, sucre, gla"". plats cuisinés 
.. à emporter, repas ou pensioll il l'exclusion du prt< 
'. des bOlssons >. 

ART. 6. - La I?résentc délibération prendra effd 
""-u 1" janvier 195:>. 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le 26 
,"UJvembre 1954. 

Le Président de i'A1'T. 
Dcrmann AYEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

Caft 

Dirrullltre n" 1241 relative au conditÎonnenwn! du cafil" 
Paris, le 29 mars 1955. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
à M.le Comml$8aire de la RéPublique au Togo 

(Service de l'~riculture) 
Lomé. 

A l'issue de la Conférellce du café, qui a eu lieu' les 
S, 6 ",t 7 octobl'1" 1954 au Ministère de la France d'Ou­

tre-fiier, le voeu nU 7, dont ci~joint copie, a été élnis 
en vue d'envisager l'éventualité de la modification des 
règlement. actuet; du conditionnement "fio d'autoriser 
la sortie des Terl'Îtoires d'Outre-Mer des petite" bri­
sures passant au-dessous du module 36. il condition 
qu'elles soient pourvue. d'une fiche d'identité qui 
les suivra. 

Le 2~ novt'mbre 1954, une commission, groupant 
tous les l'epréllenionts de la profession café des Ter­
ritoires d'Outre-Mer el de la Métropole et des admi­
nistrations intél'egsées~ s'cst réunie au r\linistère de la 
Frimee d'Outre-Mer ~n vue de mettre au poiot, d'a­
près les études faites par la Division de Normalisation 
de la Section Technique d'Agriculture Tropicale, les 
définitions concernant le type «sous-limite> et les 
catégories de petites brisures aiosi que les modalité­
relatives .u marquage des sacs contenant ccs produits 
et à la fiche d'identité devant accompagner les bri­
sures jusqu'à l'utilisateur final (torréfacteur). 

En raison d'une très p~ochaine refonte du décret 
48-1075 du 2 juillet 1948 sur le conditionnement du 
café, il n'a pas paru nécessaire de prendre d.ns l'im­
médiat un décret modificatif qui devl'Rit être abrogé 
ultérieurement. 

Dans ces conditions,- il a été estimé ,expédient, en 
raison du caractère temporaire des modifications et 
adjonction suivantes, de vous donn'cr des Înstruc­
lions par la présente circulaire qui devra être publiée 
dans le journal officiel de vot"" territoire. 

1" - Type de café • sous_lImite» 

L'article 4 du décret préeité, créant les différents 
types commerciaux pour toutes les es~ces botaniques 
faisant l'objet de l'article 2, est completé par : 

< le !ype sous-tlm~te (sauf pour la 2, cat~rie de 
l'indénité petites fèves, telle qu'elle est defioie Il 
l'article 7, l'indénité grosses fèves et le Iibéria) ». 

Définition de ce type: 
Les cafés du type • .ellusclimite» ne doivent. plIS 

présenter pour un échantillOll de 300 gr•.,. plus de 
quatre cent quatre vingt défauts dont au maximwn 
50/0 eu poids de brisures retenues il la passoire module 
36 définie par la norme N F XII - 501 (diamètre des 
trous de 4 mm) et ne pas renfermer 'de petites bri­
sures traversant cette passoire. 

Marquage des sacs: 
Les prescriptions générales de l'article II du décret 

précité, relatives au marquage sont applicables aux 
sacs contenant les cafés du type «sous-limite >. 

. Toutefois, l'indication de "" type, ",U lieu d'être fi­
gurée sur les sacs par des disques noirs de 5 cm. de 
diamètre, comme pour les autre,3 types, sera présentée 
par les lettres majuscules: SjS. L. de 5 cm. de hau­
teur, 4 L'TIT. de largeur et l cm. d'épaisaeu!' de trait. 

2u Brisures. 

Le 'paragraphe t,r de l'article 9, rcIatif aux «bri­
sures », est provisoirement -remplacé par les disposi­
tions suivantes : 

«1" Brisule.B: Elles comprennent trois catégories: 
ai Brisures n" 1; eUes doivent: 
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--.. appartenir il la mêlne variété botanique; 

- ne pas contenir plus de : 

5 0/0 eu poids de fèves noires ou de brisures noires; 

1,5 0/0 cn poids de matières étrangères, y compris 


.'/ coques et parcbes; 
- ne pas contenir plus de :l "/0 en poids de petites 

brisures traversant la passoiM module 36 définie par 
la norme]'; }<' XII 5!l1 (diamètre des trous de 4 mm. i 

b) Brisure, tout venunt no 2; elles doivent: 
- appa.rtenir il la même variété botanique avee 

one tolérance de 10~'" en poids de brisures d'autres 
variétés; 

- ne pas contenir plus de 2 Ojo en poids de petites 
, brisures traversant la passoire module 37 définie par 

la norme N I!' XII 501 (diamètre des trous de .5 mm.) 
. et retenues à la passoire module 35 définie par la nor­
. me N F XU 501 (diamètre des trous de 3 mm.); 

- ne pas contenir plus de 2% en poids de matières 
étrangères, y compris coques ·et parches. 

e) BriBure.s tout v<"nant no 3; c1les doivent: 
- appartenir à la même variété botanique avec une 

.. tolérance de lOo/Den poids de brisures d'autres va­
riétés; 

- ne pas contenir plus de 2 0(0 en l'nids de brisures 
relien~ à la plll'SOire module 37 définie par la norme 
N F XII 501 (diamètre des trous de 5 mm.) 

- ne pas contenir plus de 1010 en poids de petites 
brisur,es traversant la passoire module :l5 définie 
par la norme N }<~ XII 501 (diamètre des trous de 3 
mm.). 

- ne pas Contenir plus de 2 0(0 en poids de matières 
étrangères) compris L'oques et .pa.rches. 

Pour ces trois catégories de brisures, toU;!! les sacs 
d'un même lot do,vent contenir un produit préala­
blement bomogé.néisé. 

Marquage des .aes de «brisure.». 
Les dispositions générales de l'article 11 du décret 

susvisé, relatives au marquage, sont applicables aux 
sacs con tenant les t: brisures» des trois catégories 
précitées. 

Toutefois les lettres «BRI» seront suivies des cbif­
fres (arabes) : 

- 1, pour les «brisures nO 1»; 
- 2, pour les «brisures tout 'Vetlant nO 2: » ; 
- 3, pour les «brisures tout venant nu a:.; 

Pièce devant accompagner le. loi. de «brÙiures ». 

Conformément au voeu exprimé. pal' la profession 
café lors de la réunion au Ministère de la Franœ 
d'Outre-Mer, des dispositions sont prévues pour que 
le • certificat de! oontrôl., » puisse suivre cbaque lot de 
brisures jusqu'au torréfacteur. 

L'attention des services de Contrôle du Condition­
nement et des Douanes au départ devra, :en consé... 
queuee, êt.~ appelée sur la nécessité d'applique:r 
strictement les prescriptious de l'article 9 d l'arrêté 
mjnistériel du 18 octobre 1945. 

• 
Le,s instructions qui précèdent .devront entrer en 

tvigueur dès la parution au J.O du Territoire et ce 

daos le délai de quinze jours il compter de la récep'" 
lion de la présente. 

Pour le Ministre et par délégation, 

A. TOVFFAIT• 

Directeur du Cabinet. 

Conférence d'information sur le café des Terûtoirelf 
Outre-Mer. 

(5-6 et 7-10-54). 
VOEU N. 7 

La Conférence: • 
Considérant la qualité générale de la prodnction 

pour permettre l'isolement de qualités superieures ct 
courantes admet J'.obligation de prévoi. r.oxportation. 
des qualités basses conservant neanmoins une valeur, 
marcbande : 

Emet les vœux suivants: 
- que soit envisagée l'éventualité de la modifiea-· 

tion des règlements actuels du ,oonditiowl<;ment pat" 
la création d'wi type sous-limite, et la Bor.e des pe­
tites brisures pass?nt au-dessous ~u mo~u~e 36;. à {:O?:
dition qu'ell"" SOient pourvues dune flcbe d Identite 
qui suivra le produit; " 

- que soit envisagé Wl contrat spécial il ces deux 
classements inférieurs et que les conditions _générRle~ 
des ventes en C.A.F. soient révisées parallèlement. 

_- que la brisure de café saine, loyale .et marcbwde; 
dont les norme,,; seraient établies par la législation. 
sur les Fraudes, puisse être utilisée exe/nsivement 
par les torréfacteurs dans leurs mélan~ de café 
moulu, de café soluble, ·extraits de cafe sans autre 
dénomination que celle de café. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 240-54jCFT. du 11 mar. 1954 régle­
mentant l'attribution de. gratificationB aU 1>er.oTl ­

ne! du cadre du Chemin. de fe~ "tdu Wharf du 
Togo. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCB D~OUTIm-Mlm, 
OFFICUHl DB LA. LkolON nJHOfiN';[l)l" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPLBLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mArS 1921 détenninant les attributioDlJ. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUq:ue au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminit>trative du territ~ire du Togo et eréation "d'ae.semblées. 
représentative6; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organi6ation et litatut 
du Personnel des Chemins de Fer de la France d'Outre-mer. 
notamment les articles 3 et 18; 

Vu la loi 772 du 30 juin 1950~ 

Vu le décret na 51-511 du 5 mai 1951 {ixant le régime de 
rémunération de6 fonctionnaires ci'VUs relevant du Miniatère de 
la Franee dJOutre-mer; 

Vu le décret n~ 51-1230 du 31 octobre 1951 portant exten­
sion de tnlijoration de traitements et soldes des penlonuels ei:yiJb 
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"t: les transRctl0113 en vertu des disposition.:. de rarlÎ­
~ cIe 4 - 90 d-dcs5us ». 

La somme à déduire est: 
• Le coût réel et effectivement versé 100'sque le 

.. transport est effectué par un tiers; , 
«L'évaluation fodaitaire du transport calculée d'a­

.. près le taux !1;énéralement pratiqué rar les entre­
'\: preneurs spé<'ialisés lorsque cette -operation est ef­
-< fectués avec des ,'éhiculc.î appartenant à l'entI'~:­
~ prise. 

«Dans cette hypothèse, l'entreprise est cOll5idérée 
--..: conlmc sOu propre prestataire de 1'Cl'vice:i et doit 
,c la taxe li 4:,25 p, 100 sur le moutant de la déduction 
'. ainsi opérée, 

«Les déductions dont il ,'agit ne sont cependant 
.. autorisées qn'à char!1;e par la sueeursale ou l'entre­
«prise intéressée: 

«1"} - de remettre au chef de serviee des Con­
'. tributions Directes dam les quinze jours premiers 
.. du mois, pour le mois précédent, le décompte pré­
'" !!entant le détail chronologique: 
.- «des paiemeuts s'il s'agit de transports effectués 

.. par des tiers; . 
- «des opérations de transport effectuées par l'elI­

" treprise aV'eC son propre matériel, avec l'indication du 
cC monde de détermination de la somme il déduire 
.. calculée dans les conditi<>ns énoncées ci-dessus. 

2°\ - «de produire li toute réquisition les pièces 
"justificatives correspondant aux opérations de t,'ans­
.. port des seules marchandises en cause. 

ART. 5. - L'avant dernier et le dernier alinéa du 
~blea:u portant désignalioo des produits alimentaires 
..,xemptésen vertu des dispositions de l'article 4 ­
90 de la réglementation de la taxe sur les transactions 
l!lont remplacés par les dispositions suivantes: 

«Lait il l'état naturel, laits concentré, sucrés ou 
.. nmI sucrés, laits en poudre, crème de lait, beurres, 
'" fromages ou œufs, sel, sucre, glaoe, plats cuisinés 
'. à emporter, repas ou pension à l'exclusion du prb: 
.< des boissons » • 

ART. 6. - La erésente délibération prend l'a effet 
au 1" janvier 1950. 

IMt et délibéré en séance publique à Lomé, le 2b 
.novembre 1954. 

Le Président de l'A TT. 
Dermann AYEVA, 

Le Secrétoire, 
Lazarus LAWSON'. 

~----­

Ca'. 

,C;rt;ul!:ure no 1241 relative au conditionnerrnmt du caf"', 

Paris, le 29 mars 1955, 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
à M.te CommIssaire <te ta RéPublique au Togo 

(Service de l'Agrieulture) 
Lomé. 

A l'issue de la Conférence du calé, qui a eu lieu les 
.!5, 6 et 7ootobre 1954: au Mlnistère de la France d'Ou­

trt:-l\fcr, le voeU nO 7, dont d-joint copie~ a été éUlis 
en vue d~envis-8ger Féventualité de la nlOdification de3 
règlements 8CtUel3 du conditionnement afin d'autoriser 
la sortie des Territoires d'Ontre-Mer des petite" bri ­
sures passant au-dessous du module :i6, à condition 
qu'clics soient pourvues d'une fiche d'identité qui 
l("s suivra• 

Le 25 novembre 1954, une (\ommission, groupant 
tous . les représentants de la profession café des Ter­
ritoires d'Outre-Mer et de la Métropole et des admi­
nistrations intéressées, s'est réunie au .Ministère de la 
li'rance d'Outre-Mel' en vue de mettre au point, d'a­
près les études raites par la Division de Normalisation 
de la Section Technique d'Agriculture Tropicale, les 
définitions concernant le type «sous-limite» et les 
caté!1;ories de petites brÎ3ures ainsi que les modalité • 
relatives au marquage des ';acs COlltJUant ces produits 
et à la fiche d'identité devant accompagner les bd­
sures jusqu'à l'utilisateur final (torréfacteur). 

En raison d'une très pr{lchaine refonte du décret 
48-1075 du 2 juillet 1948 sur le conditionnement du 
café. il n'a pas paru nécessaire de prendre dans l'im­
médiat un décret modificatif qui devrait être ahl'ogé 
ultérieurement. 

Dans ces conditions,' il a été t""stimé ,expédient, en 
raison du caractère tenlporaire des modifications et 
adjonction suivan tes, de vous donner des mstruc­
tions par la présente cil'culaire qui devra être publiée 
dans le journal officiel da voire territoire, 

1" - Type de café «sQus_lImite • 

L'article 4 du décret précité, créant les différents 
types commerciaux pour toutes les espèees hotaniques 
faisant l'objet de l'article 2, cst complèté par: 

• le type sOUl/_llm<te (sauf pour la 2< caté!1;orie de 
l'indénité petites fèves, telle qu'elle est définie à 
l'article 7, l'indéllité !1;rosses fèves et le libéria) ». 

Définitiun de ce type: 
Les cafés du type <ailus-limite • ne doivent. pas 

présenter pour un écbantillon de 300 !1;rs., plus de 
quatre cent quatre vin!1;l défauts dont au maximum 
50;0 en poids de hrisure> retenues à la passoire module 
36 définie par la norme N }' XII 501 (diamètre des 
trous de 4: mm) et ne pas renfermer ,de petites bri ­
su...." traversant celte passoire. -

Jiarquagp des sucs: 
Les prescriptions !1;énérales de l'article 11 du décret 

précité, relatives au marqu"!\e sont applicables auX 
sacs contenant les cafés du type • sous-limite>, 

Toutefois, l'indication de ce type, aU lieu d'être fi ­
gurée sur les sacs par des disques noirs de " cm, de 
diamètre, eomme pour les autre3 types, sera présentée 
par les lettres majuscules; SIS. L, de 5 cm, de hau­
teur, 4 cm, de largeur .et 1 cm, d'épaisiieur de trait. 

20 Brisures, 

Le para!1;raphc 1,' de l'article 9, relalif aux • bri ­
sureS », est provisoil'ementremplacé par les disposi­
tions suivantes: 

«1" Briswcs: Elles comprcnn<illt trois caté!1;ori"s : 
a) Brisures nu 1; elles dohl1ent: 
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et militaÎfes de l'Etat Il certaines catégories de personnels 
rel~vant de l'autorité du Minîtltère de la France crOutre-meq 

Vu le décret n· 51-20? du 16 féHier 1951 relatif aux 
indemnité! diventes allouées au personnel du cadre général de~ 
Chemins de fcr de la France d'Outre-mer; , 

n9Vu l'arrêté H7-52fP. du 13 février 1952 fixant le statut 
général des: cadres locaux; 

Vu l'arrêté 4;'(4 du ... juin 1952 {t,ant les solde!!! des cadres 
loeAUIj 

Le conseil pti\'é entendu; 

Vu l'approbation ministérielle n" 12.041 (PEL/BE. du 10 mars 
1955; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les gratifications de fin d'an­
née pouvant être allouées aU personnel du cadre lo­
cal Indigène des Chemins d~ fer, d!l1l.5 les conditions 
délinies ci-après: 

10 / - Gratification normale fixée à 5 0/0 du traite­
ment de grade. . 

201 Quatre degrés de gratifications majorée,! (Ml:' 
M2, M3, 1\-14) représentant 25, 50, 75 et 1000/0 de la 
gratification normale. 

30/- Trois degrés de gratifications réduites (Rl, 
R2, R3) représentant respectivement une .diminution 
de 25, 50 et 750/0 de la gratification normale. 

ART. 2. - Nota.lton. 
En vue de l'attribution de ces gratüieations chaque 

agent reçoit une note de 0 à 20, exprimée en unités 
qui a la signification suivante: 

20 et 19 . . . . agent méritant la gratification 
majorée M4 

18 et 17 . agent méritant la gratification 

16 et 15 
majorée M3 

. . . . agent méritant la gratifkation 

14 et 13 
majorée 

. 
M2 

agent méritant la gratification 
majorée Ml 

12 agent méritant la gratification 
normale 

11 ap;ent méritant 1" gratification 
réduite Rl 

10 • • . . agent méritant la gratification 
réduite R2 

9 • . • . agent méritant la gratification 
réduite R3 

8 et au.dessous agent ne méritant pas de gratifi ­
cation. 

Les punitions ne doivent pas, en principe, influer 
Sur la notation si elles sanctionnent des fautes résul­
tant de défaillances passagères. 

De même pour les agents qui ont cu de. absences 
pour maladie en cours d'exercice, la notation doit 
tenir compte uniquement de la vabur professionnelle, 
de la conduite et du travail des intéressés pendant les 

.périodes de présence effective. L'état de santé ne doit 
intervenir que s'il a une répert'ussîon sur la qualité des 
servicesa 

Les Chefs de service sont notateurs au 1,r degré. 
Une instruction du Directeur détermine les m.oda­

lités suivant lesquelles sont préS;!!ntées les propositions 

et, le cas échéant, la manière dont s~exerce la parti... 
cipation des délégués du personnel il la présentation 
de ces proposition •. 

AR'r. 3. - Tableau de classemen/. 
Ne peuvent recevoir de gratification que les agents 

. inscrits, SUI' la proposition de leur chef de Service; 
sur des tableaux de classement dressés pour l'exer­
"iee s'étendant du 1cr janvier au 31 décembre. Ces 
tableaux sont établis avant le 31 déc('mbre de chaque 
année. 

11 est dres,é uu tableau par Service: Services Gé­
nél'aux (Secrétariat, Finances, Comptabilité-Matières) 
- Exploitation - Voie - Traction - Wharf. 

Dans le, propositions de classement, les agents SOlit 
inscrits dans l'ordre décroissant ci-après: 

- Les agents propo3és pour la majoration M4, puis 
les agents proposés pour la majoration M3 et ainsi de 
suite les agents proposés pour les majorations M2 et 
Ml, pour la gratification normale et le cas échéant 
pour chacune des gratifications réduites RI, R2 et R3. 

A valeur égale, la priorité est accQrdée : 
à l'agent qui est au grade le plus élevé: 
au même grade, à l'agent le plus ancien daus le 

grade, 
il égalité d'ancienneté, à l'agent le plus âgé. 
Les agents non proposés pour une ,>ratificati!ln sont 

inserits à la suite dans l'ordre de merite décroissant. 
Il n'est pas mentionné de note] chiff~ées en regard 

des noms des agentainscrits. . 
Les tableaux sont arrêtés définitivement par une 

Commission composée de : 

Président, 

Le Dirceteu.r du Réseau ou son Adjoint. 


Membres : 
al - Les Chefs de" Services Exploitation, Voie; 

Traction, Wharf et Serviees Généraux (Finances, Se­
crétariat) • 

b/ Deux délégués de l'ensemble du Personnel 
du. Réseau.. 

ART. 4. - Pour chacun des tableaux déf,initivement 
arrêtés, la détermination du degré de gratifieàtion 
majorée Il attribuer li 'cbaque agent est effectuée dans 
l'ordre de succession des inscriptions et en appliquant 
les pourccntages ci-après: 

101 - Le nombre d'agents pouvant obtenir une 
~ratification majorée ne peut dépasser 50 % de l'ef­
fectif du tableau de classement. 

20/ - Le nombre d'agents pouvant obtenir le. gra­
tifications majorées M4 et M3 ne peut dépasser 20% 
de l'effectif du tableau de classement. 

Si l'effectif d'un tableau est inférieur à 3, ces pour­
centages ne sont pas appliqués, s'il est inférieur à 5; 
le pourcentage olijct du 20 ci-dessus n'est Fas appl~_ 
qué. 

ART. 5. - Calcut du montant <le la grabftcation: 
Le mOntant de la gratification est ensuite calculé 

d'après le degré de gratifications attribuées aux agents 

• 
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~ fi au prorata de leurs journées de préseuce au Réseau' 
t en appliquant les coeffici.ents ci-après: 

11mb" dl i"'Dé" dl pri..... C"m,i••1 .ppli..hl. 
p •• da.ll'em,i .. ,. ".'1 

300 11 329 J.r 
270 à 299 J. ~. 240 à 269 J . .'.~' 

j.;,~ 	 210 li 239 J. 
18011 209 J.f'• 	 150 11 179 J . 

t 120 à 149 J. 
~ JlO 11 119 J, 


60à 89 J. 
, oà 	 59 J. 
Sont considérés arbitrairement 

l' R'eseau::t presence au 
" - Les repos périodiques 

à l, gratification 

16

9/10 

8/10 

7/10 

6/10 

5'110 

4/10 

3/10 

2/10 


10 

comme journées de 

- Les journées d'absenœ pour blessure Cil service 
" - Les journées d'absence pour maladie jusqu'àt concurrence de 30 j.

1.. Pendant le congé administratif norlllai la grati!i ­
f;' cation sera payée sur un taux personnel de la .old" 
.~. Outre-Mer de l'~nt jusqu'à eoncurrcnce des 5/80 
5; dù congé normal et les délais de route, mais non 
!", C"omprÎs les prolongations de congé pour Inaladie ou 
~ (.'!On'Venanec pCl"50nnelle. 
).. 

:. . Les réductions V?ur sanctions disciplinaires se cu­

"L Jl1ulent avec les reductions ci-dessus. 

t Pour les agents stagiaires titularisé. au cours de. 

t l'exercice, il n'.est tenu compte que de la périodç:

f qui .'est éeoulée depuis la date de la titularisation.
t Les agents titulaires, contractuels ou détachés qui 

~ cessent leurs fonctions ,en cours d'exercice, pour un 

.,~ motif autre que la révocation ou le Iieenciement paf 

~. mesure disciplinaire, ont deoit à IUle part de gratin­

.,ation correspondant ù leur temps de présence au 
" Réseau. pendant l'exerciœ en cours, Cette gratifiea­
t tion est calculée d'après le degré de gratification de 
'. l'exercice précédent.t 
~ Le montant global des ~ratifications ne peut dé­
,,~ passer le montant de la depeuse que supporterait le 
:', Réseau si tous les agents (non compris les stagiaires) 

percevaient le traitement moyen et touchaient la gra­
tification normale intégrale. 

Si pour l'ensemble des agents, le total des gratifi ­
i; cations excède la dépense maxÎmuln autorisée, toutL"-S 
,,~ les gratifications, quel qu'en soit le montant, son~ 
~'. frappées d'une réduction dont le taux uniforme est le 

quotient de la différenc.e entre le montant global des 
~ 	 gratifications ct la dépense maximum autoriaée divisée 

par le Illontant global des gratifications; ce quotient 
est exprimé en dixièmes et arrondi au dixièlfiC infé­
rieur si le chiffre des centièmes est iuférieur ou égal 
à 5, au dixième supérieur si le (~hiffre des centièlneB 
est supérieur à J. 

ART. 6. - Les agents stagiaires u'out pas deoit aux 
gratifications. 

Les agents des cadres ferroviaÎres détachés hors du 
Réseau n'ont P'" droit aux gratifications pendant la 
périod.: de leur détaeooment. 

ART. 7. - Indépendamment des t;extes organique". 
cités en référence, le présent arrêté anllule purement 
et simplement tous texte. contraires. 

ART. 8. - Le Directeur du Réseau est chargé d.,. 
l'application du présent arrêté qui sera ·enregistré,. 
publié et communiqué partout où besoin .era. 

Lomé, le 11 mars 1954_ 
L. 	PJ;:CHOUX.----'--- ­

ARRETE No 241-54/CFT. du Il mars 1954 ré­
glementap.l l'attribution de gratlfu'alions au, perron__ 
net· du cadre sooGr/ldJlire organ'-'lé par Milité Tl!> 4741 
P. 	du 20 jUill 1946. 

LE GOl,JVERNEUR DE LA FBA.NCE D!OuT1lE-M1m, 

OnlCUSB DE u. LtsLOl'I D'uonllltlB, 


CO....ISSAIRE DE LA RÉPU1ILIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 d~tennin8D:t les attributiOlW 

ct les POUVOiH du. Commi-ure de la llépublique au T08o; 
Vu le d&ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation.: 

Administrative du territoire du TOlO et 
représentatives; 

Vu le décret du 19 lDai 1939 portant 
du Personnel des Chemiœ de Fer dé la 
ootamment les article! 3 et 18; 

Vu 	 la loi 772 du 30 juin 1950; 

créatioD d'usembI,ée:e. 

orsanisation et statut 
FranCe. d'Outre~mer,. 

Vu le dkret nO 51~511 du 5 mai 1951 fixant le régime der 
rémunération des fonetionnairM civils relevant du Ministère da 
la Franee d'Outre-mer; 

Vu le décret nO 51-1230 du 31 octobre 1951 PQrtant exton.... 
sion de majoration dé traitement& et ",ldei des personnels dvillo 
et militaires de l'Etat i\. certaines catégories de persoùe,1s.· 
relevant de l'autorité du Ministère de la Franœ d'Outre--me,;: 

Vu le décret nO 51-201 du 16 février 1951 relatif aux 
indemnités divere.ea al1oo_ au personnel du cad~ générAl des. 
Chemins de fer de la France d'Outre-mcr~ 

Vu Parreté n- 474:-52/F. du 4 juin 1952, fixant au 10 sep­
. tembre 1951 les 8Qhie! indiciaires des cadres supérieurs et looou'I. 
du Territoire; 

Vu l'arrêté fi" 414/p~ du 20 juin 1946 portant statut du per_ 
60nnel secondaire du Réseau des C.F.T., notamment les articles, 
13 à 18; 

Le conseil privé entendu; 

Vu l'approbation ministérielle nO 12.041jPEL/BE. du 10 mAI'$. 
195'>; 

ARRETE: 

ARTIC/,E PRE>IŒR. Définition. 
L. gratification allouée en fin d'année constitue 

une prime destinée à couvrir ks sujétions particulières 
qu'impose le Service des Chemin. de Fer "t à intére. ­
Stlr le personnel aux résultats de l'Exploitation. 

A chaque échelon de chaque échelle correspondant ~ 
101 - Une gratification normale eN) dont le taux 

est fixé ù 100!0 du traitement de grade. 
2"1 - Quatre d~rés ~ gratification ma~orée (Ml, 

M2, M3, M4), reprœentant respectivement 25, 50, 75­
et 1000/0 d'augmentation sur le taux de la gratificll>­
tion normale. 

3<>1 - Trois degrés de gratification réduite (Rl, R2;. 
R3), représentant respectivement une dimimttïon de 
25, 50 et 750/0 sur le tliux de la gratificatioa normale. 

http:divere.ea


1" avril 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 2. - NotatlOlI. 

.En vue de. l'attribution de ces gratifications, cha­
«ue agent reçoit Ulle note de 0 à 20, ""primée en 
unités qui a la signification suivante! 

20 et 19 . . • . agent méritant la gratification 
majorée 1\14 

18 et 17 . aj!;ent méritaut la gratification 
majorée !\i3 

16 et 15 ,. agent méritant la gratification 
majOl'ée !\i2 

14 et 13 ' , , . agent méritant la gratification 
majorée 1\1l 

12 , 1lj!;ent méritant la gratification 
normale 

11 ~ . . ~ ~ellt lnéritant la gratification 
réduite RI 

10 • , , , agent médtant la gratification 
réduite R2 

9 • . . . ag~nt llléritant la gratification 
réduite R3 

8 et au·dessou3 agent ne médtant pas de gratifi ­
eati,lU. 

'Les punitions ne doivent pas, en principe; influer 
:sur la notation si elles sanctionnent des fautes résul­
tant de défaillances passagères. 

De même, pour les Ojl;ents qui ont eu des absences 
pour maladie au cours de Fexerciec, la notation doit 
tenir compte uniquement de la valeur professionnelle, 
.de la conduite et du travail de!; intéressés pendant 
les périodes de présence effective, L'état de santé 
ne doit intervenir que s~il a une r-épercussion sur 
la qualité des serviees. 

Une instruction du Directeur dési~ne, s'il y a lieu, 
les notateur. au 'k degré, détermme les modalités 
»uivant le"'lu.elles sont présentées.leurs proposition, et, 
~e cas échéant, la manière dont s'exerce la participa­
tion des délégués du Personnel.i1 la présentation' de 

..:es propositions. 

ART. 3. - Tableau de classement. 

Ne peuvent percevoir de gratification que les agents 
inscrits, sur la proposition du Directeur, sur des t. ­
.bteaux de clW;SClllent dressés pour l'exercice 5'éten· 
>.dant du 1" au 31 décembre. Ces tableaux doivent 
être établis avant le 31 décembre de chaque année. 

Il est dressé obligatoiremen t un tableau pour le 
;groupe d'échelles 3 et 4:, un tableau pour le groupe 
.d'échelles 5 et 6 ~t un tableau pour les agents de 
l'échelle 7 . 

Dan$ les pr0l'0sitions de classement, les agents sont 
inscrits dans 1ordre décroissant ci.après: 

Les agents proposés pouda majoration M4, puis les 
,agents proposé~ pOUl' ln majoration !\i3 et ainsi de 
J'uite ponr les age" t8 proposés pour les majorations 
M2 et !\il, pour la gratification norlIlale et, le cas 
échéant, pour chacune des gratifications réduites R2 
et R3. . 

A valeur égale, la priorité est accordée: 
à l'~nt qu,i lest il l'échelle la plus élevée; 
d""" la m.ême écbelle, il l'agent qui est à l'échelon 

le plus élevé; 

dans le même échelon, à l'agent le plui anci'~11 au 
Réseau depuis la date de cmnnlÎssionnement, du ('on­
trat ou du détachement. 

A égalité de service, il l'agent le plus àgé. 
Les agents non proposés pour une gratifieatiou 

sont inscrits ù la suite dans l'ordre de mérite dé­
croissant. 

Il n'est pas mentionné de notes chiffrées eu regard 
des nOlns des agents inscrits. 

Ml'. 4. - Commis,sLOn de dU8semenl. 
[;,('5 tableaux sont anêtés définitivellWllt pal' une 

Commission (,OlllpOSée de : 
1...., ))jrceteu!' du Réseau (ou son 
Ad.ioint) .,. Président 

- Les Chefs de, Serviees Exploitation, \ 
Voie, Traction; J 

...., Le Chef ou le Sous-Chef du Bureau ( 
des Services Généraux; .'. Membre~ 
Deux d.élégués du personnel du Ré- \ 
seau appartenant à la catégorie du ) 

. personnel intéressé. • 

l

ART. 5, pour chacun des tableau" définitivement 
arrêtés. la détermination du degré de gratification ma­
'orée à attribuer il chaque agent est effectuée dans 
'ordre de succession des inscriptions et en appliquant 

les pourcentages ci·après : 
1°1 Le nombre d'agents .pouvant obtenir une' 

gratification majorée ne peut depasser 500!0 de l'ef­
fectif du tableau de classement. 

2"1 - Le nombre d'agents pouvant obtenir le3 gra­
tifiCations majorécs !\i4 et M3 ne peut dépasser 20°/. 
de l'effectif du tableau de clasSement. 

Si l'effectif d'un tableau ,est inférieur à 3, 'ces pour­
centages ne sont pas appliqués, s'il est inférieur à 
5, le pourcentage ,objet du 20 ci·de~us n'est pas ap­
pliqué. 

ART. 6, - Calcul du montant de la graufication, 
Le montant de la gratification est ~nsuite calculé 

d'après le degré de gratification attrihué aux agents 
au prorata de leurs journées de pré3ence au Réseau 
en appliquant les coefflent. ci-apres:, _ 

Nombre do i"'Déoa de prd..... C:o.lfi,i.nl lppli••bl. 

plOdanl l'mlli.. en "'" à l, grali!i..tion 


300 à 329 J. 9/1() 

270,à 299 J, SilO 

240 à 269 J. 7i10 

:no il 239 J. 6/10

180 à 209 J. 5/10

150 à 179 J. 4:110 

1:!0 Il 149 J. 

90 à 119 'J, i~ig

60 à 89 J. 1/10 

o à 59 J. o 


Sont considérés arbitrairelnell't conuue journée~ de: 
présence au Réseau: 

- Les repos périodique;; 
. - Les journees d'.b,enee pour blessure en sel'Vice, 

- Les journées d'ab,ence pour maladie jusqu'à 
concurrence de 30 J. 
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· Pendant le ,,,ngé administratif normal, la gra­
tüication sera payée sur le taux p,ersonnel de la sol­
ru, outre-mer de l'agmt jusqu à concurrence des 

.5/8" du congé et délais de route, mais nOIl compris 
les congés pour maladie ou convenance personnelle. 

~ - l..es réductions pour sanctions disciplinaires se cu­
mulent avec les reductions ci-dessus. 

Pour les agents stagiaires et les attachés qui ont 
été commissionnés au COUfS de l'exercice, il n'est tenu 
compte que de la période qui s'est éco';lée dépui. la 

· date du comnlissiollDcmenL 
.' Les 8!l"CPts commissionnés, contractuels ou atta­
"-.chf..8, i)Ul cessent leurs fonctions -cn cours d'exer­
.:cice, pour un motif autre que la révocation ou le 
:'Jicenciement par mesure discipJinaire, ont droit 8: 
'une par! de gratification correspondant li leur tem!.'s 
·de présence au Réseau ""ndan! l'exercice en cour.. 
Cette part de gratification ,est calculée d'aprè'3 le degré 
de gratüication de l'cxcl'cice précédent. 

· Si, pour l'ensemhle des agents, le total des !l'rati­
fications ainsi calculées excède la dépense maXlmum 

.' autorisée, toutes le; gratifications sont frappées d'une 
, réduction dont le taux uniforme est le quotient de 
:' la différence entre le montant global des gralifications 
-·et la dépense ma>..imUfll autorisée, divisée par le nlOU­

tant glohal .des gratifications;, ce ';!uotientest e'pri ­
~ illé en dixièmes et arrondi au dixieme inférieur si le 
"ebiffre des centièmes est inférieur ou égal ;, 5, au 
'" dixième supérieur si le chiffre des centièm,cs est su­
~-: périeur il 5. 

ART. 7. - Le traitement il prendre en considération 
. pour le calcul de la gratification est, ,en principe, le 
: traitement de grade exprimé en monnaie locale. 
'. Toutefois, dans le cas où l'agent cumule la grati ­
,'fication et la prime de gestion, c'est le traitement 

ayant servi de base au calcul de la prime de gestion 
.- qui est pris en considération pour la détermination 

de la gratification, . 
La gratification ainsi calculée représente le ma­

:xÎlnum et correspond ù la note maximum "'14. 
Elle peut se réduire au prorata des notes M3, M2, 

'Ml, représentant respe<ltivemcnt 75°/0, 50, 250/0 de 
la gratifieation maximum résultant de l'application des 
règles de cumul. 

ART. 8. - Le moutant cumulé de la gratification 
et des primes de gestion ne doit pas dépasser 300/0 du 
traitement de l'échelon 5 des gcbelle3 1 et II ayant 
servi <le base au décompte de la prime de gestion 

, perçue. 

ART. 9. - Les artides 13 à 18 de l'arrêté nO 47# 
P. du 20 juin 1946 susvi.,é sont annulés et remplacés 
par les pré.enks dispositions. 

ART, 10. - Indépendamment des textes cité. en 
référence, le présent arrêté annulé pur,cment et sÎln­
,plement tous textes eOlltl'aires. 

ART, 11. - Le présent al'rêté sera enregistré, com­
muniqué ct publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 
L. PECHOt;l<. 

ARllETE No 242-54/CFT. du 11 mars 1954 régle­
mentant l'al.tribution de l'indemnité de jonction et 
de prime de gestion au pe~s<m.net ,,,r"'</TI au Réseau 
des Chemins de Fer rIu Togo. 

LE GOL'VERIŒCR DE LA FRA"CE n'OUTRE-MER, 
Ontcnm ..DR U LiG10l't D'BONlIIBO~ 

COM"ISSAll'Œ nE LA RÉPUBLIQUE At: TOGO 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributioD& 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ré<>rganÎa8tion 
administrative du territoire du Togo et création d)assemblées 
représentathcs;. .. 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation et statut 
du Penonnel des ChemÎns de Fer de la France d'Outre~mer:r 
notamment les articles 3 et 18; 

Vu la loi 172 du 30 juin 1950; 

Vu Je décret n" 51-511 du 5 'Cu ai 1951 fixant pour compter du 
25 dé<'·embre 1950 le régime de ~tnunératiolt des fonct,onnaÎrea­
ehils relevant du Ministère de la Frant"e d'Outre~rner; 

nQVu le décret 51-1230 du 31 octobre 1951 portant exten­
sion de majoration de traitement!! et soldes des personnels civils, 
et militaires de fEtat à certaines eaté@:ories de personnels 
relevant de l'autorité du ,Ministère de la France d'Outre-mer, 

V~I Parrê'té nU 24;CIT. du 13 aHi' 19-41 modifié et {"omplèté 
par les arrêtés n"& 616/TP. - 13S/CFT. 202 des 23 août 19-18 ­
H février 1950 et 19 mars 1951, appmuv'és, respeçtivetnent par 
ltadio officiel n" 53/RVL/I05 du 13 février 19-17 - lettre~ 
11"5 54.380 ct 23.&46 des 26 novembre 1948 et 10 mai 1951; 

Vu le décret nO 51-201 du 16 fé'Hier 1951 rf:latif au..T 
indemnités dh('rses allouées aU personnel du cadre général des 
Chemins de fer de la Fradee d!Outre~mer; 

Vu l'arrêté n" 558 du 18 octobre 1943 réorganisant t\ nou.. 
veau le Cadre Lot:'al Européen du Chemin de Fer et du \'Wharf 
du Togo ct les textes gubsé(lu~nts; 

Vn l'arrêté n° "*14 du 20 juin 19"*6 portant statut du personnel 
du cadrc serondaire des chemins de fer du Togo; 

Le c.ollheil prixé entendu; 

Vu l'apprObation minisiérî:ell" n" 12.0H/PEL/BE. du 10 maN 
1955, 

ARRETg: 

ARTiCLE PREMiER, - L'indemnité de fonction du 
Directeur prévue à l'article 8 du décret du 19 mai 
1939 est attrihuée dans la limite de 30% du traite­
ment attaché à l'échelon C gmploi de Direction. 

ART. 2. - 'i0j - Lcs primes de gestioll prévues Il 
l'article 18 du décret du 19 mai 1939, exclusives de 
toute autre indemnité pr()fessionuclle visée audit ar­
ticle en debors de gratification sont attribuées auX 
agents occupant au Chemin de Fer du Togo, les pos­
tes ci-après désignés, et dans la limite des pourcen­
tages suivants : 

EMPLOI DL CADRE Gf~N}:RAL DES CHEMINS DE FER 


DE LA ,F.O.M. 


Echelle III - échelon 5. 

Poste; - Chef des Services Administra­


tifs et Financiers 

Moyenne imposée: 

Ee.helle II - échelon 5. 

Poste: - Chef de l'Exploitation . , . 20 % 

- Che{ Service Voie et Bâtiments 200/0 
- Chef Service Matériel et Traction 200(0 
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- Chef Comptabilité-Finances 200/0 
- Chef SerVice Wharf et Phare 20% 

:\foyenne imposée: 20 0;0 

>Echelle. 1 - échelon 5. 
Poste: - Chef du Secretariat . 200:0 

- Adjoint au Cher Serviee Exploi­
talion .. 200;0 

- Adjoint Chef Seniœ Voie et 
BAtimenls . 20% 

- Adjoint Chef Serviœ Matériel et 
Traction . 20 0/0 

- Chef de la Comptabilité-Matihes 200/0 

Moyenne imposée: 20~o 
1000/0 = 20% 

5 
Dans le cas particulier où un des ""ents gérllIlt 

l'u.. des postes prévus el-dessus avait un elassement 
eorrespondant il l'équivalence de l'Echelle 3 ou 4 du 
Cadre Général, cet ag<lnt ",cevrait personnellement 
le pourcentage ressortant il cette échelle. 

2"; - Les poureent.",,,s ei-dessus constituent des 
maxima pour chaque emploi. Ils s'app,liqucnt au trai­
tement de base de l'é<·helon 5 de léchelle dans la­
quelle est classé l'emploi. 

30; ...., Les indemnités de fonctionèt de gestion ne 
s$~ payable.lj que dans la position de servire Outre­
Mer. 

+>; - Le taux réel du pourcentage attribué an' 
nuellement à chaque emploi est fixé dans la limite 
des maxima ci-dessus par le Directeur du C.F.T. et 
du Wharf. 

ART. 3. Les indemnités de fonction ou prime 
de gestion ne sont pas cumulables avec la prime de 
rendement allouée aux fonctionnaires du Cadre Gé­
nérai des Travaux Publies de la France d'Outre-Mer 
ou assimilés. Toutefois si le Illontant de c,eS indemni­
tés ,ou primes est supérieur aU montanl de la prime 
de rendement per\~ue, t'es fonctionnaires ou assimilés 
peuvent, à titre personnel percevoir la différence. 

Ces indemnités ou primes sont payables mensuelle. 
ment. 

ART. 4. - Les agents des Cadres Généraux des 
Travaux Puhlics du Cadre Supérieur, du Cadre Local 
Européen du C.F.T. des EcheUej3 5 à 7 du Cadre Se­

. condaire organisé par l'arrêté nO 474,!P. du 20 juin 
1946, ct les détaches au Réseau auxquels seraient flon­
fiés les emplois ci-dessus désignés ont droit à la 
prime de gestion attachée à ces emplois. 

ART. 5. - La prime de gestion est calculée sur 
le traitement réglementaire CIl monnaie locale (à. 
l'exclusion de toutes autres allocations) afférent aux 
Echelles et éehelons visés à l'article 2. 

ART. 6. - Le montant annuel du crédit ouvert au 
Réseau pour l'allocation aux agents des primes de 
gestion ne peut dépasser les 6;1000 du montant dèS 

recettes d'Exploitation de toute valeur prévues au 
Budget. En cas de dépassement, toutes "'8 prùnC8 
sont frappées d'un cQefficient de réduction identique, 
calculé ae manière que le montant total des primes 
soit ramené au maximum autorisé. 

ART. 7. - Le montant cumulé de l'indenmité de 
fonction ou prime de gestion et la gratification ne 
doit pas dépasser 300/0 du traitement de l'échelon ;; 
des EChelles 1 et II et 350;0 du traitement de l'échelon 
5 des Echelles III et IV et de l'emploi de Direction 
visés il l'article 2. • 

ART. 8. - Les agents qui cumulent rÙldemnité de 
fonction ou prime de gestion avec 1. gratification 
recevront application des règle; de cumul sur le 
traitement ayant servi de base au calcul de l'indem­
nité de fonction ou de la prime de gestion perçue. 

A cet égard, ces agents percevront la gratification 
de fin d'année sur le même traitement. 

Toutefois, les agents qui n'auront pas bénéfidé de 
l'indemnité de fonction ou de prime de gestion per­
cevront la gratification de fin d'anuée sur le traite­
ment de leur grade. 

ART. 9. - Sont abrogées les dispositions des ar­
rêtés n'" 24/CFT. 676;TP. et 20'1-àlfCFT. des 13 
j,anvier 1947, 2;~ aoÜt 1948 et 19 mars 1951 relatifs 
a,ux primes de fonction et de II"stion allouée, au per­
sonnel du Réseau des C.F.T. 

ART. 10. - Indépendamment des textes cités en 
référence, le présent arrêté annule purement et sim­
plement tous textes {·ontraires. 

ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié pro·tout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 

L. PECHOU". 

ARRE'l'E No 243-54;CFT. du 11 mars 1954 dé/in.,., 
sant les conditions d'attribution de gratifications 
aurJonctionnaires du Cadle Général de. '1'.1'. de la 
FO. servant au Rése,au des C.F.T., au Personne! 

. du Cadre Général des Chemins de Fer d9la F.O.M.., 
au PersonnH du Statut Général des Régies Ferro­
viaires de la F.O.M.. appartenaI'! aux Echelles 13­
il 19 et servant auC.F.T., aux agents du Cadre Lo_ 
Cat EurOPéen du C.F.'l'. réorganisé par l'Arrêté no 
558 du f8 octobre 1943. 

LB GOUVERNEUR DE LA FRA:'<CE D'OUTRE-MER, 
OFFlClB1l DM, LA r,.tCHQN D'UONPfE1JR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les auri.bndons 
et les pOUYQirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu- le déccet du J janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant organisation et statut 
du Personnel des Chemins de Fer de la France d'Ouire-mer, 
notamment les articl(>,S 3 et 18; . 

Vu Parrèté n~ 474 du 4: juin 1952 fhant les 5()ldes indiciaires 
dl[ cadre Ellropéen des Chemins de Fer du Togo; 
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< • Vu 1. loi '172 du 30 juin 19.50; 

li Vu le décret nU 51-511 du 5 mai 1951 fixant le régime de 

; 'rémunération des tonctionnaires civiI$ relevant du Ministère de 

: la I<~ranee d'Outre-mer; 

~" Vu le décret nQ 51-1230 du 31 octobre 1951 portant exten­

;','_&100 de majoration de traitements et soldes deIJ personnels civila 
~_ et militaires de PElat à rertainc$ catégories de person:nelsi- rele,-ant de l'autorité du Ministre de la France d~outre-merj 

nG; Yu le décret 51-207 du 16 février 1951 relatif aux 
~- indenmités diverses allouées auperllOnnol du cadre générAI des 
f::Chemins de fer de la France d!Outre~mer; 
~~ Le. oonsei1 prhé entendu; 
- Vu Papprobation ministérielle n" 12.84J/PEL/BE, du 10 mars 
; t!lS5, 

ARRETE: 
~;; 
cc ART1CL}~ PRE'fIER. - Les gratificatious visées il 
{l'article 3 du décret du 19 mai 1939 sont allouée, 
': ,dans.la limite de 200;0 de leur traitement d'emploi, par 
(le Commissaire de la République sur proposition du 
c:.t)ecrétaire Général du Togo. au Directeur; sur pro­
~position du Directeur du Réseau aux Chefs des &1'­
::Vices Ré{Ponaux. 
;9 'Lorsque les intéressés ne sont pas rlassés en solde 
~"aux ErbeUes de Directeur, Sous-Directeur, Chefs de' 
" Servicel> Régionaux, le traitement à preudre en CDn­
~idération pour le calcul de la gratification sera celui 
~,dc, grade de l'intéressé. 

~' À:&'t. 2. - Les gratificatious "isées à l'article 18 
f.ilu décret du 19 mai 1939 sont allouées au Person­
'llei des Cadres Généraux et Assimilés dans les condi­

::.'Üons ci-après: 
)< 1°/ -	 A chaque échelon correspondant: 
" a/ - Une gratification uormale (N) dont le taux 
~.est fixé à 14oio du traitement de grade; 
~, .bl - Quatre degrés de gratifications majorée:; (Ml, 
~: M2, M3 et M4), représentant respectivement 11, 22, 
è 33 et 44ojo d'augmentation sur le taux de la gratifi ­
~ cation normale; 
t'el - Trois degrés de gratifications réduites (RI, R2 
r«t R3), représentant respeetivement 25, 50 et 75 0jo de 
i;;téduction Bur le taux de la gratificatiou normale. 
~,: ll°/ - En vue de l'attribution de ces gratification;;, 
:;. êhaque agent est noté par le Directeur .de 0 11 20. La 
~ note exprimée en unités a la signification suivante: 
f - 20 et 19 agent méritant la gratification 
. majorée M4 

18 et 17 agent méritant la gratification 
majorée M3 

" 16 èt 15 • . . . agent méritant la gratification 
majorée M2 

;' 14 et 13 . . . • agent méritant la gratification 
~;" lnajorée Mt 

12 	 . . • agent méritant la gratification 
normale 

11 	 age1nt méritaut la gratification 
réduite Rl 

;;, 10 aft;l1t méritaltt la gr~tification 
réduite 

9 méritant la grotificotionali3nt 
réduite 3· 

8 et au-dessous agent ne méritant pas de g"atifi ­
cation. 

Les punitions ne doivent pa~, eu principe, influer 
sur la notation si elles ne sanctionuent que des fautes 
résultant de défaillances passagères. 

En œ qui ,,,,neerne les agents qui ont eu des absen­
ces POUl" maladie au cours de Pcxereiee, la notation 
doit tenir compte uniquement de la valeur proîessioll­
nelle, de la conduite et du travail des intéressés pen­
dant les périodes de présence effective. L'état de santé 
ne doit Înten'euir que s'il a une répercussion sur la 
qualité des services. 

1110 / -:- Ne peuvent percevoir de gratifications 

que les agents inscrits sur la proposition des. notuleurs 

SUl' des t.bleaux de classement dressés pour l'exerci­

ce s'étendant du 1,' janvier au 31 décembre. ('''''. 

états doivent être établis avant le 31 décembre d·.' cha­
que année. . 


Il est dressé obligatoirement: 

- Un tableau pour les agents du Groupe d'échelles 


1 et II. 

- Un tableau pour les agénts du Groupe d'échelles 


III et IV. 

Si le nombre d''$ctlts de ces groupes le permet. ccs 


tableaux sont subdIvisés en tabteaux particuliers aUJ( 

agents de la même spéeialité: 


- Services Généraux. ' 

- Exploitation. 

- Voie et 	Bâtiments. 
- Matériel et Traction. 
Dans les tableaux de classement les agents sont ins­

crits uaus l'ordre déeroissant ci-après: 
- Les agents prpposés pour la majoration M4. 

, - Puis les agents pr()posés pour la majoration M3 
et ainsi de suite pour les agents proposés pour les 
majorations M2, Ml, pour la gratification nor;male 
et, le cas échéant, pour chacune des gralificatiolls ré­
duites R1, R2, R3, 

A valeur égale la priorité est accordée : 
- A l'agent qui est il l'échelle la plus élevée; 
- Dans la même échelle. à l'agent qui cst à 

l'échelon le plus élevé; . , 
- Dans le même éehclon, il l'agent le plus ancien 

au Réseau depuis la date de nomination. du oontrat 
ou du détachement. 

- A égalité de service, 'à l'agent le plus âgé. 
Les ~ents nou proposés pour 1.\11" !7ratifieatioll sont 

inscrits Il la suite dans l'ordre de mcrite décroissant. 
Il n'est pas mentionné dc notes chiffrées eJl regard 

des noms des agents inserits. 
IVoi - Les tableaux pour le groupe d'échelons III 

et IV sont arrêté,; par une Commissiou composée : 
- du Directeur du Réseau. Pr&;ltlent. 
- de l'Adjoint au Directeur du Réseau sou, réserve 

'''''nua 11;> '1UJll" s;>p !II!";) ~ lU"lu,,!nb, lpuJil tm 11B n,Db 
- de deux agents supérieurs appartenant 11 la ca­

tégorie du personnel intéressé. 
Pour les tableaux de 11l"oupe d'éehelles 1 et II, la 

Commission es! complétee par un Chef de Service 
de la Spécialité intéressée, désigné par le Directeur. 

Les tableaux sont approuvés par le Directeur d~ 
Réseau. , 
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Vol - Le montant de la gratification.st ensuite 
caleulé d'après le degré de gratification attribuée aux 
agents au prorata de leurs journées de présence au 
Reseau en appliquant les pourcentages ci-après: 

Iombra •• iou"l.. d. p" ..noe Pm...lag. dt la ,l,velion 
p.....1 "",,,iu tD l'ilfa d. la gl.I;li.alio. 

300 à 329 J. 9/10 

270 à 299 J. 8/10 

240 Il 269 J. 7/10 

210 à 239 J. 6/10 

180 à 209 J. 5/10 

150 fi 179 J. 4/10 

120 à 149 J. 3/10 

90 li 119 J. 2/10 
60 à 89 J. 1/10 
o Il 59 J. o 

Sont l''onsidérés conventionnellement cOmme .iour­
nées de présence au Réseau: 

- Les repos périodiques; 
- Les joumees d'ahsence pour blessures en servi-

te; 
- Les j ournées d'absen~ pOUl" maladie jusqu'ù 

concurrenoe de 30 j. 
Pendant le congé' administratif normal, la gratifi ­

cation sera payé" sur le taux personnel de la solde 
outre-mer, de l'agent jusqu'à concurrence des 5/80 du 
congé et délais de route, mais non compris les pro­
longations de congé pour maladie ou convenance per­
sonnelle. 

Les réductions l'our sanctions disciplinaires se cu­
mulent avec les reductions ci-dc""us, a condition que 
le taux de réduction soit notifié en même temps que 
la sanction. 

Les agents qui cessent leurs fonctioUll en oours d'exer­
cice pOUl' un' motif autre que la révocation ou le Ii­
cenciem'cnt par Inesure disciplinaire ont droit ft Ulll~ 
part de gratification correspondant Il leur temps de 
préscnee au Réseau pendant l'exercice en cours. (Jette 
part de gratification est calculée d'après le degré de 
gratification de l'exercice précédent. 

Si le total des gratifications Il allouer excède la dé­
pense maxinlunl autorisée, t.outes les gratifications 
quel qu'en soit le montant sont frappées d'une réduc­
tion dont le taux uniforme est le quotient de la dif­
férence entre le montant global des l'ratifications et 
la dépense Inaximunl autorisée dhisee par le mon.. 
tant global des gratifications; ce quotient est exprimé 
en dixièmes et arrondi au dixième inférieur si le ebif­
fre des centièmes est infériem' ou égal li ;3, au dixiè­
-ln~~ supérieur si le chiffre des c(:utièmes est 5upr:rieul" 
li 5. 

VIol - Le traitement. à prendre en considération 
pour le calcul de la gratificatIon est le t"aiternent ré­
glementaire en monnaie lor... le, en principe, celui de 
grade de l'agent. 

Toutesfois, dans le cas oÙ l'agent cumule la grati ­
mation avec la prime de gestion ou de fonction, il re­
Cevra application des règles de cumul sur le traitement 
ayant liCrvi de base au décompte de la prime de ge.­
,tion ou de fonction perçue. 

La gratification résultant de l'application des règles 
de cumul représente la gratification ma.ximum. Elle 
correspond à la note. M4 et peut se réduire proportion­
nellement aux notesM3; M2, Ml représentant res­
pectivement 75, 50, 25 % de la gratification ma"i­
'mum découlant de l'application des règles de cumul. 

ART. 3. - Les agents stagiaires et les attachés n'ont 
pas droit aux gratifications, ni les agents des cadres 
ferroviaireB détachés hors du Réseau pendant la pé­
riode de leur détachement. . 

ART. 4. Le montant cumulé de la gratification et 
l'indemnité dc. fonction ou prime de ge!j,lion ne doit 
pas dépasser 30% du traitement de l'échelon 5 de.l\ 
Echelles 1 et net 350/0 du traitem0nt de l'échelon 
5 des &helles Illet IV et de l'emploi de direction du 
Cadre Général des Chemins de Fer de la Frauce d'ou­
tre-mer. 

ART. 5. Sont abrogés les arrêtés nO' 6.35/TP. et 
203/CFT. des 28 août 1945 et 19 mars 1951. 

ART. 6. - Indépendamment des textes cités en ré­
férence, le présent arrété annule purement ct simple­
ment 'tous textes contraires. 

AkT. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, corn.. 
muniqué et publié partout où moin ~era. 

Lomé, Ic 11 mars 1954. 
L. PECHOlX. 

"A1UtETE No 45-55jCP. du 11 janvter 1955 tixtJ1lt le 
statut partù:ulier des cadres supérieurs des Chemin. 
de Fer et àu WharJ du Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-Mant, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEttRl' 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU Tooo, 
CHAllGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiœe: 
et les pouyoics du Con:U:lllMaire de la R'publique au Togo; 

Vu ]e :décret du 3 janyier 1946 {lQrtaut réor.sanïsation 
administratÎ\'e du territoire du TOSQ et création d'l186ernblécs 
repréacntative&; 

Vu le déeret du 3 juillet 1897, portant ,règlement sur le!J 
indemnités de route et de séjour, les eoneessions de palfflage, les 
fraL~ de voyage il l'étr.a.ngcr ct les indemnités de route et de 
séjt:mr des fonctionnaires, employés et agents des ser'Viœs de la 
Ji'rance d'outre-mH, ensemble tous actC$ (l'li l'ont modifié ou 
complèté; . .. 

Yu le décret Ilu 2 macs. 1910, portant règlement sur la solde 
et les allocationb aœessoires des fonctionnaires, employés et 
agents dM ser,'iœs de la Frnnce d'Outre-Mer, ensemble louS 
M'tes qui l'ont modifié ou compUté; 

Yu la 'loi n~ 50.-712 du 3Q juiD 1950~ fixant les modalités 
d'attribution des soldes et indemnitt',s des -fonetionnaires civils 
~t militaires relcHmt du ministère Je la France d:ÛUtre-Mer, 
It',s ('onditlous de rt'.'rutement, de misc cn t'Qngé ou à la r('traite 
de l"eS mè!ll(ll;: fonctionnaires; 

Vu le décret nb 5t-511 du 5 mai 1951 -fixant en application 
de la loi n'; 50-172 du 30 juin 1950, les régi~e$ de remnnéra­
tion&, <ks prestAtions familiales, des rongés administratif! do 
certain& e-adres de ronctionutlires cÎvi18 rele"lillt du ministère 
de la FC{lDce J'Ootre-Mer;,'u l'arrêté Il'; 64a/sl/p. du 11 septembre 1951, portant rè­
glement des déplaoolnenbJ des fonctionnaires et agents chUs 
au Togo t 

nQVu l'arrêté 1:4fl-52fP. en date du 13 février 1952, portant 
répartition de& cadres de fonctionnaires du TOGO en ('sdres Ilupé.. 
rieurs ou locaux; 
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Vu l'arrêté n" 147~52fP. en date du 13 février 1952, fixant 
le statut général des cadres 8up!rieurs et locaux: du Territoi~ 
du Togo; 

Vu l'arrêté n" 148-52JP. en date du 13 février 1952 fixant 
le régime des congÔ5 et des autori,ations d'absence pouvant être 
accordés aux fonctionnaires des cadres 6upér~curs et locaux du 
Togo; 

Vu l'arrêté n~ 293/P. du "{ juin 19'15 fixant le Statut parti ­
culier du cadre lO'ca.l des chemins de fer et du wharf et tous 
actes modificatifs; 

Vu l'arrêté n~ 4'l4fP. du 20 juin 1946, fixant le Statut du ca­
dre local secondaire des chemin" de fer du T()go; 

Vu l'arrêté n* 339-S1fP. du 23 mai 1951 instituant une hi.érar~ 
chie tJ:'ansitoire des chemina: de fer et du whad du T'Cgo; 

Vu l'arrêté n" 491~53/CP. du 29 juin 1953 complètant l~ar­
rêt6 n" 146-52fP. du 13 février 1952, portant répartition et 
classement de'! cadreS de fonctionnaires du Togo en cadres supé­
rieurs et locaux; 

Vu l'avis é~is par PAasemblée Territoriale du Togo dans 5' 
séance du 1 février 1952; 

Le oonseil privé entendu dans sa séaur.e du 13 février 1953; 
Vu l'approbation ministérielle donnée p!ll' dépêche n" 53/C. du 

15 oct<>b,. 1951; 

ARIŒTE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recrutement dans le Ca­
dre Lotal et dans le Cadre Local Secondaire des Che­
mins de Fer et du Wharf du Togo, est suspendu. 

'. Ces cadres disparaîtront par voie d'extinction. 

ART. 2, A compter du 1er janvier 1953, il est 
créé au Togo un cadre supérieur des Chemins de Fer 
et du Wharf, dont le personnel est ii la dispositiou 
du Commissaire de la République. 

Ce cadre forme deux Corps: 
- le Corps des agents d'exécution des Chemins 

de Fer et du Wharf. 
- le Corps des agents de maîtrise des Chemins 

de Fer et du Wharf. 
Le statut particulier de ces eorp3, prévu à l'article 

2 de l'arrête no 147-52jP. du 13 février 1952, "p­
plicable il compter de la date ci-dessus aux fonction­
naÎl'es des dits corps est déterminé conformément 
aux dispositions du présent arrêté. 

Conformément il l'approbation ministérielle nO .53/ 
C. du 15 octobre 1954, le recrutement futur dans le 
cadre défini par le présent arrêté fcrl l'objet d'un 
arrêté ultérieur ~ 

TITRE PREMŒR. 
Corps des agents d'exécutIOn 'Iles Chemins Fer 

et du Whar,. 

CHAPITRE PREMIER 
DÙJpositions gérlérates. 

ART, 3. - Les fonctionnaires du corps des agents 
d'exécution des Chemins de Fer et du Wharf con­
courent au fonctionnement et à l'Administration Gé­
nérale des divers services: Généraux, Exploitation: 
Voie, Traction et 'Wharf. 

Quels que soient leur grade ou les fonctions dont ils 
sont chargés, ils sont toujours subordonnés auX fonc­
tionnaires du Corps des agents de maîtrise, 

ART. 4. - La hiérarchie, le classement indiciaire 
et la péréquation du Corps des Agents d'exécution 
sont fixés par les 2 tableaux ci-après: 

TABLEAU 1 VISE A L'ARTICLE 4. 

co 

SER\'ICESERVICES 

ExPLOITATIQN 
" 

GÉNÉRAUX 

Employé des FacteurEcheUe 
Chef de train 
Receveur 
Cbef de manœuvre 

Services généraux 1 

SERVICE 1- SERVICE 

TRACTION , VOIE & BATlMENTS 

l\fécaniciCIl 
Ouvrier 

Employé 

Ouvrier 
Cher d'Equipe 

Employé 

"1 

SBRVICI! DU 1 

WHARF::l 
Pointeur 1.Mécanicien 
OuVrier 
Employé 

I~I------------I------·--1--------�,-------r~--~1 

~ Echellc Employé principal Sous Cbef de Mécanicien Ppal. Ouvrier PpaI. Pointeur Ppal. 

i 
2 des Services 

Généraux 
Station 
Facteur principal 

Ouvrier Ppal. Cher d'Equipe Ppal. Mécanicien Ppal. 
Ouvrier PpaI. 

, Chef de train Ppal. ~;mployé principal Employé principal Employé principal 1 

' Receveur principal 
Chef de manœuvre 
principal 

Echelle Employé principal Chef de Station Chef Mécanieien Chef de Brigade Chef Mécanicieu 
3 Cil Chef des Serviees Chef pointeur 

Généraux Maitre Ouvrie,' Maitre Ouvrier Maître Ouvrier 
Employé principal Employé principal Employé principal 
en Chef. en Cbef. 

en Chef. .... .... :1 
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TABLEAU Il VISE A L'ARTICLE 4. 


lnd:û:ation des indic"., clCl$sés en 3 éch!,lleB de 8 échelons e.t 2 chevrons chacun/!. 


li PtRtQV~TIOH EcanLEs '--~-~ ...- _._._... __.... EC';ELONS·· ...... , CHEVRONS 

If-'____1____1__1_· 2 1 3 4 5! 6 1 7-
i 

452 463 1 474 

8 1 1 21 

1 70 °io 1 335 345 355 375 

.. 

375 386 397 408 4.l9 i 430 ! 44120 0i. 2 

._~,,~ ..-- ­

i 
423 438 

; 
453 468 483 ! 498 515 543 55810 '1. 3 i 528 

i1 1..... 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 5. - Le nombJ."le maximum d'agents d'c:\:é{·u­
tion à admettre dans le corps est fixé ehaque Rimé,' 
par d<icision du Commissaire de la République aU 

Ifogo. 
Nul ne peut être admis autrement que comme 

stagiaires il l'oohelon 1 de ·l'échelle 1. 
1°; - Peuvent être nommés stagiaires: 
al - Au concours direct - les candidats poUfvus 

de l'un d,es diplômes suivants: 
- Brevet Elémentaire 
- Brevd de Fin d'Etudes Secondaires du 1°' Cycle 
- Brevet d'Enseignement Commercial ou DipJ()me 

reconnu équivalent par la Direction de l'Enseignement 
- Diplôme de Capacité cn Droit. 
o~ l'un des Diplômes délivrés par les Ecoles ej. 

apres: 
:I<::cole Technique supérieure de ,BlI1llRko 

- Ecole des Pupilles Mooaniciens de la Marine 
- Ecoles Normales Fédérales William Ponty, Ka-

tibou~ou, Dahou et Rufisque, 
. - Diplôme des Ecoles d~ Notariat reconnues par 
l'Etat 

- Brevet d'Enseignement Industriel 
- Brevet d'Enseignement Commercial, premier et 

deuxième degrés et ayant subi~ eu outre, ay,ec succès, 
les épreuves d'un concours dont les modalités et le 
programme sont indiqués à l'annexe 1 du présent 
arrêté. 

bl - Au COncours protesnonnel - les candidat. 
en service depuis 5 ans au moins au titre de lOtH"­
nalier ou à solde mensuelle et autorisés il se présen­
ter au conoours professionnel dont les modalites et le 
prOj\ramme sont fixés à l'annexe II du présent ur­
rête. 

Le stage sera rap~lé dalls la limite d'un ail pour 
l'avanremen t. 

201 - La possibilité de se présente.' ,aux différents 
eonoours direct et prolessionn"ls est limitée à trois 
fois pour un même candidat. 

3°/ - L'âge maximunl des candidats admL., à 
se présenter aux COncours professionnel est fhé à 
3.1 ans, cette limite pouvant, sans toutefois dépasser 
38 ans, être prolongee d'une durée égale il telle des 
sen:iees militaires. 

Les candidats sont admis suivant les pourcentages 
fixés eomme suit : 

Coneours direct : ' . 80 0/0 
Concours profeBSionnel: • . . 20 "/0 
Si, dans un mode de recrutement, le nombre de 

candidats ne permet pas d'atteiodre le pourcentage. 
fixé ci-dessus, la différence entre ce nombre et celui 
des plaees prévues poun'" être reportée sur l'.ut"" 
mode de recrutement. . 

ABT. 6. - Les candidats admis dans le corps des 
agents d'exécution, autrement qu'au concours profes­
siounel doivent accomplir en qualité de stagiaires 
le stage réglementé .I!ar le titre III, Chapitre 1~' 
de l'arrêté nO 147-52/1:'. du 13 février 1952. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancement. ' . 

CHAPITRE III 
Avancemepl. 

ART. 7, - Les avanœments sont de deux sortes , 
al - les avancements en solde par le passage d'uH 

échdon li l'échelon suivant drulS la même échelle; 
bl - les avancements en grade par le passage il 

l'échelle supérieure. 
1"/ - Avancement 'normal dans une même ""hclle. 
L'avancement cu solde dans une même éehelle s·ef­

reelue par le passage d'un échelon déterminé de eette 
échelle Il l'échelon immédiatement supérieur de la mê­
me échelle, IOrBque l'ancÏ<:nneté de l'agent dans l'éche­

. Ion où il se trouve atteÏnt deux ans, dont douze mois 
de présence effective en service, 

Ce délai peut être réduit Oll augmenté par des bo­
nifications d'ancienneté ou des retards à l'avancement. 

L'avancement eourt à partir du 1er jour du mois .où 
il est a~quit. 
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Il est constaté par une décision du Commissaire 
de la République. . 

2°; - Bonification d'ancienneté: 
Des bonifications d'ancienneté de 1, 21 3 ou 4 mois 

sont aooordées chaque année en même temps que 
les gratifications aux agents qui ont obtenu des grati. 
fication. majorées. . 

, Elles sont fixées connne suit, 
1 moi. pour les agents qui ont obtenu le degré 

de gratification Ml. 

2 mois pour les agen ts qui ont obtenu le degré 
de gratification M:l. 

3 mois pour les agents qui ont obknu, le degré 
de gratification M3. 

4 mois 	 pour les agents qui ont obtenu le degré 
de gratification M4. 

La bonification d'ancienneté ci-de~5us est réduite ou 
suppl'Ïmée dans les conditions suivantes: 

NO,~BRE DE JOURNÉES DE PRÉSE!'IICE 

PENDANT L'EXERCICE EN COURS 

300 il 329 jours 
270 il 299 jours 
240 li 269 ~ours 
210 Il 239 Jours 
180 li 209 ~ours 
150 à 179 JOurs 
120 il 149 jours 
90 à 119 jOùrs 
60 li 89 jours • 
o il 59 jours • 

. 

.. 

COEFFIClBNT 

APPLICABLE 

A LA GRATI­

FlCA'flON 

9/1Oè
8/10è 
7/10è 
6/10è 
5/lOè 
4/1Oè 
3/1Oè
2f1Oè 
l/lOè
o 

V~-~Emt" ~;·--~-A BONIFt~~Tf~;M-
D'A:'IlCIEKNETÉ CORRESPONDANTE 

--:-. 
! 

M 4 

4 mois 
3 mois 
2 mois 
1 mois 

Ornois 

M3 M2 

3 mois 
2 Ulois 
1 mois 
o mols 

omois 

2 mois 
1 mois 
o mois 
o mois 

omois 

'1\ t 

1 mois 
o mois 
omois 
o m<>is 

o . ,~ 

Sont oonsidérés arbitrairement comme journées de 
présence au Réseau: 

- les repos périodiques; 
- ks congés réguliers; 
- les 	 journées d'absence; pour maladie jusqu'à 

concurrence de 30 jours. 
Les réductions ponr sanctions disciplinaires se' cu­

mulent avec les réduction. ci-dessus. 
3°/ - AVMcemcnt en grade. 
L'avMcement en grade est conféré par le Commis­

saire de la République .ur propositi,on du Directeur 
du Ré~au. ' 

Nul ne peut être promu au grad,e supérieur .'il 
ne figure pas au tableau d'aptitude pour oc grade. 

L'agent promu en grade est placé dans la nouvel. 
le écbelle Il l'échelon portant le numéro identique 
il celui de l'échelon qtII< cet agent occupait dans 
son ancienne écbelle. Il COlll!CrVe son allcielUleté en 
Ilchelon. 

Aucun agent ne (leut être promu il un grade su­
périeur s'i! ne réunIt pas, dans son grade actuel un 
miuimum de deux ans d'ancienneté dont la moitié 
au moins en service eff·ectit. 

ÂRT. 8. - GratifÙJatioTt$ de fin d'année. 

La gratification all<>uée en fin d'année cOllstitue' 
une prime destinée il couvrir les sujétions particu­
lières qu'impose le Service du ChemUl de Fer, et à 
ffitére5scl' le personnel aux résultats de l'Exploitation. 

Cette gratification est réglementée par arrêté par­
ticulier du Commissaire de la RépubliqUe. 

. ART. 	9. - Chevrons. 

Le premier chevron est attribué alu agents à l'é­
chelon 8 de leur écbelle et comptant, dans cet écbe­
Ion, une ancienneté d'au rnoÎlU! deux ans; dont 18 
mois de présence effective li la Colonie. . 

Le second chevron est attrihué aux agents ~itUé3 
au premier chevron depuis au moins trois ans, dont 
18 mois de service effectif. 

Les chevrons sont accordés exclusivement aU choix:, 
par décision du Commissaire de III République, sur 
proposition du Directeur et après avis de. la Commis­
sion de Classement. 

Le. délais de 2 ou 3 ans ne sont p<IS réduetibles 
par bonifications d'ancienneté. 

Les propositions d'attribution des chevrons sont 
présentees en même temps que les propositions d'ins­
criptiOIlll aux tahleaux de aas~ment pour les gra­
.tifications. 

CHAPITRE IV. 
Dispositions diverses 

ÂRT. 10. - Le nombre des fonctionnaires du corps 
des agents d'exécution des Cheruins de Fer et du 
.Wharf, en position de détachement ou de disponi­
bilité sur leur demande, ne peut excéder pour l'en­
semble de. ces deux positions 20 % de l'effectif glo­
bat du Corps. 

Les fonctionnaires détachés depuis 10 ans peuvent 
être intégrés dans le corps des agents d'exécution des 
Cheruins de Fer et du Wharf, à égalité d'indice 011 
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li indice immédiatement supérieur et sous réserve 
qu'ils remplissent les éonditions statutaires prévues 
par le présen t arrêté. 

CHAPITRE V 
Dispositùm. Iransitoires 

ART. 11. - Pourrnnt être reclassés pour compter 
du 1er janvier 1953, dans le corps des agents d'cxé­
tion institué par le présent arrêté, suivant les (Ii, ­

positions de l'article 12 ci-après, les agents du cadre 
local des Chemins de Fer et du Wharf, en service 
au 31 déœmhrc 1952, sur proposition du Directeur 
du Réseau des Chemins de Fer, après avi. d'une Com­
mission de classement, et suivant un tableau d'apti-, 
tude dressé à cet effet pour chaque échelle. 

Les intégrations se feront indice pour indice, et CIL 

Cas de différence à l'indice immédiatement supérieur. 

ART. 12. - Les nominations ne ,seront faites qu'cil 
'onction des places disponibles. 

TERRITOIRE DU TOGO 

Les agents classés qui n'auront pu être nommés 
à la ,première intégration seront admis au fur et 
à mesure des vacanccs* 

ART. 13. - Les agents qui n'auront pas été clas­
sés pour l'admission seront maintenus dans lellr cadre 
Jiocal. 

TITRE Il 

Corps des agents d. maîtrise des Chemins 
de Fer el du Who,' 

CHAPITRE PREMIER .. 
Dispositions générales 

ART. 14. - Les fonctionnaires du Corps des agents 
de maltr;... des Chemins dé Fer et du Wharf sont 
appelés à servir en tous lieux sur l'ensemble du Ré­
seau. 

ART. 15. - La hiérarchie, le classement iml;"i"ir. 
. et la péréquation du Corps des agents de rnaifrlse 

sont 'fixés par les deux tableaux ci-après: 

TABLEAU HI VISE A L'ARTICLE 15 


Indication des grades, cla88é. par Serviee. et répartÙi sur 6 échet". 


ECHELLES 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

SERVICES 


GÉNÊRAUX 


Rédacteur 

Rédacteur principal 
de 2- classe 

Rédacteur prÎlH'ipal 
de 1,e dasse 

Chef de Groupe 

Sous-Chef de 
Bureau 

Sous-Chef de 
Bureau Ppal. 

SERVICE 


EXPLOITATION 


Sous-Chef de 
Gare de 2< classe 

Sous-Chef de 
Gare de 1r • classe 

Sous.Cllef de 
Gare principal 

Chef de Gare de 
2· dasse ' 

Chef de Gare de 
1re classe 

Chef de Gare ppal. 

SHRVICE 

TRACTIONS 

Chef Ouvrier de 
2. cI""". 

Chef Ouvrier de 
de 1re classe 

<::Ontremaitre de 
2' e1asse 

tContremaitre de 
de 1rc classe 

Cont'remaltre ppal. 

Sous·Chefd'Ate1ier 

riqueur 

Piqueur Ppal. 

Chef de District 
de 2- classe 

èhef de Distric! 
de 1" classe 

Chef de Dist riet 
principal 

Sous-Chef de 
Section 

WHARf 

Sous-Chef de 
iWbll..r de 2e classe 

SOl1s-Chef de 
\Vhar{ de 1" cl. 

Sous-Chef de 
Wbarf pdllcipal 

Chef de Wharf de 
2c classe 

Chef de Wharf dé 
1" e1a.se 

Chef de Wharf ppal 



• 


~ 

-
~ 
.~... 
[:; 
~ 

~ 

~ 

15 

ILl 

ê 
~-

1'" 

15 

ü:I 
u 
il: 
u.. 
o 
.J 

~ 
0: 
;:J 
o.... 


...
... 

'" 

m 

1 

1 

, 
, 

1 _._.. ~ 
1 

1 ., 
1 

ECHILL~S 

4 

, 
1 
1 

;; 

l 
1 

1, 
1 6, 
1 
1 
1

1--'" 
1 

1 
7 

1 

1 

1 
......__. ­

1, 
1 
1 8, 
1 

,.." ....... , 

9 

, -- ~ ~~~-

TABLEAU IV VISE A L'ARTlaJE 15. 
Indication des itvdice". cla ... " ell 6 échelles de 8 échelons el 2 che~rons chacune. 

---"" .. """"~ 

• ECHELONS 
-

--. ---"---­
1 2 3 4 5 6 7 

INmcE INDICE INOIC~ INDtCE INDICE ''''''CE INDICE 

~~ ~ ...---...-'-..---. ~ ~~~ 

Loc. 1Mêtr. Loc, Mélr. 1 Loc, 1 Mêlr. Loc, Mêtr: Loc. 1Mêtr, 1I.oc. : Métr, Loc. Métr, 
f--- ­ i--- ­ --- ­ -----1----­

40'2 180 424 190 447 200 469 210 491 220 5.16 240514! 230 

- ­ 1­ . ---~ - ­ ---1­ - ._--­ - ­ - ­ ...... 

469 210 49,; 219 508 227 ;325 235 54b 1 244 563 252 '581 ! 260 

......, - ­ ..­ - ­ 1­ - - ­ ---­ -- ­ 1­

536 240 547 246 566 1253 581 260 594 266 607 27:-1 625 280 

'--f-­..",,,,, - .. __._­ - ­ ......... -" - ­ "-----­ - ­ - ­ i--, 

603 270 614 275 625 280 637 285 648 290 659 295 670 300 

1-" .. ------ ­ -1 .... 1-- ­ - ­ ---­ ,"' ­_ .. 

670 300 679 304 686 308 69;3 :H2 704 315 709 ;m 715 321 
-. 

- ­ : ­ - ­ - ­ - ­ --1--­ - ­ --I-l·...... ..... 

704 ;U5 714 319 721 323 739 J:~2. 748 33p 755 338 773 346 

i 
"~~~~" """ .~~ .~~ ~ ~ -­ -"­ ~~~~~-- '~M_" 

. 
""""~~~~~ 

CHEVRONS 

"­ --~---
fi 1 2 

INDI2'E INOICF. INDICB 

~------
~,----~~ 

Loc, Mélr, Loc I~ Loc· Mélr, 
-- ­--- ­

558 250 581 260 603 270 

1­ . ­ --- ­---_. -

,, 
601 269 619 277 637 285 

._-_.,--~ ------ ­ , .. ' ,, 

639 286 654 29;~ 670 300 

._--­ _._--­ ,, ­ - ­ ._­

681 ao;; 692 aro 704 3!!:; 

- ­ ----­ -­ - ......" . ­

724 324 728 327 737 330 

- ­ - ­ ---- ­ 1 .. 

i 
781 349 797 :~7 804 ;l60 

_ M ______ .... 

, 
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3°/ - Les dispositions de l'arrêté No 491-53jCP. 
du 29 juin 1953 complétant l'arrêté No 146-52/P. 
du 13 février 1952 portant répartition et classement 
des cadres de fonctionnair·es du Togo en cadres su­
périeurs et locaux s'appliquent aux agents du corps 
de maîtrise classés aux (chelles 6, 7, 8 et 9. 

CHAPITRE Il 

Recrutement 

ART. 16. - 10 ( - Le nombre maximum, d'agents 
de maîtrise li admettre dans le corps est fixé chaque 
année par déeision du Commissaire de la République 
au Togo. 

201 -	 Peuvent être admis comme stagiaires ù l'é­
chelle 4, échelon 1 : 

Au concours direct - Les candidats pourvus de l'un 
des diplômes suivants: 

- Baccalauréat 
- Brevet Supérieur 
- Certificat de Fin d'Etudes d'une Ecole Supé­

rieure 	 de Comme:rce ou diplôme reconnu équivalent 
par la Direction de l'Enseignement, et ayant subi 

_en outre aveC succès, les épreuves d'un concours dont 
les modalités et le programme sont indiqués à l'an­
nexe III du présent arrêté. 

3°j - Peuvent être admis àun échelon quelconque 
de l'échelle 4 : 

Ait concour" professionnel - Les candidats en ser­
:vice effectif dans le corps des agents d'exécution 
depuis 5 ans au moins, dont un an Il l'échelle 3; 
et ayant subi avec succès les épreuves d'un examen 
professionnel dont les modalités et le programme sont 
fixés Il l'anne"e IV du présent arrêté, En cas de succès 
leur promotion se fera à l'échelon de l'échelle 4 de 
~ême numéro ,que celui de l'éehelle 3 auquel ils ap­
partiennent, en conser'vant leur ancienneté d'échelon. 

401 - Les a!1lents admis au coueOurs direct doivent 
accomplir en qualité de stagiaire le stage réglementé 
par le titre III, chapitre 1er de l'arrêté na 147-52jP. 
du 13 février 1952. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un lUI 

pour l'avancement. 

5°/ - La possibilité de se présenter auX différents 
concours directs et professionnels est limitée il 3 fois 
pour un même candidat. 

60/ - L'âge maximum des candidats admis li se 
présenter aux concours professiOlmels 'cst fixé à 35 
. ans, cette limite pouvant sans toutefois dépasser 38 
ans, être prolongée d'unc durée égale Il celle des ser­
I\'ices militaires~ 

Les candidats sont admis ~uivant les pourcentages 
fixés comme suit: 

Concours direct 	 70 0/ 0 

Concours professionnel 	 30 0/0 

Si, dans un mode de recrutement, le nonlbre de 
candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ci-dessus, la différence entre ce nombre et relui 
des places prévues pou l'ra être reportée sur l'autre 
mode de recrutement. 

•
CHAPITRE III 

Avancement, 

ART. 17. - 10 j - Les avancements sont de deuX 
sortes: 

aj - les avancements en solde par k passage d'un 
échelon à l'échelon suivant daus la lnêllie échelle. 

bl - les avancements en grade par le passage ft· 
l'échelle supérieure: 

'}.of -	 Avancement norrnal dans une rnème échelle .. 

L'avancement en solde dans une lnêlne écbelle s'ef­
fectue par le passage d'un échelon déterminé de cette 
échelle ù l'échelon immédiatement supérieur de la 
même échelle, lorsque l'ancienneté de l'agent dans 
l'.échelon où il se trouve atteint deux ans dont douze 
mois de présence effective en 'service. 

Ce délai peut être réduit ou augmenté pal" des 
bonifications d'ancienneté ou des retards à' Eavance­
ment. 

L'avallcelncnt court à partiJ' du 1er jour du nlois où 
il est acquis. II est constaté par une décision du Com­
missaire de la République. 

3°/ - Bonificatiolls d'ancienneté.. 

Des bonifications d'aneielmeté de 1, :l, 3 ou 4 Inois 
sont accordées chaque année en nlêln'e temps que les 
gratificatiolls aux agents qui ont obtenu des gralifi­
C'ations maj-orées. 

Elles sont fixées commc suit: 

1 mois pOUl' les ageuts qui ont obtenu le degré 
de gratification iVIl 

:l mojs 	 pour les agents qui ont obtenu le degré 
de gratification M2 

3 mois pour les agents qui ont obtenu le degré 
de gratification M3 

4 mois pour les agents qui ont obtenu le degré 
de gratification .M4 

La bonüicatioll d'alldenneté ci-dessus _ est réduite 
ou supprimée dans les conditiolls suivantes: 
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VALEUR DE LA BONIFICATIONCOEFFICIENT 

1)1ANCJBNNETE. CORRESPONDANTENOMBRE DE JOURN.:ES OE PRF.SENCP. APPLICABLE ...... , ~..~~-

PliNDAXT I.'EIE:RCICE E:N COURS 

300 li 329 jours . . . . . 

270 à 299 Jours . . 

240 li 269 jours . , .. 

210 à 239 ~ours . 

180 à 209 Jours . . 

150 il 179 jours 
120 à 149 jours , 

90 Il 119 Jours .'. 
60 ft 89 jours . . . , , 

o il 59 Jours . . . . , 

_.. "'- .~.- - . ....­

Sont considérés arbitrairement COllune journées de 
présenee au Réseau: 

- les repos périodiques 
- les congés réguliers 
- les journées d'absence pour maladie jusqu'à 

COncurrence de 30 jours. 

Les réductions J:ur sanctions disciplinaires se cu .. 
" mulent. avec les r duetions ci-dessus. 

4<>/ - Avancement en grade. 

L'avancement en grade est conféré par le Commis­
6llire de la République sur proposition du Directeur 
du Réseau. 

Nul ne peut être promu au grade supérieur s'il ne 
figure pas au tableau d'aptitude pour ce grade. 

L'agent promu en grade est placé dans la nouvelle 
.échelle il l'échelon portant le numéro identique à 
celui de l'échelle que cet agent ·occupait dans son an­
cienne éehelle. Il eonserve son ancienneté en échelon. 

AuCWl agent ne peut être promu il un grade su­
périeur s'il ne réunit pas. dans son grade actnel l1li 

minimum de 2 ans d'ancienneté dont la moitié au 
moins Cft service effeclif. 

. 501 - Examens professionnels - promotion de 
l'échelle 5 il l'échelle 6. Nul ne peut être nommé de 
'l'échelle 5 il l'écheUe 6 eatliS a;1oir subi avec succès les 
épreuves d'un examen spécial. à son service. 

Ces examens ont un caractère .strictement profes .. 
sionnel {épreuves écrites .ou interrogations orales sur 
les règlements et instructions; exerciees sur le ter­
rain, essais pratiques etc••... ). 

Le programme et les conditions des examens pro­
fessionnels pour l'accès aUX divers grades de l'échel­
le 6 sont déterminés par une dédsion du Directeur 
du Réseau. 

6°/ - Gl'atifications de fin d'année. 
La gratification allouée en fin d'année constitue 

une prime destinée Ir couvrir les sujétions particulières 
qu'impose le Servie., du Chemin de Fer et à intéres­
ser le personnel aux résultais de l'Exploitation. 

Cette gratification est réglementée par arrêté parti ­
culier du' Commissaire de la République. 

7°/ - Chevrons. 

A LA GRATl-

PICATlON 

9/1Oè 

8/1Oè 

7/1Oè 

6/1Oè 

5/1Oè 


M4 M3 
1 
1 

4 muis 3 mois 
­

3 mois 2 mois 
2 mois 1 mois 
1 mois omois 

1M2 M 1 
! 
1 

2 mols 
1 

1 mois 
1. mois 

1 o mois 
o mois o mois 
o mois i o mois 

i 
4/10è 1 

i3/1Oè 
1o mois o mois o mois " o mois2/1Oè 

1/1Oè 

1,,--,_. .. ---- - -­
Le premier chevron est attribué aux agent. parvenus 

à l'échelon 8 de leur échelle et comptant daos cet 
échelon, une ancienneté d'au m.oms deux ans dont 
18 mois de présence effective il la Colonie. 

Le sec<Jnd chevl\on est attribué aUX agentll situés au 
premier chevron depuis au moins trois ans, dont 18 
mois de service effectif. 

Les chevrons sont accordés ·exc1usiv:ement au choix, 
par décision du Commissaire de la République, sur 
proposition du Directeur, et après avis de la Com­
mission de Classement. 

Les délais de 20u 3 ans ne sont pas réductibles 
par bonifications d'ancienneté. 

~ propositî~nft d'attribution des ch:,:rons ,~ont 
presentees en mente temps que les proposItions d ms­
cription aUX tableaux de classement pour les grati ­
fications. 

CHAPITRE IV 

Dùpositùms diverses, 

ART. 18. Le nombre des fonctionnaires du corps 
des agents de maîtrise des Chemins tIe Fer et du 
Whad, en position de détachement ou de disponibi­
lité sur leur demande, ne peut excéder .pour l'ensem­
ble de oos deu" positions,. 20% de l'effectif -global du 
corps. 

Les ÏonctiOlUlaires détachés depuis 10 ans peuvent 
être intégrés dans le corps des agent; de maîtrise des 
Chemins de Fer et du Wharf., et à égalité d'indi"" 
ou à indice immédiatement supérieur, et BOUS réserve 
qu'U. remplissent les conditions statutaires prévues 
par le présent arrêté. 

CHAPITRE V 
Di$positio~ trans,toires. 

AR'" 19. - Pourront être r,eelassés pour compter 
l or jauvier 1953 dans le cor\,'s des agents de maitrise 
institué par le présent arrête les agents du cadre se­
condaire des Chemins de Fer et du Wharf en service 
au 31 décembre 1952, sur proposition du Directeul' 
du Résean des Chemins de. Fer, après avis d'une Com­
mission de classement. 
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Les intégrations se feront indice d'échelon pour in­
dire d'échelon et suivant le tableau de concordance 
en échelles ci-après: 

E,halles C,dre Second.ire: E,hlll.. Corpa dll .g ..l. d. mallri... 

3 4 
4 5 
5 6 
6 7 
7 8 

Les promotions à l'échelle 9 pourront être con­
senties aux agents de l'échelle 7 du cadre secondaire 
pour comptcr du 1"' janvier 1953, à condition qu'ils 
aient à 'cette 'date au 'moins deux ans ,d'ancienneté dans 
l'échelle 7, ou à la date à laquelle ils atteindront ces 
2 ans d'ancienneté. 

La péréquation de l'échelle 9 reste la suivante: 
Services Généraux : 1 place 
Service Exploitation : 2 places 
Service Voie & Bâtiments: 2 plaoes 
Servicc Traction : 2 places. 
Wharf : 1 place 

ART. 20. - Le présent arrêté sera modifié ulté­
rieurement pour mettre en ooneordance le Statut 
des Cheminots du Togo avec celni qui sera adopté 
pour l'A.E.F. 

ART. 21. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1955. 

J. BERARD. 

'ANNEXE 1 à l'arrêté. nO 45-55jCP. du 11 janvie~ 
1955, fixant le statut particulier du corps de•.agents 
a'exé.cution des Chemins.de. Fer et âu Wharf du 
Togo. 

Le concours direct pour l'admission à l'échelle l, 
1er échelon, aux Servioes Généraux et au Service de 
l'Exploitation, comporte 4 épreuves écrites: 

EPR EUVES Cœln,i•• 1 Durh 

-
-
-

Composition frall~aisc 
Mathématique 
Droit Administratif 

Commercial 
et 

3 
3 

2 

3 heures 
3 heures 

3 heures 
- Lé~islation des Chemi

de er . . . . . 
ne 

. . 2 3 heurcs 

Chaque matière sera notée de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 7 sera él,iminatoire. 
Une note unique d'écriture et de présentation de 

o à 20 avec coefficient 1 sera attribuée à l'cnsemble 
des 4 épreu>,es. 

Le nombre minimum de points exigés pour l'ad­
mission cst de 132 points. 

Les sujets des épreuves de compositi,on française, 
matbématique et législation des Chemins de Fer sont 
choisis par le Commissaire de la République au Togo, 
entre deux séries proposées par le Directeur de l'En~ 
seignement et portant sur lc programme offieiel du 
Brevet Elémentaire. 

Le sujet de droit adlninistratif et cOIllmercial est 
choisi par le Commissaire de la République au Togo 
entre deux sujets proposés par le Secrétaire Général 
et portant sur le programme -suivant: 

- Constitution de la République Française. 
- Organisation de l'Union Française. 
- Le Contentieux Administratif. • 
- Les fonctionnaires, définition, recrutement, sta'; 

tut. 
- Règlementation du travail, Convention collective.. 
- Domaine public, domaine privé, concession, ex­

propriation pour cause d'utilite publique. 
- Droit comlnercial. 
Le sujet sur la législation est choisi par 10 Com­

Inissaire de ]a République entre 2 sujets proposés 
par le Dirccteur du Réseau et portant sur IC program­
me "suivant: r 

- Or!';anisation des Transports Publics et spécia~ 
lement dcs Chemins dc Fer. 

- Exploitation des Chemins de Fer. 
- Circulation des trains. 
- Police. des Chemins de Fer. 
- Compatibilité des Chemins de Fer. 
La Commission de correction des épreuves est dé­

signée par décision du Commissaire de la République 
aU Togo. ' 

Elle comprend: 
- Lc Secrétaire Général uu son Délégué. Présiden~ 

- Le Directeur du Réseau des Che­
mins de Fer uu son délégué. 

- Un Dé~égué du Directeur de l'Ensei­
gnement. Membres 

- Un fonctionnaire du Corps des 
Agents d'exécution dans le grade le 
plus élevé. 

Ce conoours est soumis par ailleurs, aux rè~lelneIlt5 
gé~raux fixant ks modalités et la di,cipline des 
concours ouvl'ant aecès aux eInploi:, adluinistratifG. 

ANNEXE II à l'arrêté ,,0 45-55jCP. du 11 janvier 
1955, fixant le statut particul. icr du corps des agents 
d'exécution des Chemins dB Fer et âu LUhar, du 
Togo. 

Le COncours direct pour l'admission à l'échelle 1 
échelon 1 aux Services: Traction, Voie et Wharf com­
porte ::1 épreuves et 1 épreuve pratique. 

Epreuves: Cœlfieienl : Durée 

- Composition française 
- Mathématique 
- Législation des Chemins de 

Fer et éléments des droits· 

:l 
::1 

::1 heures 
3 heures 

administratifs 1 2 heures 
- Epreuvc pratique 4 6 heure. 

http:Chemins.de
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r Cbaque matière sel'a noté", de 0 Il 20. 
e Toute note inférieure à 7 sera éliminatoire. 
[ Une note unique d'écriture et de présentation de 
o 11 20 avec coeffieient 1 sera attribuée il l'ensemble 
ile. 4 éprelIVcs. 

Le nombre minimum de points exigés pour l'ad­
,lIlission est de 132 points. 

~ Les sujets des épreuves de composition française, 

}Iulthématique et législation des Chemins de Fer sont 

ehoisis par le Commissaire de la République au Togo, 

,îmtre deux séries proposées p,ar le Directeur de l'En­

jleignement et portaut sur le prograillme officiel du 

lJlrevet Elérncntaire. 

:, Le sujet de droit admioistratif et t'ommercial est 

.fboisi pal' le Commissaire de la République au Togo, 

""Ire deux sujets 'propoaés par le Secrétaire Général 

.et portaot sur le programme suivant: , 

- - Constitution de la République Française. 

- Organisation de l'Union Française. 
- Le Contentieux Administratif. 

* - Les fonctionnaires~ définition, recrutement, sta­
:tat. 

~ •. - Règlementation du travail, conventions conee­

tives. 

::-. - Domaine public, dornaine privé, concessions, 'ex­

:llropriation pour cause d'utilité publique. 
:, - Droit commercial. 
;t Le ~ujet sur la législation est choisi par le Com­
;tnissaire de la République entre 2 sujets proposés 
~Î'!'r le Directeur du Réseau et portant sur le pro­
:gralUme suivant: 
L - Organisation des Transports Publies, et spéda­

~ment des Chemins de Fer. 

~. - Exploitation des Chemilli! de Fer. 


- Circulation des trains. 
'" '- Police des Chemins de Fer. 
, - Comptabilité des Chemios de Fer. 
,: Les <3>reuves pratiques sont choisies par le Com­
·,~issaire de la République sur 2 sujets proposés pal' 
,Je Directeur du Réseau et portant sur les matières 
,suivantes suivant les spécialités. 

Traction : essai pratique de mécanique 
,Voie : lever de plan, nivellement et ,dessio 
'i' Wharf : droit maritime. 
~, La commission de correction des épreuves est dé­

;lignée par décision du Commissaire de la République 

'AU Togo. 

" Elle comprend: 

, :..... Le Secrétaire Général ou son Délégué. l'réSident 

-	 Le Directeur du Réseau des Che- 1 
mins de fcr ou son Délégué. 

- U~ Délégué du Directeur de t'En­
seIgnement. Membres 

- Un fonctionnaire du corps des AlI:ent?\ 
d'exécution dans le grade le plus 1 

;; élevé. ! 
, Ce Coneours est soumis par ailleurs, aux règlements 

. généraux .fixant les modalités ct la discipline des 
CQuoours ouvrant ,accès aux cnlplois administratifs. 

TERRITOIRE DU TOGO 1er avril 1955 

'ANNEXE III à l'arrêté nO 45-55jCP. du 11 janvier, 
1955, fixant le statut partieulierdu corfui de. agen/. 
d'exécution de,s, Chemins ode Fer et au Wharf du 
Togo. 

Le concours professionnel pour l'admissioll à l'échel­
le l, échelon l, eomprend : ' 

10 / - de. épreuves eonununes à tous les Servi~e5. 
'J:.>1 - des épreuves j;péeiales à chaque service. 
C.es épreuves sont les suivantes: 

101 - Epreuves communes li tous le. SeTl·;c",. 

Hp".... : Cœrn,inl : " D.t!. 

Rédaction d'un' rapport 2 3 heure" 
Arithmétique et système mé­

trique 1 3 heure, 
Organisation admillÎ3trative des 

Chemins de rel' ct du Wharf 
du Togo . • . . . . 2 3 hcmes 

20 1 - EPreuves spéciales à chaque Sen·iee. 

al - Servtces généraux. 

Ep"lIYI' : 	 t.lH,i..l: Durl. 

Comptabilité 2 3 heures 
Personnel . 1 2 heures 
Dactylographie 2 1 heure 

. bl - ServIce Exploitation. 
Hpreu,", : Comei•• , : Dur!. 

Mouvement Sécurité 2 3 heures 
Trafic - Comptabilité 2 3 heures 
PersoIln~1 1 2 heures 

cl - ServICe Traction. 

Mac.hines - outils - locomo­
tives . . . . . . ., 3 2 beures 

Epreuves pratiques suivant 
spédalite de l'agent • . 3 6 heures 

dl Servu!è VOle. 	
> 

Organisation des chantiers. 
entretien et gros travaux . ;3 2 heure. 

Epreuve,s pratiques sur le ter­
rain, lever de plan et' tra­
vaux de chanber . .. il 6 heures 

el - Serv",e du Wharf. 
Ipro.... : Cmlli.ilOl: Du,j. 

Organisation du 'Wharf: 
Matériel et Transports 3 2 heures 
Epreu""" pratiques suivant la 

spécialité de l'agent . . 3 6 heures 
La Commi58ion prévue il l'annexe 1 est chargée d~ 

la correction des épreuves. 
Elle s'adjoindra le Chef de chaque serviee intéressé 

pour la correction des épreuves spéciales !t ce service. 
Chaque "preuve sera cotée de 0 il 20. 'Chacune 

des Ilotes sera multipliée par le coefficicnt aHecté à 
l'épreuve correspondante. 
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Une note de 0 il 20 est attribuée il chaque candi­
dat pour les services qu'il a antérieurement rendus. 
Cotte note est attribuée par la Commission d'avance­
ment du corps des agents d'exécution sur présenta­
tion des notes des intéressés. 

{'",tle note est donnée avant l'ouverture des épreu­
ves. Elle est multipliée par un "oeffieient égal li 
la demi-somme des coefficients affectés aux épreuves. 
Le produit ainsi ,obtenu est ajouté li la somme des 
points attribués aux candidats pour l'en,emble des 
épreuves. 

Nul ne pcut être admis dans le cores des agents 
d'exécution s'il n'a obtenu au m'lins 3/5 du nombre 
maximum des points que comporte l'ensemble des 
épreuves et des points attribués par la Commission 
d'avancement du corps. 

ANNEXE IV à l'arrêté 710 45-55jCP. du 11 jonviRT 
1955 fixant le statut particulier du corps des agents 
de maltrise des Chemins de Fer et du Wharf du 
Togo. 

Le concours direct pour l'admission li l'échelle 4, 
échelon 1, comporte quatre épreuves ""rites: 

Epn.... : tœI6.i... , Duré, 

Composition fran)'aise sur UI\ 
sujet d'ordre genéral . .. 3 3 heures 

Mathématiques . 2 3 heures 
Législation des chemins defer 1 2 heures 
Droit administratif et com­

mercial . . . 2 :1 heures 
Epreuves pratiques suivant la 

spécialité de ragent . .' :1 6 heures 
Chaque matière sera notée ~ 0 li 20. 
Toute note inférieure à 7 sera éliminatoire. 
Une Ilote unique d'écriture et de présentation de 0 

il 20 avec coefficient l sera attribuée à l'ensemble 
des épreuves. 

Le nombre minimum des points exigés pour l'ad­
mission est ,le 108. . 

IÀ--~ sujpis des ;i premières épreuves sont (;hoisû; 
par le Commissaire de la République au Togo entre 
2 séries proposées pal' le Directeur de l'Enseignement 
et portaut SUI' le programme officiel du Ilaccalaureat 
de l'Enseignement seeondaiJ't·. 

L'épreuve de mathématiques comprend une qu~s­
Hou de eours et un problèrne. 

Le sujet de i'épreuvc die droit administratif ct com­
mercial est choisi par le Commissaire de la Républi ­
que au Togo entre 2 sujets proposés par le Secrétaire 
Général. 

Le sujet de l'épreuve de l~isl"tio" des chemins 
de rel' est choisi par le Connnissaire de la Républi ­
que entre 2-sujets proposés par le Directeur du Ré­
seau.. 

Les épreuves techniques scront choisies par le Com­
missaire de la République Sur 2 sujets présentés par 
le Directeur du Réseau et porteront sur les matières 
suivantes suÎ\'ant la spécialité: 

Exploitation : Comptabilité et Exploitation 
Servioo Voie : Lever du plan et nivellement 
Service Traction : Essai pratique de mécanique et 

dessin 
Service Whad : Droit maritime et Exploitation 

Wharf. 
La -Collunission de correction des épreuves est dé ... 

signée par décision du Commissaire de la République 
au Togo. 

Elle comprend: 

- Le SC"rétaire Gêné"al ou son Dél~ué. Préside" t 

- Le Directeur du Héseau des Chef. 


mins de fer ou son Dél~ué. 1 
- Un délégué du DirccteUl' de l'ensei­

gnement. 
- Un professeur agrégé ou Iiccndé . .Ifembres 

de Mathématiques. \ 
- Un Chef de Ilureau de l'adminis­


tration Générale de la France , 

d'Outre-Mer. 


Ce concours est BOUlnis par aiHeurs~ aux règleillfmts 
généraux fixant les modalité. et la discipline des con­
cours ouvrant aCfès aux emplois administratifs. 

ANNEXE {) cl l'arrêté Tt" 45-i'i5/CP. du 11 iaTt,,;er 
1955 fixa:nt le statut particulier du corps des agents 
de maîtrise des Chemins de Fer et du Wharf du 
Togo . 

Le ("oneours professionnel pOUl' l'admissi'ln li l'échel­
le 4 comprend : 

1°1 - des éprenves communes" tous les Services. 
2°1 - des épreuves spéciales à chaque Service. 
Ces épreuves sont les suivantes: 
101 - Epreuves communes à tous les Services. 

Epreuvl!!. : [œ!fic;.nl : Durit 

Rédaction d'uu l'apport 2 3 heures 
Droit adU1Îllistratif et com­

mercial 3 heures 
Organisation administ rative 

des Chemins de Fer ct du 
Wharf du Togo. 

20 / - EPreuves ~péciates il chaque Service, 

al - Se,,,,ees générau.r. 

Comptabilité :\ :i heures 
Personnel 3 :1 heures 

hi - SerVice Exploitation. 

Mouvement - Sécurité 2 3 heures 
Trafic - Comptabilité 2 ::1 heUl'cs 
Admiuislratioll du per"Oalle! :l 3 hrures 

el - SerVice Traction. 

l'la.·hines - outils, locomotives, 
chaudronnerie, organisation 
des ateliers • . . . . • :1 2 heurt's 

Epreuves pratiques sniva"t la 
spécialité de l'agent • .. 3 6 hcur!lS 

, 
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dl Service VOie. 

Organisation des services de 
la Voie, Chantiers, entretien 
grosses réparations, ouvrages 
d'art et bâtiments . .. 3 2 heures 

Epreuves pratiques de nivel­
lement cl lever du plan 3 6 heures 

Organisation des Porls ct Wharf : 
Matériel el trafic . :3 2 heures 
Droit maritime 3 3 heures 
La Commission prévue à l'Armexc , IV. est chargée 

de la correction des épreuves, tenant cotnpte toute .. 
fois que le p,'oresseur de mathématiques est remplacé 
par le Chef de chaque service intéressé pour la cor-

t redion des épreuves à sou sCl"VÎee. 

Les dispositions prévues à l'Ann"xe III en ce qui 
~Ollcerne la lIotation sont applicables li ce concours. 

'ARRETE NQ 331-55/CP. du 12 mara 1955 comPlétant 
l'arrtté no 147-52/P. du 13 féVrier 1952, fixOJI.' le 
.tatut générat de. cadres supérieurs et locaux du 
Terri1o<re. du Togo. 

L'AoMINIS'fkATEVR E:S CHEF DE LA FRANCe: D'OUTRE-MeR, 


CBEVALIElt DE LA LÉGION D*HONNh"'UB~ 

CoMMISSAIRE DE LA RiPUB:r..IQUE AU TOGO P.I., 


VU le décret du 23 mara 1921 déterminant los attributions: 
et les pou,,'oira du Commissaire de la Bépublique au Togo, 

Vu le 1 décret du 3 janvier 1946 portant réorgan1enûon 
administrative du territoire du Togo et création d'aesemblét4 
représentativea; 

Vu l'arrêté n° 147-52/P. du 13 février 1952, fixant le etQtut 
général des eadres supérieurs et loeaux du Territoire du Togo; 

ARRETE: 
ARncLE PRE"'ER. - L'article 61 de l'arrêté nO 

14:7-52/P. du 13 février 1952 fixant le statut général 
des cadres supérieurs et locaux du Territoire du Togo, 
est annulé et remplacé pa, le suivant: 

Art. 61. (nouveau) - Les aut.es sauetions disci­
plinaires sont prononcées après avis du conseil de dis­
cipline. 

Toutefois en t'e qui concerne les personnels dcs 
cadres concourant au nlainticn de l'ordre ou de la sé­
curité publique, toute cessation concertée du Service, 
,tout acte collectif. d'indiscipline caractérisée pourra 
jltre sanctionné ell dehors des garanties disdplinaires. 

Les Commissions d'aVanCell1ellt remplissent le rôle 
de conseil de discipline. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout OÙ besoin ""ra. 

Lomé, lc 12 mars 1955. 
______________~J~._=BÉRARD. 

'ARRETE No 354-55jCP. du 23 mars 1955 fixant 1. 
statut partiçulier des corps supérieurs du personnel 
des Postes et TélécommunicatlOns du Togo. 

L'AD~UNIS1'RATHUR EN CHEF DE LA FRANCE DIOt1TR.E~MER 


CHEVALIER DE LA LEGION D'nONNEUR, 

COllMlSSA1RE DE LA RÉPL'1JLIQUE Aü TOGO P ,1., 


Vu le d~ret du 23 mau 1921 déterminl'Ult les attrlbutiol1s 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le d~ret du 3 janvier' 1946 portant réorgani.sation 
Ildministrative du ternwire du Togo et création d'a.saemblées 
représentatives; 

Vu le déeret du ;} juillet 1897, portant règlement ,,!ur le.~ 
indemnités de route et ôe séjour ~ les eonces8Ïom de pa:JSage, les 
frais de voyage à l'étrangel* et les indemnités de route et dl: 
séjour des fonctionnaires: cmployé.s et agents des Benices de la 
France d'outre-mer, ensemble tous les actes qUI l'ont modifié 
ou comptété, 

yu le déeret du 2, mars-19lO, portant règlement sur la solde 
et h',) allocations accessoires dcs fonctÎonnaires, employés et 
Ilgent.5 des $ervi('~!! de la France d'outre..mer, ensemble tQu'!! les 
actes qni l'ont modifié ou complété; 

Vu la loi nU 5Q~772 du 30 juin 1950, fixant les mod'llîtée 
d'attribution des soldea et indemnités des fonctlOttnaires ciyib 
et militaires relevant du mi.nistère de 1a France d'outre-mer, 
les couditions de recrutement, de ml'ie en congê ou l' 1a retraite 
de ces même.s fonctionnaires; 

Vu le décret nO 51~511 du ;) mai 1951 fixant en app1i<,ation 
de la loi n* 50-1?2 du 30 juin 1950, les régimes de rémunéra­
tion, de!! prestations familialesr des congés administratifs de 
certains cadrea de fonctionnaires civils relevant du ministère 
de la France d'outre~mer; 

Vu ltarrêté nI> 643/P. du 11 septembre 1951, portant règle­
ment des déplacements det! foneti.onnaÎreti et agents civils au 
Togo; 

Vu IJarrêté nf> 146-52/p. en date du 13 février 1952, portant 
répartition des cadres de fonctionnaires tIu Togo en cadres 
supérieurs et locaux; 

Vu l'arrêté n° H7-52/P. du 13 février 1952, fixant le 
statut général des eadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n° H8-52fP. du 13 février 1952, règlementant 
le régime des congés et dutorÎ5ations d'absence pçuvant être 
acoord6& aux fonctionnaires des cadres. supérieurs et locau't; 
du Togo; ",1 • 

Vu l'arrêté n° 613 do 12 oetobre 1933 fÎll:nut le statut pdrti~ 
culier du personpel des ramotélégraphitltr.s du Territoire du 
Togo; 

V\J l'arrêté nO 303/p. du 7 juin 1945, fixant le tltatut parti ­
culier du eadre 100al des 'l'randmlssion du Togo et tous Actes 
modificatifs; 

Vu l'avis érnis par l'Assemblée Représentative du Togo dans 
aa séruJce du 7 février 1952; 

Le e.onseil prhé entendu dans sa séQnce du 13 février 1952; 
Vu l'approbation ministérielle donnée pat dépêche UA 4019/ 

PEL-BE. du 24 janvier 1955; 

ARRETE; 
/ 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1!" janvier 
1954, il est créé un cadre supérieur des Postes ct 
Téléoomlnunications du Togo dont le personnel est 
à la disposition du Gouverneur, Commissaire de la 
République ail Togo. 

ART. 2. - Cc cadre rorme cinq corps 
-- Corps des Agents d'Exploitation: 
- Corps des Contrôleurs; 
-- Corps des Agents des Installations électromé­

caniques; 
- Corps ~es Controleurs des Installations élec1ro­

mecRluqucs; 
- Corps des Heceveul's et Chefs de Centre. 
,,,, statut particulier de ceS corps prévu à l'arrêté 

nO 147-52fP. du 13 février 1952 ct applicable à C<lmp­
ter de la date fixée ci-dessus aux fonctionnaires des­
dits eorps, est déterminé conformément aUx dispo­
sitions du présent arrêté. 
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TiTRE PREMIER 

CO~PS DES AGE~TS O~EXPLOITATION1 
CHAPITRE PRE~fIER 

Düpositions générales 

ART. 3. Les fonctionnaire, du corps des Agents 
d'Exploitation sont chargés : 

- D'assurer dans les bureaux, centres de télé­
communications et !!.ervicc de direction, sous l'auto­
rité et le contrôle des Contrôleurs du cadre supé­

rieur cit des fonrrtionnaircs du cadre géné"al des 
Pœtcs .et Télécommunications, Jcs divers travau.x 
ressortissant à l'exploitation postale, aux:. senices 
financiers et à l'exploitation des télécommunications; 

De gérer les bureaux ou centres de téléeom-. 
munieations dont l'importance Ile justifie pas la 
présence d'un fonctionnaire d'un grade supérieur ~ 

ART. 4. '- La hiérarcbie, le classement indiciaire 
et la péréquation du corps des Agents d'E-xploitation 
sont fLXés par le tableau ci-après, 

.. ~ ~ . . · . .. . . .~ ~~ 

GRADES ET CL.ASSES INDICES PÉRÉQUATION 

Agent d'Exploitation principal de classe exeep­
tionne"c: • 

Eebelon unique 10u/o558· 
Agent d'ExploitaHon pl"incipal : 


3< écbelon . 
 53& 

· 
· 

· 
· 

2e écbelon . 514 200/0 
,l<r échelon 491· 

Agent d'Exploitation de 1re classe : 

4703< é"helon ~ · '. · 2e échelon 447 30 0/0
4241er ~hclon.- · · 

· 
Agent d'Exploitation de 2' claB.e : 


4- échelon : · : 
 '"'2 
3e échelon : • 380· · 400/02e écbelon 357· · · leT échelon • 335·· 

Agent d'Exploitation stagiaire . . 335· · 
, ..~ .~ ~ _o' 

Le personnel du corps des Agchts d'Exploitation 
est réparti en trois gnldcs : 

Les agents d~E.xploi.tation principaux; 

- Les a~ent5 d'E"ploitatioll de Ir, dasse; 

-- Les agentf'l d~EÀploitatioll l(e -:le- classe. 

I,e grade d'agent d'~:"ploitatioJl prindpal com­

porte une dasse CX{WptiOllJl~'Il('. 

La classe exceptionnelle d'ag.-nt d'Exploitation prin­
cipal comprend un seul échelon. 

Les grades d'agent d'Exploitation principal ct 
d'agent d'Kxploitation de l'" dasse comprennent 
chacun trois échelons. 

Le grade d'agent d'Exploitation de 2e elaS8c corn. 
prend quatre échelons. 

CHAPITRE II 

Recru/ement 

ART. 5. - Le nombre maximum d'agents d'Ex­
ploitation à admettre dans le corps est fixé, chaque 
année, par décision du Commissaire de la Républi ­
que" 

• 

Peuvent être admis agents d'Exploitation sta­
giaires ~ 

1(1 "Au concours direct: 

Les candidats pourvus de l'un des diplômes slli ­
v8nts : 

- Brt'vcl élrnlcntaire, 
~ Brevet <rEnseignement Comm(~l"cial, 

- Brf'Yet {k· nn d'études du 1('1' l'ych~ de l'Enf1-ei­
~ll(,llIent f,ceond.ail'~ é,clltuellelnen~ diplolncs juçés 
cl}uivalents ap~'ès CXUlllep par la Diredion de I:En­
scignemen t, 
ayant subi. e11 outrc, avce sUC"l'ès, les épreuves d'un 
cancours dont les modalités el le programme sout 
indiqués" l'annexe 1 aU présent arrêté. 

Les candidats du sexe féminin l}Cuvent faire acte 
de candidature mais ils ne peuvent être déclarés 
admis que dans la limite de 1/1Oe du nombre des 
emplois" pourvoir. 

20 - Au concour., professionnel: 
. ,Les fonetionnaires titulaires des cadres secondaires 

ct locaux des Postes ct Télécommunications ayant 



352 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1cr avril 1955 

au minimum cinq ans de services effectifs dans c~s 
cadres, âgés de 35 auS au plus, cette limite d'âge 
pouvant, sans toutefois dépasser 38 ans, être proro­
liée d'une durée égale Il celle des services militaires, 

"et ayant subi, aVeC succès les épreuves d'un coneotrnl 
dont les modalités et le pro~ramme sont indiqués 
à l'annexe II du présent arrête. 

Nul ne peut être autorisé Il prendre part plus de trois 
fQÏ5 aU concours direet ou au concours p~qn­
nel. 

Les candidats sont admis suivant les pourcentages 
fixés comme suit: 

Concours direct: 70 % du nombre lotal d'em­
plois à pourvoir; 

Concour., professionnel: 3O"!0 du lIombre t.o­
tal d'emplois à pourvoir. 

Bi pour Ull mode de recrutement, le nombre des 
candidats ayant satisfait aux épreuves ne permet 
pas d'atteindre le pourcentage fixé, la différence 
entre ce nombre et celui des places prévues pourra 

"être reportée sur l'autre mode de recrutement. " 

ART. 6. - Les candidats admis dans lecol'ps des 
agents d'Exploitation, autrement qu'au concours pro­
fessionnel doivent accomplir en qualité de fon,ction­
naÎrcs stagiaires, un stage d'une année réglementé 

.par les chapitres 1 et 2 du titre III de 'l'arrêté nO 
147-52fP. du 13 février 1952. 

Durant ce stage les candidats provenant du con­
oours direct sont astreints le cas échéant il. suivre 
daO. les conditions fixées par décision du Commis­
sllire de la République, un eaurs d'instruction pro­
fessionnelle et sanctionné par un examen. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancement. 

CHAPITRE ,III 

Avancement 

ART. 7. - Les avancements de grade et de classe 
se font exclusivement au choix par voie d'inscrip­
tion à un tableau d'avancement rendu public con­
formément aux dispositions du titre V de l'arrêté 
nO 147-52jP. du 13 février 1952. Les avancements 
d'échelon sont fonction de l'ancienneté, conformé­
ment au titre V du même arrêté. 

ART. 8. - Bont promus: agents d'exploitation de 
2, classe, 1"" éehelon, les agents <l'exploitation sta­
giaires titularisés en fin de stage. 

Peuvent seuls être promus: 
" .- Agent d'Exploitation de Ir. classe, 1er échelon; 
les agent. d'Exploitation de 2< classe qui ont effectu~ 
une arméc de services à l'échelon le plus él~vé de ce 
grade et comptant 5 ans de serviees effeetifs dans 
le corps. 

- Agent d'Exploitation principal, 1 cr échelon; les 
agents d'Exploitation de 1re classe qui ont effectué 
une année de services li l'échelon le plus élevé pc ,ce 
grade ct comptant 8 ans de service. effectifs dans 
le corps dont :i ans dans le grade d'agent d'Exploi­
tation de 1te classe. 

- Agent d'Exploitation principal<j"e classe ex­
Ceptionnelle, les agents d'Exploitation principaux qui 
ont effectué 3 années de serviees li l'échelon le plus 
élevé de ce grade et comptant 12 ans de services 
effectifs dans le eorps dont 4 ans dans le grade 
d'agent d'Exploitation principal. 

ART. 9, - Le temps à passer dans chaque éche­
lon. sauf le plus élevé de chaque grade, est de deux: 
ans. 

CHAPITRE IV; • 
Dispositions diverses 

AR,'. 10. - Le nombre des fonctionnaires du 
corps des Agents d'Exploitation en position de dé­
tachement ou de disponibilité, sur leur demande,' 
ne peut exliéder pour l'ensemble de ces deux posi­
tions, 20 % de l'effe,,tif global du corps. 

Peuvent être détachés dans le corps des Agents 
d'Exploitation, les fonctionnaires appartenant aux 
corps identiques ou similaires de l'VlÙon Française, 
sous -réserve qu'ils soient reeonnus aptes à un service 
actif en territoire tropical. 

A l'expiration d'une période maximum de dix arlS 
les fonctionnaires détacbés pourront être mis en 
demeure d'opter soit pour la ,réintégration dans leur 
Administration d'origine, soit pour l'intégration dans 
le corps d,es Agents d'Exploitation, li indice égal ou 
jmmédiatement supérieur et sous ré50rve qu~ils rem .. 
plissent les conditions .Ialutaire. prévues pal' le 
texte. 

TITRE Il 
/CoI\PS DBS CONTRÔLEllRS 1>l7 SERvr(:E GÉNÉRAL 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions Générales 

ART. 11, - Les fonctionnaires du corps des Contrô­
leurs sont chargés, sous l'autorité et le contrôle des 
fonctionnaires du c.adre général des Postes et Télé­
communieations : .. 

- D'assurer les divers travaux ressortissant li 
l'exploitation postale, aux services financiers et il 
l'cxplo~tation des télécommunications; 

- De gérer les bureaux ou centres de télécommu­
nications qui ne pellVent être confiés à des receveurs 
ou chefs de centre du cadre supérieur des Postes et 
Télécommunications du Togo ou à dIls fonctionnaires 
du ea,dre général des Postes ct Télécommunications 
d'Outre-mer. 

Dans les bureaux importants, ils sont plus spéciale­
ment chargés des travaux délicats, du contrôle, et 
participent à la formation complémentaire pratique 
des agents d'exploitation débutants. 

ART, 12. - La hiérarchie, le classement indiciaire 
et la péréquation du corps des Contrôleurs sont fixé. 
par le tableau ci-après: 

, 
• 
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GRADES ET ÉCHIiLON 

Controleur principal de classe exceptionnelle: 

2e ,écbelon · · · 
1er échelon · 

Colltrôleur principal: 

:Je écbelon · · · · · 2e écbelon . · · 1er écbelon . · · 
ContrÔleur de l,e classe: 

:j­ écbelon · · 
2~ écbelon · · le, échelon · · : 

Contrôleur de 2e classe : 

3e échelon ·. :l, échelon 
1" é,'helon . ; · · 

ContrÔleur stagiaire . · · 
...­ ,~ .. _ ~ 7_. _ 

~, 

• 

-

IN"OICES 

804 
737 

704 
681 
648 

614 
581 
547 

513 
480 
447 

413 

PÉRÉQtJATION 
, 

10~;0 

20°10 
• 

30% 

400;. 

-­

Le personnel du corps des Contrôlem'.' est réparti 
en trois grades: 

l v - Les Contrôleurs pr.incipaux; 
2u - Les Contrôleurs de 1re classe; 
3" - Les Contrôleurs de 2e classe. 
Le grade de contrôleur principal comporte une 

classe exceptionnelle. 
La classe exceptionnelle de contrôleur principal 

cOlnprcnd deux é{·helons. 
Les grades de contrÔleur principal, de controk",. 

de 1re classe ct de cnntrôleur de 2' classe compren· 
nent chacun trois échelons. 

CHAPrTR~~ Il 
Recrutement 

ART. 1:1 - Le nombre maxirnum de contrôleurs 
il admettre dans le corps t:st -fixé~ chaque année~ 
par dédsioll du COlllllli"aite de la Répuhlique. 

Peuvent être admIS cQutri)leurs stagiaires! 

1fi ~ A.u conCOUrt; direct: 

Les candidats pourvus d" l'un des diplOmes sui· 
vants : 

Baccu.lauréat de l'Enscignc111cut sceondaire, 
Brevet supérieur, 
éventuellement, diplômes jugés équivalents après 

exanlCn par la Directiorr de rEnseignement, 
ayant suhi, en outre, avec succès, les épreuves d'un 
concours dont les modalités ct le programme sont 
indiqués à l'annexe lU au présent arrêté. 

Les candidats du sexe. féminin peuvent Iaire acte 
de candidature mais ils ne peuvent être déclarés 
admis que dans la limite de Ij1(Je du nombre des 
emplois il pourvoir. 

2" - Au cOn.cours pro/essio,mel : 

Les fonctionnaires appartenant au corps des Agents 
d'Exploitation, ayant au mÙlimmn cinq ans de ser­
vices effectifs dans ce corps, âgés de 3.5 ans aU plus; 
c'ctte limite d'âge lJOuvant, sans toutefois dépasser 
38 ans, être prorogee d'une durée égale à celle des 
.serviœs militaires, et ayaut subi avec succès les 
épreuves d'un COnCours dont les modalit(,,; et le 
programme sont indiqués ù l'annexe IV au présent 
arrêté. 

Nul ne peut être autol'Îsé .. prendre part plus de 
trois foif' au concours direct ou au concours profes­
sionnel. 

Les .candidats sont admi~ suivaIft les pourcen­
tngt'5 rhés ("OmUhi suit: -

Coucours dir(>cl: 701)/0 du nOlnhre total d~cm-
plois .. pourvoir. e 

- Concours professionnel; ;iOD'o du nombre total 
d'c'mp'ois à pourvoir. 

Si pOUl' un nlOde de J'cet'utcment, le nombre des 
canrliduts ayallt satisfait aux épreuves ne pel'met pas
d'att('ÎlIdl'e le pourcentage fixé, la différente cnll'e 
ce 11ombl"c et celui des places prévues pourra être 
reportée sur Fautrc moûe d,e l'e(~rutcrnent. 

ART. 14. - "'cs candidats admis dans le corps des 
COlltrôl~urs doivent aecomplir en qualité de fone­
tionnaj"cs stagiaires un stage d'une année régle­
menté pal' les chapitres 1 et 2 du Titre HI de l'Al'­
fêlé n" 147.52/1'. du 13 février 1952. 

Durant ce stage, les l'andidats provenant du con­
cours dil't~ct sont astreints le cas échéant à suivre, 
dans les conditions fixées par décision du CommissaÏt''1 
de la République, un cours d'instruction prolession­
nelle et sanctionné par un examen. 
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Le temps de stage cst rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancement. 

CHAPITIŒ III 
Avancement. 

Awl'. 15. Les avanœments de grade et dc clas­
se sc font cxclush cment au choix par yoie d~ins­
crÎption " un tableau d'avancement rendu public 
confonnément aux dispositions du Titre V de l'ar­
rêté n" 147 -52/P. du 13 février 1952. 

Les avanceuu'nts d'échelon sont fonction de L'an­
cienneté, èonforméJucllt au Titre V du Inême arrêté. 

A,,·I'. 16. Sont promus contrôleurs de 2' classe, 
1er échelon les contrôleurs stagiaires titularisés en fiu 
de .stage. 

Peuvent ""uls être promus : _ 
Conlrôlem' de 1re classe, 1er échelon: les con­

trôleurs de 2e classe qui -ont effectué Ulle année de 
service ù l'échelon le plus élcvé de ce grade et ('omp­
tant trois ans de services effectifs dans le corps. 

Cnntrôleur principal 1er écbelon: les conlrô­, leurs de Ir. classe qui ont effectué une année de 
service à l'écbelon le plus élevé de ce gradert comp­
tant huit ans de services effectifs dans le corps dont 
trois ans dans le g,'ade de 1re classe. 

Contrôleur principal de classe exceptionnelle; 
1er échelon: les contrôleurs principaux qui ont ef­
fectué deux anS de services li l'échelQn le plus élevé 
de ce grade et comptant douze ans de service. 
effectifs dans le corps <lont quatre ans dans le grade 
de contrôleur principal. ,­

ART. 17. - Le temps à passer dans chaque éche­
1011, sauf le plus élevé de chaque grade et le 1er éche­
lon de la elasse exceptionnelle, est de deux ans. 

Le lemps à pll/lser dans le 1er échelon de la classe 
exceptionnelle est de Irais ans. 

GRADES ET ECflELONS 

Agent des I.E.'\t prÎllCipal de classe exceptionnelle: 

F""helon unique. 

Agent des I.E.M. principal : 

3. écbelon. ' ­· ..2. échelon. · 1er · échelon. . 
Agent des LE.M. de 1re classe : 


:1c échelon. 

2. échel{)n. .· 1er · échelon. 

Agenl des I.E.M. de 2e classe : 


oie échelon . 
 ·· Se échelon. . .· · . .·.... · 2- échelon. .· ·· · 1er échelon. · 
Agent des LE.M. stagiaire. , 

. - - . - - - -_. 

CHAPITRE IV 
Dispo.itions diverse. 

ART. 18. - Le nombre des fonctionnaires du 
corps des contrôlcurs "u position de détachement ou 
de disfonibilité, sur leur deJnande, ne peut e\:eédt~r 
pour 1ensemble de ces deu:, positions 20~-o de l'ef­
fectif global du corps. 

Pcuvcnt être détachés dans le corps des contrôleurs, 
les fonctionnaires appartenant au" corps identiques 
ou similaires de l'Union Française! sUus réserve qu'ils 
soient reconnus aptes à U11 service actif en territoire; 
tropical. • 
'A l'expiration d'une période de dix ails les fOllc­

tiounaires détachés, pourront être lnis en' dt'lneUl'è 
d'optel' soit pOUl' la réintégration dans leul' Adminis­
tration d'origine, soit pour l'intégration dans le l'OrpS 
des contrôleurs il indice égal ou immédiatement 
supérieur et sous réserve qu'ils renlplissent les con­
dilions statutaires prévues par le texte. 

TITRE III • 
CORPS nES AGENTS DES INSTAr.LATIONS 

EI.ECTBO~ÉCANIQUES 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ART. 19. Les fonctionnaires du corps des Agents 
des Installations éleetrOlnécaniques sont chargés, sous 
l'autorité et le contrôle des contrôleurs et des fonc­
tionnaires du cadre ginéral des Postes et Télécommu_ 
nications, du montage, de la mise en œuvre et d6 
l'entretien des instalrations techniques de télécommu, 
nÎcatioflS. 

ART. 20. - La hiérarchie; le classement indiciaire 
et la péréquation du corps des Agents des InstaUations 
électromécaniques sont fixés par le tableau ci-après : 

PÉRÉQUATIONINDlCES 

, 

10%_.558 

536 
20% 

491 
514 

• 

470 ,
447 300/0 


424 


402 

380 


40°/0357 

335 


335 
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Le personnel du corps des Agents des' I.E.M. est 
répartI en trois grades 

10 - Les agents principaux des I.E.M.; 
, :20 - Les agents de Ir- classe des I.E,M.; 

0 - Les agents de 2e e1asse des LE.M. 
Le grade d'agent principal des LE.M. comporte 

une classe exœptionnelle. ' 
La classe exceptioonelle du ~rade d'agent principal 

des I.E.M. comprend un ,seul eehelon. 
Les grades d'agent principal des I.KM, et d'agent 

des I.E.M. de Ir. classe comprenant chacWl trois éche~ 
Ions. 

Le grade d'agent des LE.M, de 2- elasse comprend 
quatre échelons. ' 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 21. - Le nombre maximum d'~ents des 
I.E.M. à admettre dans le corps cst fixe" chaque 
année, par décision du Commissaire de la Répu­
blique, 

Peuvent être admis agents des Installations élec­
tromécaniques stagiaires : 

10 - Au concours direct : 
Les candidats pourvns de l'un des diplômes sui­

vants :­

- Brevet élémentaire; 
- Brevet de fin d'études du 1,r cycle de l'En­

sCÎgnclnent secondaire; 
- Double C.A.P.: 
- Brevet d'Enseignement Industriel; 
- éventuellement diplômes jugés équivalents après 

examen par l.a Direction de l'Enscilfllerncnt" 
et ayant Bubl, en outre, avec sucees, les epreuves 
d'un coucours dont les modalités et le programme 
sont indiqués à l'annexe V au présent arrêté. 

Les candidats du scx" féminin ne sont I?as admis 
Et concourir. 

20 Au conCours professionnel 
Les fonctiollllaircs titulaires du cadre local des 

Transmissions, ayant au minimum cinq ans de ser­
.vices effectifs dans ce cadre, âgés de 35 anS au plus; 
cette limite d'âge pouvant, sans tontefois dépasser 
38 ans, êtl'c prorogée d'ulle durée égal il celle des 
services IniHtaircs, et ayant subi, avec su(~cès, les 
épreuves d'un "OneOU!'" dont les modalités et le J'ro­
gramme sont indiqués il l'mmcxcVI du pre.<\Cnt 
arrêté. 

Nul ne peut être autorisé ù prendre part plus de 3 
fois au (::oncours direct ou au concours professionnel. 

Les candidats SOllt admis iluivant les pourcentages 
fixés COlllme suit : 

Concours direct : 70 0(0 du nombre total d'emplois 
à pourvoir; 

Concours professio11Ilel: 30010 du nombre total 
d'emplois à pourvoir. 

Si pour un mode de recrutement, le 110mbre des 
candidats ayant satisfait aux éi;reuves ne permet pas 
d'atteindre le pourcentage fixe, la différence entre 
cc nomhre et celui des places prévues pourra être. 
reporté<, sur l'autre mode de recrutement. 

ART. 22. - Les candidats admis dans le corps des 
agents des installations électromécaniques doivent ae­
complir en qualité de lonctionnaire stagiaire un stage 
d'une 8llllée règlementé par les cbapitres 1 et II du 
Titre III de l'arrêté n" H7-52fP. du 13 février1952. 

Durant ce stage, les ·eandidats provenant du con~ 
cours direct sont astreints le cas échéant à suivre dans 
les conditions fixées par dédsion, clu Commissaire de 
là République, un cours d'instruction professionnelle 
et sanctionné par Wl examen. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'WI 
an pour l'avancement. ,,1: 

CHAPiTRE lU 
'Avancement 

ART. 23. - l,es avancements de grade et de elasse 
se font exclusivement au choi., par voie d'inscription 
à un tableau d'avancement rendu public conformé­
ment aux dispositions du Titre V de l'arrèté nO 1.47. 
52fP. du 1:l février 1952. 

Les avancements d'échelon son! fonction de J'an­
cienneté, conformément au titre V du même arrêté: 

ART. 24. - Sont promus agents des Installations 
électromécaniques de 2- classe, 1" "chelon, les agent. 
des I.E.M. stagiaires titularisés en fin de stage. 

Peuven t seuls êtrc promus: 
- Agent des I.E.M. de 1re dasse,1·r échelon 

les agents des I.E.M. de 2· classe qui ont effectué 
une année de services à l'écbelon le plus élevé de 
œ grade et comptant cinq anS de services dfertifs 
dans le oorps. 

- Agent des 1.KM. prinripaI, 1"' échelon: les 
agents des I.E,M, de Ire classe qui ont effectué une 
année de services il l'érhelon le plus élevé de cC. 
gracie .et comptant huit ans de services effectifs 
dans le corps dont trois ans dans le grade d'agent 
des I.KM. de 1re classe, ' 

- Agent des r. K'\f. principal de classe exception­
nelle,: lcsagent~ des I.R.M. principaux qui ont 
effectué trois mis de scrvÎ<'es " l'échelon le plua 
élevé de oe grade ct comptsnt douze alls de services 
effct1:i[s dans le corps dont quatre alls d,llns le gnlde 
d'agent des LE.">I; prinripal. 

ART. 25, - Le (emps ù passer dans {'haquc écbe" 
101l. s/luf le plus élevé de chaque grade. cst de deux 
ails. 

CHAPITRE IV 

Dispositions diverses 

ART. 26. - Le 110mbre dcs fonctionnaires du corps 
de. Agents des I.E.M. en position de détacbement 
ou de disponibilité, sur lenr demande, ne peut "xcé­
der. pour Pensemhle de ("('s- deux positions, 20 % 

de l'effectif global du corps. 
Peuvent être détachés dans le COI'pS' des Agents 

des I.R.M" les fonctionnaires aPI?artenunt aUl< corpa 
identi(lues ou similaires de l'UnIon Française, sous 
l'éscrve qu'ils soient reConnus aptes li un service 
actif en territoire tropical. 
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A l'expiration d'une période maximum de dix ans; 
les. fonctionnaires déÙlchés pourront être mis en 
demeure d'opter 50Ît pour la réintégratiou dans leur 
Admiuistration d'origine, soit pour l'int~ration .dans 
le foorps des Agents des I.E.M. il indlec égal ou 
immédiatement supérieur et sous réserve qu'ils rem­
plissent les oonditions statutaires prévues par le 
texte. 

TITRE IV, 
(',;CRPS DES CONTRÔLE'CRS nES lNSTALLATIONS 

ÉLECTROMÉCANIQUES 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ART. 27. - Les fonctionnaire. du corps des Con­
trôleurs des Installations électromécanique. sont 

.~ ~., ~. ..' . .~ 

GRADES ET ÉCHELONS 

Contrôle.ur principal des I.E.M. de classe exccp'" 
tionnelle : 

2e échelon. · · · 1er éehelon. · · 
Contrôleur prip.eipal des I.E.M. : 

Je éebelon. .· · · 2' éehelon. .· · · · 1"' éebelon. · · 
Contrôleur de5 I.E.M. de Ir. classe : 


3e écbelon. : 

2. échehm. · · · l<r écbelon. .· · · 

Contrôleur des I.E.M. de 2- classe : -
3e échelon. : 
2' échelon. .· · · 1er échelon. ·· · 

Contrôleur des I.KM. stagiaire : 

... 
 .~ 

Le. per~nnel du corps des conlrôleurs des I.E.M. 
est repartI en trOlS grades : • 
l' - Les Contrôleurs principaux des I.E.M. 
20 _ Les ContrôleutB de 1" classe des I.E.M.·· 
3° - Les Contrôleurs de 2e classe dcs I.E.M. 
Le grade de contrôleur principal des I.E.M. cam· 

porte une classe exceptionnelle. 
La classe exceptionnelle de contrôleur prindpal 

des I.E.M. comprend deux échelons. 
Les grades de contrôlenr principal des I.E.M., de 

contrôlenr de 1re classe et de contrôleur de 2e classq 
des I.E.M. comprennent chacun trois échelons. 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 29. - Le nombre maximum de coutrôlenrs 
des I.E.M. à admettre dans le corps est fixé,- chaque 

nhargés, sou. l'autorité et le contrôle de. fonction­
naire. dueadre général des Postes et Télécommunica­
tions, du montage, de la mise en œU\Te et de l'entre- , 
tien des installation. techniques de télécommuni­
cations. 

Dans les <leritres importants, ils sont plus spéciale­
ment ebargéfl des travaux délicats, du contrôle, et 
participent il la formation complémentaire pratique 
des agents des I.E.M. débutants. 

ART. 28. - La biérarchie, le ela.semen" indiciaire 
et la péréquation du oorps des Contrôleurs des 1.E.M. 
sont fixés par le tableau ei-après : 

.. .~. - . 

• 
INDICES P'3:ttÉQUATlON 

, 

804 100/0
737 

704 
681 20o/1l 
648 

614 
581 300jo
547 

513 
480 40 0jfJ 
447 

,413 
.~ . 

année, par décision du. Commissaire de -la Répn­
blique. 

Peuvent êlre admis contrôleurs des I.E.M. sta­
giaires : 

10 - Au concQurs direct: 

Le. candidats pourvus de l'un des dipl&mes sui­
vants: 

- Baccalauréat de l'En.eignement secoudaire, 
- Baccalauréat tecbnique, 
- Brevet supérieur, 
_. éventuellement diplômes ~ugés équivalents après 

examen par la Direction de 1 Enseignement; 
ayant subi, en ,outre~ avec succès, les éprcu'y-es d'tm 
concours dont les modalités et le programme sont 
indiqués à l'annexe VII an présent arrêté. 

Les candidats du sexe féminin ne sont pas admis 
à ooncourÎr. 

http:Contr�le.ur
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2" - Au concours professionnel: 

a) Les fonctionnaires appartenant au Corps des 
Agel.lts des I.E,l\l. ayant au minhnum cinq ans de 
sen'lces dfeeti!s dans ce corps, âgés d,,, 35 ans au 
plus. cette limite d'âge pouvant. sal15 toutefois dé­
passer .38 ailS, ,ltre prorogée d',une durée égale il .,.,lIe 
des services luilitaires. et ayant suhi avec succès 
[es épreuves d'un concours 'dout les modalités ct 
le programme sont indiqués à l'allnexe VIII au 
présent arrêté. 

b \ - Les vérîIicalenrs des installation, du eadre 
général des Postes et Télécommunications de la 
France di'outre-ult,:r. 

Nul ne peut être autori.é li prendre part plus de 
trois fois au concours di l'cet ou au concours profes­
siOline!. 

Les candidats SOllt admis suh'ant les pourcentages 
fixés,oomme suit: 

- Concours direct: 700;0 du nombre total des 
emplois li pourvoir: ' 

- Concour" professionnel: :30 0:0 du nOlllhre total 
des emplois Il pourvoir. 

Si pour un mode de recrutement. le nombre des 
candidats ayant satisfait aux épreuves ne permet 
pas d'atteindre le pourcentage fixé, la différence 
entre <le nomhre et celui des places prévues pourra 
être reportée sur l'autre mode de I·eerutement. 

ART. 30. Les candidats admis dans le corps 
des .,outrôleurs des LE.M., doivent accomplir, CIl 

qualité de fonetionm,ires stagiaires un stage d'une 
année réglementé pal' les chapitres 1 ct 2 du Titre 
III de l'.arrèté n" 147-52fP. du 13 février 1952. 

Durant <OC stage, les candidats. il hxce,Ption des 
vérificateurs des installations du cadre genéral des 
Postes et Télécommunications de la France d'outre­
Iner~ sont astreints, le cas échéant. à suivre, dans 
les conditions fixées par décision 'du Commissaire 
de la République, un cours d'instruction profession­
nelle et sanctionné par un examen. 

Le temps de stage est l'appelé dans la limite d'un 
an pour l'avancenlent~ 

CHAPITRE III 

Avancement 

ART. 31. - Les avancements de grade et de 
classe se font exclusivement au choix par voie d'ins.. 
cription à un tableau d'av.ancement rendu puhlie 
conformément aux dispositions du Titre V de l'arrêté 
n" 147-52fP. du 13 fenier 1952. 

Les avancements d'~helon sont fonction de l'an­
ciennet,,-, conformément au Titre V du même ."l'rêté. 

ART. 32. - Sont promus contrÔleurs des l.E.M. 
de 20 classe, 1er échelon, les contrôleurs stagiaires 
titularisés en fin de stage. 

Peuvent seuls être. promus: 
- Contrôleur de 1re 'classe, 1'" échelon des LE.M. : 

les contrôleurs de 2~ cl...se, qui ont effectué une 

année de services il l'échelon le plus élevé 'd.' cc 
grade et comptant trois ails de services e{{{'etif, 
dans le corps: 

- Contrôleur prindpal des. LE.M., 1er écheloll: 
les contrôleurs des LE.M. de 1re classe qui Ollt 
effectué une année d~' service" il Fécheloll le plus 
élevé de cc grade et comptant huit ans de serviee. 
effectifs dans le corps dont trois ans dans le grade de 
con{-rôleur de 1re classe. 

-- Contrôleur peindpal des I.E.M. de classe excep_ 
tionnelle, 1er échelon: les contrôleurs principaux 
qui ont effectué deux ans de services'\\. l'échelon le< 
plus élevé de ce grade ct comptant douze ans de 
services cffedifs dans le corps dont quatre ans dans 
le grade de contrôleur principal. 

ART. 33. - Le temps à passer daus cha.que éche­
km, sauf le plus élevé de chaque grade et 1" premier 
éehelon de la classe exceptionnelle, est de deux an" 

Le temps à passer dans le 1~r éehclon de la das.e 
exceptionnelle est de trois anS. 

CHAPITRE IV: 
Disposition. Diverses 

ART. 34. - Le nombre dûS fOllctionnaires du 
corps des contrôleurs des LE.M. en position de 
détachement ou de disponibilité sur leur demande, 
ne peut ,excéder pour l'ensemhle de ces deux posi­
tions, 200;0 de l'effectif global du corps. , 

Peuvent être détachés dans le corps des Contrô­
leurs des I.E.M. les fonctionnaires titulaires appar­
tenant aux corps identiques ou sinlilaircs de l'Union 
Française, sous réserve qu'ils soient rêL«)nnus aptes 
à un service actif en territoire tropicaL 

A l'expiration d~une période lnaximum de dix anS; 
les fonctionnaires détachés pourront être .1l1ÎS en 
demeure d'opter soit pour la réintégration dans leur 

.. Administration d'origine, soit pour l'intégration dans 
le corps des Contrôleurs des 1,E.M.,.à indice égal ou 
immédiatement supérieur et sous réserve qu'ils rclU" 
pliSSCIlT les conditions statutaires prévues par le texte. 

TITRE V 

CoRPS DES RECEVEl"RS 

ET ,CHEFS DE CENTRE 

ART. 35. - Les fonctionnaires du corps des Rece­
veurs et chefs de centre sont chargés, sous l'autorité 
et le contrÔle des fonctionnaire du cadre général des 
Postes et TéléeoTIlDlunications, d'assurer La gérance 
des 'bureaux d œntres de télécommunications les 
plus importants parmi <>eux qui ne sont pas elassé. 
sur la liste des bureaux et centres supérieurs. 

Jls 'Surveillent "t dirigent la formation complémen­
taire prati'luedes fonctionnaires placés sous leur 
autorité. 

ART. 36.' La hiérarchie, le classement indiciaire 
et la péréquation du corps des Re~veur. ou Chef~ 
de ,centre sont fixé;! pllr le tahleaux ci-après: 
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Receveur ou Chef de Centre de 1re classe : 

2e échelon 
1cr échelon • 

Reooveur ou Chef de Centre de 2~ classe: 

21' II'\cheIOn. , • 
1er échelon • 

INDICES PtRSQlIATION 

, 

960 250;.
893 


826 

737 

Le personnel du corps des Receveurs et C'hefs 
de Centre est répa,rti en deux grades: 

1- - Les receveurs et chefs de centre de 1"" el. 
20 - Les receveurs et chefs de cenlre de 2- cl. 
Ces deux grades comprennen t chacun deux éche­

lons. 
CHAPITRE II 

Recrutement - Avancement. 

AaT. ;"17. - L'accès au grade de receveur ou de 
chef de centre se fait exclusivement au choix, par 
voie d'inscription à un tableau d'avancement rendu 

: publie conformément aux dispositions du Titre V 
de l'arrêté n" 147-52tp. du 13 fénÎer 1952. 

Les avancements d'~A;helon sont fonction de l'an­
eienneté, conformément au Titre V du mê~e arrêté. 

ART. 38. - Peuvent seuls être promus receveurs 
ou chel.. de c.entre de 2~ classe, les fonctionnaires 

, ,appartenant aux corps des Contrôleurs ou des Con­
trélleurs des I.E.M., avant effectué deux années de 

'eerviees au 3. )échelon' du grade de contrôleur I!rin­
opal. 

1_ prnmotions ne peuvent être effeetuées que dans 
LI branche du service il laquelle le. candidats out 

, appartenu durant les cinq dernières années. 

:ART. 39. - Peuvent seuls être promus rooeveurs­
00 chefs de centre de 1r~ classe, 1 cr échelon, les 

., reCeveurs ou ch~fs de .cen tre comrtant cinq anS 
, de services effectIfs depUIS leur eutree dans le corps 

des Receveurs ct Chefs de Centre. 

AaT. 40. - La durée du temps à passer dans cha­
que échelon, sauf le plus élevé de chaque grade, 

, est de deux ans. 

CHAPITRE III 
Dispositions diverses 

ART. 41. - Le nomhre des fonctionnaires du 
Qjrps des Receveurs ct Chefs de Centre en position 
de détachement ou de dispollihilité sur leur deman­
de ne peut excéder pour 1 ensemhle de ce" deux po­
"itions, 200/0 de l'effeotif global du corps. 

TITRE VI 

Dispositio1!s tramitaire, 

1\xT. 42. - Dans un délai de 2 ans, à rompter de 
Ja d,!!-te de par~tion du présent arrêté, les agents du 

cadre local des Transmissions du Togo (commis, 
mécaniciens et rnrmteurs électriciens) pourront, atl 
titre de la, qualifidation professionnelle; sur leur 
demande ..,t sur proposition du Chef du Service de,. 
Postes et Téléeommunnicationns et apres examen 
favorahle de la Commission de classement, être inté' ­
grés dans le corps des agents d'Exploitation ou 
agents des I.E.M., sous réservé d'avoir rempli les. 
conditions énumérées ci-dessQus: 

a) - Les agents du cadre local des Tran8mission~ 
du Togo (commis; mécaniciens et monteurs élet"lri­
ciens) qui auront e,..,rcé avec distinction pendant 
5 ans les fonetions suivantes: 

- Gérant d'un bureau de plein exercice, respon­
sable de service de la Direction ou de la Recette 
Principale. 

- Chef d'une station radioélectrique secondaire. 
- Agents responsables d'un centre téléphonique et 

télégraphique du bareau principal. 
- Agents responsables de la construction ou d" 

gros entretien des lignes télégraphiques et téléphoni­
ques importantes. , 

b) - Les commis, mécaniciens et monteurs élee~ 
{riciens du cadre local des Transmissions du Togo 
ayant obtenu la note moyenne égale à 13 à l'issue 
des cours professionnels organisés il leur intention 
par l'Administratbn Métropolitaine des .Postes, Télé­
graphes et Télérhon"" et ceux de ces mêmes agents 
qui ont été deelarés admis à l'examen de sortie: 
des cours professionnels des Transmissions dl' PAOl". 
il Dakar. 

c) - Les agents du cadre local dont la promotion 
li l'allcien principalat a été la conséquenee de leur 
l'éussîtc ft un examen professionnel. 

ART. 43. - Ces intégrations auront effet pour 
compter du le, jour du trimestre qui suit la dat", 
de mise ell vigueur du présent arrêté dans le cas 
où les conditions susvisées étaient acquises à cette 
date oU pour compter du premier jour du trimestre 
qui suit la date à laquelle elles ont été remplies. 

Durant la période de 2 ans prévue il l'article 42. 
les demandes d'admission lie seront reeevabl~ que 
pendant un délai de a mois à compter de la date 
li laquelle le droit à l'intégration sera ouvert. 

Les agents qui n'auront pas formulé leur demande 
dans ce délai, seront considérés comme ayant opté 
pour le maintien dans le:", ancien cad,re local. 

• 
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Les intégrations se feront conformément au tableau de concordance ci-dessous. 

LOCAL DES TRANSMISSIONS 

-~'----'-----;-----.. ­

GRADES ET CLASSES 1 INDICES 

. ,. . 1
CorumlS~ meeanlClen OU mon-! 

teur électricien Prancipal: 

1'0 classe 530 
2., 	 classe 495 

465 
Commis,' mécanioien ou mon.. 

teur électricien ordinaire • 
1re classe , 1: 435 
2- classe 410 

3'l 	classe . . 

COinmis,' mécanicien ou mon~ 
teUr électriciCII Adjoint 

Hors classe 410 

1'" cl_ 375 
20 	 classe 360 
3~ classe 345 

3304e 	cl_ 
315 

6- cI_ 
se 	cl"""" 

300 
Commis;' mécanicien ou mon-: 

teur éleetricien stagiaire .i 290 

CADRlt SUPÉRIEUR DES TÊLÉCO!'tlMONlCATIONS 

----~'---I--~-

GRADES ET ECHELONS 1 	 INDICES 

Agent d'Exploitation ou Agent] 
des I.E.M. Ppa\.: ! 

3e ,échelon 536 
2-	 échelon 514 

Agent d'Exploitation ou Agent 
des I.E.M. de 1" classe : 

3- échelon • ' 470 

2e 447 
1er échelon 

échelon 
424 

1er 	éehelon 424 
Agent d'Exploitation ~u '~entl 

des I.E.M. "de 2- classe: 1 

3' échelon . :-\80 
i3" échelon . 380 

2' échelon .:i 357 
1er échelon . Ji 335 

!1" 	échelon . .; 335 
1er échelon 	 ~35 

: 
i 

1er échelon .1 335 

1 .. 

ANCIENNETE 
CIVILE 

CONseRVÉE 

Ancieim~é COnllervée 
Néant ' 

Anci.elmeté conservée 

Ancienneté 6 mois 

-
•

Ancienneté conservée 

Néant 


Anciennetc1 6 mt>is 

Ancienneté conservée 


Néant 

Néant 


Anciennet~ de stage 
oonservee . 

.. _.~----

ART. 44. - La limite d'âge de 35 ans, prévue aux 
articles 13 et 29, paragraphe 2, ci.dessus n'est pas 
applicable à l'occasion de~ deux premiers concours 
professionnels. 

ART. 45. - Le présent arrété qui abroge touies 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, 
publié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1955. 
J. 	BÉRARD, 

~NNEXE 1 à l'arrêté n" 354-55 CP. du 23 mars 
, 	 1955 fizant le statut particulier de. Corp. Supé­

rieurs du personnel M' Po.tes et Télécorrimuni­
eatians du Togo. 
Programme du concours direct d'admission à l'Em_ 

ploi cl'.dgent stagiaire, d'Exploitation 

I. - Epreuve, du Conc.ours. 
A. 	 - Epreuves obligatoires (écrites): 

Coilfici.ol: Temp. accordé: 
1° - Dictée servant d'.é­

preuve 	d'orthographe ct 

,d!~ritqrc : 


Orthographe . . . .3 
E('riture . 2 

20 
- Rédaction sur un 
sujet général • • . 5 3 heures 

3" - Mathématiques (trois 
problèmes) , 4 2 heures 

4" - Géographie ' ( trois 
questions) 4 2 heures 

B. 	- Epreuves facultatives: 

Dactylographie. 	 Repro­
duction d'un texte pou­
vant comporte\' un ta­
bleau : 6 1,12 heure 

II. - Di_posiliom diverses. 
Les épreuves sont notées de 0 li 20. En ce !lui 

concerne l'épreuve facultative de dactylographie, il 
n'est tenu compte que des points obtenus en excé­
dent de 10. 

Tous les candidats doivent indiquer, au moment 
où ils font cette candidature; s'ils désirent subi, 
l'épreuve facultative. 

Les inté;rcssés doivent apporter leur machine. 

http:Coilfici.ol
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Aucun candidat ne peut être déclaré admis s'il n'a 
obtenu au moins 180 points pour l'ensemble des 
épreuves obligatoires après application des coeffi­
cients. 

Si les besoins du Service l'e"igent, l'épreuve fa­
cultative de dactylographie peut être rendue,obli­
gatoire. Dans cc cas, "ettc epreuve est affectee du 
çoefficicnt -4 ci la totalité des points obtenns est 
prise en considération. L'obtention d~une Ilote infé.. 
rieure ou égale à 10 Il ladite épreuve entraine alors 
l'élimination du candidat. 1 

Le nombre minimum de points que doivent réunir 
les postulants après application des coefficients pour 
pouvoir être déclarés admis lorsque l'épreuve de 
dactylographie a été rendue obligatoire, est de 220. 

III. - Programme détaillé de. matières. 

A. -: Mathématique~. 

(D'après le programme du premier cycle de 
l'Enseignement Secondaire). 

1" - Arithmétique: 
Opérations éléluentaire3 sur les nombres entiers, 

décimaux et complexes. 
Fractions ordinaires et décima]es. 
Système métrique. 
Racine carrée. 

, Rapports et proportions. 
Règle de trois. 
Pourcentage, intérêt, escompte, mélange. 
Mouvement uniforlne, vitesse. 
Pmblèmes d'application. 
Prat~~ue du calcul de qnelques aires et volum~: 

parallélepipède, rectangle, cube, prisme droit, CyIiIl~ 
dre, pyramide, cône~ sphère. 

2') - Notions d'a1gèhre: 
Nombres algébriques (positifs, nuls, négatifs). 
Opérations sur ces nombres, inégalités entre nOlll­

bre8~riques. 
!\iesure algébrique d'un vecteur sU!' un axe, re­

"pérage d'un point sur un axe, formule de Chasles. 
~uation du prèluier degré à une incollnue. 
Inéquation du prelllier degré à une inconnue, "pro .. 

blème du premier degré. 
30 Géométrie : 
Ligne droile et plall, segment de droite, Cercles, 

angles. Usage, de la ..ègle, du compas ct du rap­
porteur. Angles formés pa.. deu" droites, droites 
perpendiculaires. Triangles, triangles isocèles, mé­
diatrice d'un S(~glllCnt~ cas d'égalité des triangles, 
inégalités dans un triangle, perpendiculait'es et obli­
ques. Cas d'ég-dlité des triangles !"ectanglcs à droites 
parallèle., angles .. côtés parallèles, somme des an-, 
glcs d'un tl"iwlgle; déiinition et constrnction du 
parallélogramme, dn redangle, du losange, du carré. 
,Cercles, cordes ct arcs," positions relatives d'une 
droite ct d'un cercle, positions relatives de deux 
cercles. A.ngle inscrit et angle ail centre, propriété 
des angles du quadrilatère inscriptible. 

Lieux géométriques: points équidistwlts de deux 
points donnés de deux droites données, points situés 
li une distance donnée, d'une droite donnée, points 

d'où l'on voit nn segment donné sous un angle donné, 
Rapport de deu,,' segments, segments Jilroportionnels, 
triangles semblables, cas de similitude. Relations mé­
triques dans le triangle rectangle. Polygones réguliers 
inscrits, calcul du côté et de l'apothème d'un poly­
gone régulier inscrit dans un cerele de rayon donné 
pour le. carré, l'oetogone, l'exagonc et le triangle. 
Proportionnalité des arcs et de leurs angles au centre. 
longueur d'qn arc de circonférence (on admettra quo 
la longueur de la circonférence est 2 R). Aire du 
rectangle, du triangle rectangle, du parallélogramme, 
du ,triangle, du trapèze et 'd'uu 'polygone régulier. 
Aire du secteur circulaire (on admettra. que raira 
du cercle est R 2). • 

B. - Géographie. 
(D'après le programme du premier cycle 

de l'Enseignement secondaire) 

Le !\ionde moins la France métropolitaine et la 
France d'outre-mer. . 

Amérique. Afrique. "Asie (moins l'Asie russe). In" 
sulindc., Océanie. Etude physique d'ensemble de cha­
que continent (relief, climat, zones de végétation, 
hydrographie). Géographie humaine et economique 
des principaux Etats. Etudes des aulres Etats par 
groupements géographiques naturels. L!Europe (moins 
la France). L'Asie russe. Vue générale de l'Europe : 
Il'a.it. distinctifs de sa géograpbie 'phYSique, de sa 
population, de ses modes d'activité. Groupes diEtats 
europf,ens (étude des principaux Etals dans le cadre 
de leurs frOntières politiques ct des autres par enS<)m­
bic géographique). Principaux moyens de communi­
cations intérieurs et exterieurs permettant d'établir 
l'interdépendance des Etats européens les uns envers 
les autres et envers le reste de l'Univers. 

Le,. candidats devront s'attacher partieulièrement 
à l'étude des voies de communications continentales 
et intercontinentales et être en mesure de situer les 
principales villes étrangères. 

La France métropolitaine. 
Le relief, les mers et les côtes, Id dilnat et la 

végétation. les fleuves. Le peuplement de la Frdnce: 
situation démographique, mouvCUlent" répartition. 
L'activité économique: agri(~ulture, industrie, com­
nll'rOe, moyens de transpOrt (intérieurs et extérieurs).­
Les grandes régions naturelles: étndes du milieu phy_ 
sique et du milieu humain de chacune des onze 
régions lIaturelle •. 

Le. candidats doivent s'attacher spécialement il 
l'étude des voies de cornmunÎl:'ation ferroviaires ct 
être eIl Inesure d'indiquer eu France le départe­
lIlen t où se trouvcnt les princip."·s villes. 

La France d'Outre-mer. 
Caraetères généraux de la France ,d'Outre-mer: 

grands aspects géographiques, diversité des condition;; 
physiques humaines et administratives, vari#és de 
ressources et d'aptitude à la lIlise en valeur. 

Les candidats doivent s'attacher spécialement li 
l'étude des voies de communications et être en 
mesure d'indiquer en A.O.F. et au Togo le terri­
toire 01' se trouv~nt les principales villes. 
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La Commission de correction des épreuves est 
désignée par décision du Commissaire de la Répu­
blique. Elle comprend: 

Président 
Le Chef du Service des Postes et Télécommunica­

tions du Togo. 

Membres 
Le Chef du Bureau du Personnel. 
Un Professeur de l'Enseignement du second degré,! 

délégué du Direteur dc l'Enseignement. 
Le Receveur des P.T.T. de Lomé. 
Le concours est soumis par aîlleurs aux dispositions 

de l'arrêté nO 417-53/CP. du 13 juin 1953, fixant 
le régime oommun des coucours prévus pour l'ad­
mission dans les différents corps supérieurs du Togo. 

:ANNEXE II à l'arr~té nO 354-5lifCP. du 23 mars 1955 
fixant le statut particulier des Corps supérieurs du 
personnel des J'ostes et TélécommuIllcations do 
'l'ago. 
Programme do concours professionnel d'admission 

à l'emPloi d'agent d'Exploitation stagiaire. 

A. - EPreuves du concours 
Ccs épreuves écrites sont subies au cbef-Iieu du 

territoire et ~ortei1t sur les aujets proposés par le 
Cbef du serVIce des Postes et Télécommunica.tions 
du Togo et corrigée. pal' une commission constituée 
-conlIne suit! > 

Président 
Le Cbef du Sen'ice des Postes el Télécommuni­

cation; 
Membres 

Le Cber du Bureau du Personnel ou son délégué; 
Le Directeur de l'Enseignement ou SOli délégné: 
Le Reœveur des Postes et Télécommunica,tions d<\ 

Lomé. 
Le l~oneours est soumis par ailleurs aux disposi.. 

tions de l'arrêté n" H7-53/CP. du 13 juill 1953, 
fixant le régime conllnun des concours prévus pour 
l'admission dans les différents corps supérieurs du 
:l'ogo. 

I. - SERVICE «MIXTE.; 
Temp. "mdé: (aota,i"l: 

ft) - Arithmétique comptable: 
- Report et addition de nom­

bres entiers (lU décima.ux de 
plusieurs chiffres (20 au ma­

ximum); selon les indic,ations 
données sur un état ou un 
autre documen t analogue au>.: 
pièces comptable,s en usa­
ge dans les divers services 
des Postes et Téléeommuni­

eatiOI\ll . 0 h. 30 2 
b) - Questions professionnelles: 

Quatre 	questions sur les élé­

ments de la réglementation: 


- Une question sur la Pos­

te et les colis postaux • . 


- Deux questions sur les Ser­
. " 3 heuresvIces x Inauciers . . . . 


- Une question sur les Ser-

VÎres électriquues 


c) - Epreuve, pratiques: 

- Deux questions sur les mo­

des opératoires . . . • 1 heure 2 

- Quarre exercices de taxa­

tion ; 1 heure 2 

~-• 10 

(POUl' le eaieul des taxes, les candidats seront au­
tmisés il oonsulter le Guide Officiell. 

Il. - Sen';ee 	 < Exploitation T~légraphique et 
Radioélectrique» . 

a'! Eléments 	d'électricité: 
T. 	 'emdé: eGem,i.nt: 

- Deux questions de cours ; ; 1 heure 2 

b) - Questions professionnelles: 
- Epreuve sur les règlements de 

service (trois questions) • . . 2 heures 3 
- Epreuve sur la T. S. F. (deux 

questions) 	 . . . . . . 1 beure 2 
c) - Epreuve pratique: 
- Manipulation et lecture au SOll 3 

10 
B. - Dispositions diverses. 

Cbacune des épreuves est notée de 0 à 20. Toute> 
note inférieure à 7 est éliminatoire. Par ailleurs; 
peuvent seuls être admis comme agents d'exploi­
tation stagiaires, les candidâts ayant obtenu un nom, 
bre total de )loints au moins cgal à 100 pour l'en­
semble des epreuves, après application des coeffi­
cients. \ 

Les sujets des eompositions portent SUl' les ren­
seignements contenus dans les documents de se.r­
vice (Guide Offieiel,par exemple) ou les matières 
développées au cours d'instruction professionnelle or­
ganisée par le Chef du Service des Postes et Télé­
communications du Togo. 

Nul ne peut se présenter plus de trois fois Il ce 
concours~ 

ANNEXE III à l'arrNé no 354-55/CP. du 23 mars 
1955 fixant le "tatut particulier des Corps Supé­
rieu!$ du personnel des po.'~tes et Tétécommunlca... 
tio"$ du Togo. . 

Programme du concours direct .J'odmi ••ion à l'emPloi 
de contrôleur stagiaire du service général. 

l. - Epreu<'es do Concours. 
A. - Epreuves obliga/oites: 

c..m,',,! : 'Temps aCC~Jll.i:: 

Composition française . . 5 -4 beure~ 
Mathématiques (trois problè­

mes ou exercices) 4 3 beurc~ 

http:eGem,i.nt
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Physique (deux questions) 	 ::1 
Géographie (deux questions); 	 4 

B. - Epreuve. facultatives: 
Droit public (deux questions). 2 2 beures 
Longue vh:antc ~trangère :, 1 2 heure~ 

II. - Di.'positions diverses . 
LeJ épreuves sont cotées d" 0 à 20. En ce qui eOll­

cerne les épreuves facultatives, il n'est tenu compte 
que des points obtenus en excédent de 7. ' 

Nul ne peut être déclaré admis, s'il n'a obtenu la 
note minima 7 pour chacune des épreuves obligatoires 
et au moins 160 points pour l'ensemble desdites 
épreuves, après application des coefficients. 

Pour l'attribution de la note de composition frall ­
çaise. il est tenu compte de l'ortbographe ct de la 
présentation matérielle (écl"Îture, ponctuation. aCcen­
tuation). 

L'épreuve de lanl/ue vivante étrangère, analogue 
à celle du baccalaureat de l'enseignement secondaire; 
consiste en une version suivie de qucstioru; à traiter 
dans la langue. Les candidats ne peuvent eoncoul"Îr 
que pour une scule des langues vivantes: allemand, 
anglais, espagnol, italien, arahe littéral. L'usage de 
tout dictionnaire est interdit, sauf pour l'épreuve de 
langue arabe. 

III. - Programme dét.aiUé des matière,. 
A. - Mathématiques. 

(D'après les programmes des classes de secoude 


el> du baccalaurcat première classique C ou modern" 
de l'Enseignement secondaire Î. 

lu Algèbre: 
Nombres algéhriques (positifs, nuls et 'n~atif8): 

Opérll,tions sur ces nombres. Propriétés fondamentales 
des opérations: puissances entières et positives. Rap.' 
ports et proportions. 

,Monômes. polynômes réduction muliiplication; 
identités remarquables. Fractions ratiennelles. 

Vecteurs. Mesure a1géhriquc d'un vecteur sur un 
axe. Relation de Chasles. Repérage d'un point sur un 
axe. Repérage d'un point dans un plan par des coor· 
données re,",angulaires. 

}"'onC'tions d'une variable: accroissements; fonc .. 
tion croissante,- ou décl'oissante dans un intervalle. 

Fonetion linéaire; représentation graphique. Peute 
d'unè 	droite. Fonctious 


1 a 


x X 
représentation graphique. 

Résolution et diseussion de l'équation et de l'iné­
quation du premier degré à une inconnue. 

Résolution et discussion d'un système de deux 
,équations du premier degré à deux imxmnues. 

Equation générale du ".,eond degré il une inconnue. 
Existence .,t calcul des racines. Somme et produit 
des racin.,s; signe des racines. Recherches de deu.,,< 
nombres ayant pour somme et pour produit deux 
nOll\pres donnés. 

Etude du signe du trinôme du second degré. Appli­
cation à la résolution de l'inéquation du second degréj 
èt à la dé.termination de la position d'un nombre :par 
rapport aux raeines d'une équation du second degré: 

Variation du trinôme du second degré. Représen­
tation graphique. Prohlèmetl dont la résolutiou con­
duit à mù: équation du premier ou du second degré 0<1 

à un système de, deux equations du premier degrc'!. 

20 - Géométrie: 

1 
Ligne droite, demi·droite, segment. de droite. Demi 

plan. 
Angles. Sens d'un angle orienté. Droites perpendi" 

culaires. Symétrie par rapport il une droite. 
Triangles. Triangle isocèle. Cas d'~alité des tri'; 

angles. Cas d'égalité des triangles rectangles. 
Inégalités dans le tl"Îangie. Perpendielllaire et ohli..: 

ques menées d'un point Il un., droite. 
Lieux g~métriques des points équidistants de deux 

points donnés ou de deux droites données. 
Médiatrices, hauteurs, bissectrkes d'un triangle. 
Droite parallèle; propriétés caractéristiques. 
Somme des angles d'un triangle, d'un polygone 

cOnvexe. 
Parallélogramme. Symétrie par rapport il nu point~ 
Vecteurs équipollents; translaUon. 

II 
Cercle. Intersection d'une droite et d'nu cerele; 

tangente. Cordes et arcs.. 
Positions relatives de deux cercles. 
Constructions sur la droite et le cercle. 
Proportionnalité des angles au cell tre et des arcs 

interceptés. ' 
Comparaison d'un angle inSCrit et de l'anglè au 

centre interceptant le même are, et des sens de ces 
angles supposés orientés. Quadrilatère inscriptible. 

Lieu goométrique des points d'où l'on voit Wl 

segment donné sous un angle donné. Application 
il un mode de génération du cercle. 

III 
Happort de deux segments. Point:, divisant utL 

segment dans un rapport arithmétique donné. 
Rapport algébrique de deux vecteurs par~llè.le, ; 

point divisant un segment dans un rapport algchmjut> 
donné. 

Théorème de Thalès. 
Triangles semhlables; cas de similitude. 
Relations métriques dans le triangle rectangle; 
Somme et différence des carr~ des distances d'un 

point il deu" points fixes. 
IV 

Uelations entre les côtés et les angle.s d'rut trian~ 
gle rectangle. 

Relations 
a' = b' + e' - 'be cos A • ..!- =_b_=_c_ = 'R 

sin A sin El sin C 
dans nu trianJ:1e quelconque. 
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V 
Polygones réguliers. Relations entre le côté, les 

rayons des cerele3 ~scrits et cire.oIUierÏtB,pour 10 carré, 
l'octogone, le triangle ré.gulier (ou équilatéral). 

Périmètre du cercle (on admettra l'existence d'une 
. longueur supérieure au périmètre de tout polygone 
jnserit et inférieur au périmètre de tout polygone 
circonserit) . 

Longueur d'un arc de cercle. Radian. 

VI 


Unités d'aire et aire du rectangle. Aire du parallé­
logramme. . 

Expression diverses de l'aire du trial1gle. Aire du 
trapèze, aire des polygones. Rapport des aires de 
deux triangles semblables. 

Aire du cercle et aire du secteur circulaire. 
B. - Physique. 

(D'après les programmes des classes .de seconde 
et du baccalal):réat première classique A de l'ensei­
gnement secondaire). A, 

Diverséta.Is de la matière 
Force : 
Notion expérimentale de la force, mesure par 

l'allongement d'un ressort; unités. 
Etude expérimentale des forccs concourantes et 

des fQrces parallèles appliquées à un eorp' solide, 
règles de compositions, résultante cas partIculier du 
oouple. 

Travail et puissance : 

Notions expérimentales de travail et de puissan­

~C; uni~. 
Pesanteur : 

Poids d'un co')'s vcrtieal, centre de gra\'ité. 

Ba.lanec. Défimtion et mesure du poids spécifique 


d'un solide ou d'un liquide. 
Eleetricité 

al - Propriétés générales du courant électrique: 
Le couran t électrique défini par ses effets; sens 

du courant. 
Electrolyse, lois de Faraday. Quanlité d'électdcÏté; 

intensité, coulomb, ampère. . 
Chaleur dégagée dans un conducteur par le pas­

sage du courant; loi de Joule, résistance, Ohm. 
Générateurs, force électromotrice, volt. Récep­

teurs, for"" contre-élcctromotrÏ<:e. Différence de po­
tentidentre deux points d'un circuit. Loi d'Ohm .. 
Emploi des voltmètres. Expériences sur la polarisation 
des v<>ltmètres, application au .principe des ,.ccumu­
lateurs. . '. 

b) - Magnétisme et électromagnétisme: 
Aimant .féfini par Ses effets. 
Expérience d'Oersted. Champ magnétique d'un so­

lénoïde. 
Actioo ,d'un champ magnétique SUI' un solénoïde. 

C. - Géographie 
(D'après les programmes du baccalauréat premiè­

re partie et philosophie de l'enseignement seC'Ondai­
~e). 

La France et rUni,on Française. 

Notions générales sur la géographie physique de 
la France. . 

Géographie régionale de la France: géographie 
physique et géographie humaine, population, vie éco­
nomique des Qnze régions: Nord; Est, bassin pari ­
rien, Ouest, .Massif central, Nord-Oue.t, Pyrénées/. 
région méditerranéenne, Alpes, Jura, Saone et Rhonq. 

La population française : 
La vie économique fran~aise: agriculture, cOm­

merce, industrie, voies de communication, sources 
d'énergie. • 

Géographie physique et humaine de l'Mrique do 
Nord et de. territoires français d'outre-mer. 

Rôle de la );'ranœ, de l'Mrique du Nord et des 
œrritoires français d'Qutre-mer dans la vie écono­
mique mondiale. 

Les principales puissances économiques du globe: 
L'Empire britannique: les' nes britanniques. le 

Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zélaude, l'Afri. 
que australe, l'Inde. 

Le rôle économique de la Belgique et des Pays­
Bas, le Congo Belge, les Indes néerlandaises. 

L'Aliemagnè. 
Le rilleéconomique de la Suisse. Les percées 

alpines. 
l}Italie. 
La Pologne. 
L'U.R.S.S. 
La Chine et le Japon. 
Les Etats-Unis. 
La République Argentine ct le Brésil. 
Ix. transports internationaux: 
Graudes voies ferrées; grand. couranls de naviga­

tion: canaux inter~océaniques; tt'unsports aériens. 

D. - Droit public. 
eD'Après le programme du eertifi.at de capacité). 
10 - Les droits individuels: 
Les droits ct le. libertés de l'homme et du citoyen. 
2" -. L'Etat. Défiuition. Eléments constitutifs: 
La constitution de 1946. Antécéde~ts I\istoriques. 

Conœnu. Lo, .~ éJ@etoral, sa composition; la 
souveraineté du peu}'le; l'univerll'llité du suffrage; 
la procédure du réferendum et des électiolls. 

Le parlement. Le mandat parlementaire; éligibi­
lité; mcompatibilités; immunités. 

La structure et l'organisation interne du Parlement; 
les attributions ct la procédure parlementaire; la 
confection de. lois. 

Le Gou\'crnemcnt: le Président de la République .. 
Le président du Conseil. Les ministres. Les secré­
taires d'Etat, sous-secrétaires d'Etat, hauts eommis­
sa.ires. Les actes présidentiels et ministériels. ' 

Les services centraux. 
Les Conseil.9, le Comité constitutionnel, le Conseil 

économique, le Conseil d'Etat. Composition. Attri ­
butions. 

3" - Les fOllctionnaires publies. 
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Définition, situation juridique; le statut gén~ral 
des fonctionnaires; recrutement des fonctionnaires; 
régime disciplinaire; responsabilité civile; avantages 
de carrière et obligations; 	 cesBation de fonctions. 

4<> ~ L'Administration loeale: 
Centra.lisation et décentralisation. Déconcentration 

Pouvoir hiérarchique .et pouvoir de tutelle. 
5" - Le domaine public: 
Distinction du domaine public et du domaine 

privé. Régime juridique du domaine public. 
. L'expropriation pour cause d'utilité publique. Evo­
lution historique. Procédure. Incidents. 

60 - Le Budget de l'Etat: 
. Le budget général de l'Etat. . 
La préparation dn budget. Rôle du Parlement et du 

Gouvernement. Rôle du ministre des Finances. Eva­
luations budgétaires. Règles 	de l'unité et de runi­
versalité. Contexture du budget. 

L'autorisation du budget. Spécialité budgétaire. 
Annualité du budget. Caractère préalable de l'auto­
nsation budgétaire. Crédits additionnels. Douzièmes 
provisoires. 

L'exécution du budget. Ordonnateurs et comptables. 
L'exercice et ]a gestion. Exerciec courant, exercice 
elos, exercice périmé; déchéance quadriennele. 

Engagement des dépenses. 
Liquidation des dépenses. Constatation des droits 

des créanciers. 
Ordonnancement des dépenses. Ordonnateurs prin­

cipaux ct secondaires. Ordonnances directes et or­
donnances de payement. 

Payement des dépenses. Contrôle des comptables. 
Sail>ies-arrêts. Opposition. et siW'ifications. 

Recouvrement des recettes. TItres de perception. 
Le eonlrôle du budget. Contrôle des dépenses 

engagées. Contrôle juridietionuel: La cour des comp­
tes, organisation et attributions. Loi de règlement.' 
. Notions générales sur les impôts. ImpÔts directs 

et impÔts indirects. 
70 - La justice administrative et les recours 

administratifs. 
La séparation des autorités judiciaires et adminisc 

tralives. Les conflits d'attributions. {Al Tribunal des. 
oonmts. 

Le Conseil d'Etat. Formations contentieuses; com­
pétence juridictionnelle; les divers recours conten­
tieux; le recours pour excès de pouvoir. 

Les Conseils interdépartementaux de préfecture. 
Organisation, compétence. 

La Commission de correction des épreuv,e. est 
désignée par décision du Commissaire de la Répu­
blique. Elle comprend: 

Présidmt 
Le CheI du Service des Postes et Télécommuni­

cations du Togo; 
Membres 

Le Chet du Bureau du Personnel. 
Uu Professeur de l'F.oIlscigucment du scond degré, 

pélégué du Directeur de l'Enseignement. 

Le Receveur des Postes et Télécommunications 
de Lomé. 

Le conCours est soumis par ailleurs aux dÎ!lposition~ 
de l'arrêté nO 417-53jCP. du 13 juin 1953, fixant 
le régime commun des coneours prévus pour l'ad­
mission dans les différents corps supérieurs dl! Togo. 

ANNEXE IV à l'arrêté nO 354-55/CP. du 23 mar~ 
1955 tixtmt le statut particulier des Corps SuPé­
rieurs du !Jersonnel des Postes et '1'éléCommumca..: 
tions du l'ogo. 
Programme du concours professiormet' il'admission 

à l'emploi de contrilleur stagiaire du serviee 
Général. 

A. - EPreuves du concours 

Ces épreuves éerites sont subies au chef-lieu do 
territoire et portent sur les sujets proposés par le 
Chef du Servi"" des Postes et TélecommunicatioUll 
du Togo et corrigées par une commission constituée 
oomme suit; 

Présidem 

Le Chef du Service des Postes et TéléeommunicaA 
lions du Togo. 

Membres 

Le Chef du Bureau du Personnel ou son déIJ'gué; 
Le Directeur de l'Enseignement 'ou son délégllé; 
Le Receveur des Postes et' Télécommunications 

de Lomé. 
Le Concours est soumis par .ai1leur~ ~ux dispositious 

de l'arrêté nO 417-53fCP' du 13 Jurn 1953, fixant 
le régime oommun des concours prévus pour l'ad­
mission dans les différenta corps supérieurs du Togo, 

1. 	- Serrire < Mixte ». 

Temp. accolllt: Co.m.i.nI : 
a) - Rapport sur un sujet 

ayant trait, soit au servire 
postal et aux services fi ­
nanciers, soit ,aux services 
électriqucs . 2 heures 3 

b) - Questions profession­
, nelles : 

Deux questions sur la Poste et 
les colis postaux _ . . . . 2 heures 2 

Deux questions sur les Ser­
viecs financicrs . 2. heures 2 

Deux questions sur les Ser­
vices.électriques. • 2 heures 2 

Une ']ues1i!>n sur la 'compta­
bilite • . . • . • . . . 1 beure 1 

10 

II. - Service < Exploitation 

TélégrapJ:V.que et Radioélec­


trique •. 

a) - Electricité, 

Deux 	 questions de 'ooUtS et 


un problème • . 2. heures 
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h) - Questions profession­

nelles: 


Interrogation sur la réglemen­
tation revêtant la forme d'un 
compte rendu 2 heures 4 

Trois questions sur la T.S.F. 2 heures 2 
e) - Epreuve pratique: 
Manipulation et lect ure au 

Son :- ': 2 

B. - Dispositions diverse •. 

Chacune des épreuves est notée de 0 à 20. Toute. 
note inférieure à 7 est éliminatoire. Par ailleurs,' 
peuvent seuls être retenus comme contrôleurs sta­
giaires, Ie.s candîdats ayant obtenu un nombre total 
de points au moins égal à 100 pour l'ensemble des 
épreuves, après application des coefficients. 

Les sujets des compositions portent sur les rensei­
gnements eontenus dans les documents de service ou 
les matières dévelopyl..,s au .cours d'instruction pro­

. fessionnelle orgaoisee Far le Chef du Service des 
Postes et Télécommunications du Togo. 

Nul ne peut se présenter plus de trois fois à ce 
eonCOUr5. 

:ANNEXE V ,) l'arrété nO 354-55jCP. du 23 mars 
1:955 fixant le slalut porticuiier des Corps Supé­
rieurs du personnel des Poste .• et Télécommunica. 
tions du Togo. . 

Programme du cOllcour' direct d'admû.io" 
à remPlOi d'agent "tagi~ire des inslalfatio1!8 

électromécaniques. 

l. - EPreuve., drt concuurs. 

Temp, ac",dt: (..rmoi... : 
10 - Dicté" ."rvaot Il la fob 


d'épreuve d'orthographe et 

d'écriture ': 


.orthographe . . . 2 
Ecriture 1 
20 - COlnpo3ition françaÎ3e 
sur un sujet général . 2 h, 30 2 

:3, Mathématiques: troia 
problèmes" . 2 h, 30 3 

40 - Elcctricité: deu" que.;­
tions de cours et un excl'cÎee 
d'application •. . 2 h, 30 4 

..5n - Dessin: exécution d',un 
dessin coté . 1 h, 30 2 

B. 	- Epreuves pratiques ; ~ 2 heures 
environ 2 

II. - Dispositions diverses 

Les épreuves sout notées de 0 à 20. 
Nul ne peut être dtielaré admis à prendre part à 

l'épreuve pratique s'il n'a obtenu la note 10" pour 
l'épreuve d'électricité et un nombre total de points 

au moins égal Il 140 pour l'ensemhle des épreuves 
écrites après application des coefficients. . 

Nul ne peut être définitivement admis s'il n'a 
obtenu la note 10 à l'épreuve pratique. 

Ill. - Progra,mmedétoillé des matières. 
A. Mathématiqucs. 

(D'après le programme de 1re 2e et 3~ années des 


collèges techniques d'industrie). 
10 - Arithmétique: 
Opérations sur les nombres entiers, décimaux ct 

complexes. ' 	 ! ., 

Système métrique. 
Fractions ordinaires et décimales. 
Radne carrée.. 
Rapports et proportions. 
Règle de trois: pourcentage, intérêts, escompte; 

mélanges et.alliages. 
Problèmes d'application. 
20 - Algèbre: 

. Nombre algébriques (positifs, nuls, négatifs), opéra~ 
tlOIlS sur -ces nombres. 

Usage des lettres pour représenter des nombres 
algébriques. Valeurs numériques d'expressions lit-. 
térales. Identités. Calcul algébrique. 

Equation du premier degré Il une inconnue. Iné~ 
quation du pr<mier degré à une inconnue. 

Représentation graphique de la fonction y = ax+ b, a et b ayant des valeurs numériques données. 
Résolution d'un système d'équations numériques du 
premier degré à deux inconnues. 

Problèmes du premier degré. 
Résolution de l'équation numérique du second de~ 

gré. 
Jo - Géornétrie : 
Ligne droite et plan. Segment dc droite. 
Angles, mesures des angles, rapporteurs. 
Triangles, cas d'égalité. Triangle isocèle et triallgl" 

équilatéral. Perpendiculaires et obliques. Distance 
d'un point à une droite. 

Triangles reC'tanglcs. 
Droites parallèles. Propriétés. 	 Som/lIe des angle!\ 

d'uIl triangle, d'un polygone. Parallélogramme. Rec­
tangle. Losange. Carré; Trapèze. Cercle. C..urdes et 
arcs. 

Droites ct CÎrcQIlfércut"es. Tangentes. Conditions 
d)intersection et de coutaet. 

Angle inscrit et angle au <'Cntre. Quadrilatère 
inscriptible. 

Segments proportionnels. Théorème de Thalès. 
Figures semblables. 
Relations métriques dans le triangle r<",tangle. 
Palygones réguliers inscrits et circonscrits. 
Aires des principales figures plancs: rcetanll'le; 

carr.é, triaIlII"le, parallélogramme, losaoge, trapeze; 
polygones reguliers, cercle, secteur, segment. 

Aire d'un triaogle en fonction des trois côtés. 
Volumes et surfllces (latérale et totale) du parallé­

lépipède rectangle, du· cube, du prisme droit, d~ 
cylindre, du cône, du tronc de cône, de la. sphère. 
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B. - Electncité. 

(D'après le programme de 3~ année des collèges 


1
techniques d'industrie). 


0 Propriétés générales du courant électrique: 

Les ol\ractères du courant électrique: propriétés 


calorifiques, chimiques, magnétiques. ~s du courant 

iHectrique. Circuit électrique. . 


Acti.ons chimiques du courant. Etude Cqualitative. 
Applidations. Etude quàniitative : lois de Faraday: 
quantité d'électricité. 

Intensité. du courant: ampère; sa mesure à l'aide 
d'un a!llpère-mètre. Définition de l'ampèrebeure. 

Différence de potentiel entre deux points d'un 
circuit: volt; Sil: mesure à l'aide d'un voltmètre. 

Actions calorifiques du courant. Lois· 'de Joule. 
Résistance d'un oonducteur dépensée par le courant 
dans une portion de circuit: 

P =, UI. Le watt. Le kilowatt. 
Lois d'Ohm: U = RI; mesureS de résistauces 

moyennes poUl' la méthode de l'ampèremètre ct du 
voltmètre .. 

La pile: force électromotrice, résistance intérieure. 
,~ . La pile Leclanché, la pile Féry et III. pile à liquide 

inlmobilisé. Couplage des piles en séries, en dériva­
tion; coltplage mixte. 

L'aecumulateur au plomb; groupement des accu: 
mulateur•. 

20 - Magnétisme; électromagnétisme: 
Spectres magnétiques. Champ magnétique. ~'Iux 

magnétique. 
Champs magnétiques créés par les courants: ai-. 

mentation du fer doux par influence. Electro-aimant. 
Sonnerie. Télégraphie. 

Action d'un courant fixe sur un aimant mobile: 
ampèremètre et voltmètre à aimant mobile. 

·Aetion d'un aimant fixe sur un circuit mobile: 
"",pèremètre et voltmètre à cadre mobile. 

Action d'un circuit fhe sur un circuit mobile: 
!Voltmètre. 

30 - Induction électromagnétique: 
Phénomène d'induction. Loi de Lenz. Force élec­

tromotrice d'induction. 
Dynamo à induit denté fonctionnant comme gé­

nér.atrice. et comme réeeptrice. 

C. - EPreuve pratique 

Cette épreuve, ql\i a pour but de déceler et d'ap­
précier les aptitudes professiollnelles des candidats, 
collsiste eU l'exécution d'Wl travail manuel (installa­
tion électrique simple, petite menuiserie, dégrossis.. 
sage d'uue pièce de fer, percements, scellementS 
etc) . 

l ..a Connnission de correction des épreuves est 
,désignée par déeision du ('.ommissairc de la Répu­
blique. Elle comprend: 

Pré4ident 
Le Chef du Service des Postes et Télécommunic!!­

,ion~ du Togo. 

Membres 

Le Chcf du Bureau du Personnel. 
On Professeur de l'Ensei~ement du Second degré,i 

délégué du Directeur de 1Enseignement. 
Le Receveur des Postes et TélécommunÎrations, 

de Lomé. 
Le concours est sournlspar ailleurs alL.'\: disposi... 

tjÏons de l'arrêt<\ no 417-53/('1'. du 13 juin 1953, 
fixant le régime oommun des Concours prévus pour 
l'admission dans les difféxenJJs eorps supérieurs du 
Togo. 

• 
ANNEXE .lil à l'arrhé nO 354-55/CP. du 23 mar" 

1955 fixant le swtut particulier des Corps Supé­
rieurs du personnel des Postes ·et TélécommulIlca­
tions du Togo. . 
Programme du. concours professionnel d'admission 

il !'emploi d'agent stagûtire des installations électro­
mecanlque,. 

A. - Epreuves du concours. 
Ces épreuves écrites sout subies au chef-lieu dlJ 

territoire et portent sur les sujets proposés par l~ 
Chef du Service des Postes ct Télecommunications 
du T<>g,o et corrigées par une commission constituée 
comme suit: 

l'résident 

Le Chef du Servi"" des Postes et Télécommulli~ 
cations. 

Membres 

Le Chef du Bureau du Personnel ou son délégué; . 

Le Directeur de l'Enseignement ou son délégué; 

Le Receveur des Postes et Télécommunications 


de Lomé. 
Le Concours cst soumis par ailleurs aux dispositions 

de l'arrêté n" 417-53/(,'1'. du 13 juin 1953, fixant le 
régime eommun des concours prévus pour l'admission 
dans Ics différents corps supérieurs du Togn. 

('",s épreuves "omprennent: 

1" - Une eomposltion d'élec­


tricité ! 


T,m~, '<cordi. ."m,;"t; 
Deux exercices d'applkation 

d'électricité théoriques • • 2 heures 
2" - Des questions proCes­

.ionneIles : 
ft) - Spécialité téléphonie et 


télégraphie. ' 

Trois questions sur la télé· 


phonie élémentaire 2 heures 

b) - Spécialité radioélectri ­

que: 

Trois questions sur les élé- 2 heures 0{ 


ments de la radioél",ctridté. 


Il. - Disposition," dive,ses 
Chacune des lIpreuve& est notée de 0 à 20. 
Peuvent seuls être d<'ielarés admis, les candidats 

ayant obteuu au ininimum la note 10 pour r.épr!!u~ 

2 
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d'électricité ct un nombre total de points au moins 
égal à 60 pour l'ensemble des deux épreuves subie., 
après applications des coefficients. 

Les sujets de ces épreuves portent sur le5 matières 
oontenues dans les documents de sCI'vice ou celles 
dével<!ppées au courS d'iustructionproCcssionueUe or_ 
gani,see par le Chef du Service dcs Po~tes et Télé­
communications du To!\o. . 

Nul ne peut se présenter plus de trois fois à ce 
concours. 

'ANNEXE VII à l'arrêté n" 354-55jCP. du 23 mars 
1?55 fixant le statut particulier des, for!>. Sulé­
FleuTS du personnel des Postes et Telecommumca,. 
tians du Togo. 
Programme du concours direct d'admission à l'em. 
ploi de contrôleur stagiaire des installations élec­
tromécIIJIÎ'lues. 

1. - EPreuves du concours. 

A. - Epreuves obligatoires: C"ffici.nt: T,mp. "''''i 
1" - Epreuves écrites : 

Composition française • f : 3 3 heures 
Mathématiques (trois problè. 

mes ou exercices) 4 4: heures 
. Physique (deux questions de 

cOurs et un problème d'élec­
tricité) 4 4: heures 

Dessin 3 2 heures 

2" ~ Epreuve mauuelle. 2 3 beures 
.8. - Epreuves facultatiyes: 
EleetricHé industrielle (une 
q~e.stion de eours et un pro~ 
bleme) . . . .' . . . . 2 2 heures 

Technologie (deux questiou"). 1 1 h, 30 

Il. - Dispositions diverses 

Les épreuves sont cotées de 0 à 20. En ce qui 
eoncerne les épreuves facultatives, il n'est tenu comp­
te que des poiuts obtenus cn excédent de 7. 

Simt seuls autorisés li prendre part à l'épi'eu,,c 
manuelle les postulants qui <lnt obtenu au nùnimum 
I,a note 10 pour l'épreuve de phIsi'lue, la note 7 pour 
chacune des autres épreuves ecrites obligatoires et 
140 poiuts pour l'ensemble de. épreuves éerites obli­
gatoires, après al,'plication des éoefficents. Peuvent 
seuls être déclares admis à l'emploi dl' contrôleur 
·des Installations électromécaniques les candidats ayant 
(Jbtenu au minhnulll la note 10 pour répreu\~e ma­
nuelle. 

.Pour l'attribution de la note de composition fran­
çaise, il est tenu compte de l'orthographe et de la 
présenta,tion matérielle écriture, ponctuation, aecell­
tuation, 

L'épreuV'e de dessin consiste dans la représentation 
.li une échelle dOllnée des vues nécessaires [plan; 
eoupe, élévation, ete.) il la réalisation d'un organe 
simple d'après une VUe .eotéc en perspective cava­
lière. L'épreuye manuelle comporte l'exéeution d'après 
dessiu coté de pièces simples en laiton ou en fer, "xi. 

geant un travail de lime ou de tour et pouvant faire 
l'objet d'un ajustage. 

III. - Programme détaillé des matières. 

A. - Mathématiques. 

(D'après le programmé des classes de seconde dll 
baccalauréat prculÎel' technique et science~ expéri­
mentales de l'enseignement secondaire). 

1" - Algèbre: 
Nombres algébriques (positifs, nuls et négatifs). 

Opérations sur ces nombres. Propriétés fondamentale~ 
des opérations; puissaucesentières et !",sitives. Rap­
ports ct proportious. 

Monômes, polynômes: réduction; multiplir.a.tion; 
identités remarquables. Fractions rationnelles. 

V ceteurs. Mesure al~brique d'un vecteur sur un 
axe. Relation de Chasles. Repérage d'un point pur un 
axe. Repérage d'uu point dans un plan par des coor­
données rectangulaires. 

Fonction d'une variable: accroissements; fonc­
tion croissante ou décroissante dans un intervalle. 

Fonction linéaire; représentation graphique. Pente 
d'une droite. 

Fonctions 
a 

y -, y-
x x 

représentation graphique. 

Ré"olution et discussioll de l'équation et de l'iué­
quation du premier degr~ .à une inconnue. 

Réoolution et discussion d'un système de deux 
équations du premier de~ré 11 deux {.. connues. 

Equll,tion générale du second degré 11 une inconnue. 
ExistenCJe et calcul des raciues. Somme et produit 
des raciues; signe des racines. Recherche de deux 
nombres ayant pour somme et pour produit deux 
nombres donnés. 

Etude du signe du trinôme du second deg~. 
Application à la résolution de l'inéquation du second 
degré et à la détcrmiuation de la ,\,oSition d'un nom­
bre par rapport aux l'"ciucs d une équation du 
second degre.· , 

V8l'iation du trinômo du second degré: Représen­
tation graphique. 

Problème dont la résolution conduit: à une éqLJa­
tion du premier ou du second degré 11 ulle inconnue; 
Il Uli système de deux équations du premier d~ré il 
deux inconnues; à un systèlue t'Olnposé d'wu: equa­
tioll ùu premier degré ct d'une équation du deuxième 
dcgr,é il deux inconnues. 

Progressions arithmétiques .ct géométriques. 
Défiuition de la dérivée. Interprétation graphique. 

Dérivées d'une constante, de X, sin x, de cos x. 
Dérivée d'une .sOlunlC, d'uu ,produit~ d'une puis­

sance el d'un quotient. 

20 - TrigonOluétrie : 
ExtensJ.on de la notion d'arc ct de la notion d'angle, 
Fonctions circulail"es (sinus, ('OSiIlUS, tangente, co.., 

tangente). 

http:ExtensJ.on
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Périodicité, relations entre les fonctions ('irculaires 
d'un même arc. 

Fonctions circulaires correspondant à des arcs op~ 
posés, à des jl\res supplémentaires, II des arcs complé­
mentaires. 

Valeurs ikls fonctions circulaires ,pOUl' quelques 
arcs remarquables. 

l~quations sin x = sin a, cos :x = cos a, tg x 
f{; a. 

Somme géométrique de vecteurs: projection d'une 
somme géométrique sur un Lxe. 

Formules donnant le cosinus, le sinus, la Ia:np;entc 
de la somme ct de la différence de deux ares. 

Expressions de sin H, cos a, tg a en fonction de 
a 

tg 2 . 
Usage des tables des valeurs naturelles des sinus, 

00s;n1ls, tangentes. 
Rélations entre les éléments d'un triangle rcetan­

gle. 
Résolution des triangles rectangles. L'usage des 

logarithmes des nombres est facultatif. 
Problèmes simples d'origine géométrique, condui­

!!aIlt à une équation du premier ou du second 
degré quand on prend comme inconnue un sinus, un 
«:lasinus ou lllle tangente. 

36 - Géométrie: 

1 

Ligne droite, demi-droite, segment de droite. 
Demi-plan. 

Angles, sens d'un angle orienté. Droites perpendi­
cnlaires. Symétrie par rapport Il .une droite. 

Triangles. Triangle isocèle, C..as d'égalité des tri­
angles. Cas d'égalité des triangles rectangles. 

Inégalités dans le triangle. Perpcndiculahe et obli'l 
que men"",. d'un point " une droite. 

Lieux géométriques des points équidistants de deux 
points donnés ou de deux droites données. 

Médiatrices, hauteurs, bisseetrires d'un triangle; 
Droites parallèles; p"opriétés caractéristiqnes. 
Sommes des angles d'un triangle, d'un polygone 

convexe. 
Parallélogramme. Symétrie par rapport li ull point~ 
Vecteurs équipollents; translation. 

Il 
Cercle. Intersection d'une droite et d'nn cercle; 

ÙUlj!;<'ntc. Cordes et ares. 
Positions relatives de deux eerelcs. 
Constructions SUI' la droite et le ccrde. 
Proportionnalité des anp;les au centre et des arcs 

interceptés. 
Comparaison d'un angle inscrit et de l'angle au 

centre intere.cptant le mêlne arc, et des sens de ses 
angles supposés orientés. Quadrilatère inscriptible. 

Lieu géométrique des poiuts d'où l'on voit un 
segment dOJUlé sous un angle donné. Appl.ication à 
un mode de génération du cercle. 

III 
Rapport de deux seglOOnts. Points divisant Ull 

segment dans un rapport arithmétiq[(e dOIll3é. 
Rapport algébrique de 'deux vecteurs parallèles; 

point divi .... nt nn segment dans un rapport algéhriqlH~ 
donné. 

Théorème de Tha,lès. 
Triangles semblables; cas de similitude. 
Homothétie. Figures homothétiques d'une droi~ 

et d'un cercle. Centres d'homothétie de deux cercles! 
Lien des points dont le rapport des distances à d!lux 

droites est donné. • 

IV: 
Division harmonique de points alignés. 
Faisceaux harmoniq[(es de droites. 
Segments déterminés sur llIl côté d'un triangl~ 

par les bisseclrices de l'angle opposé. 
Lieu des points dont le rapport des distances il 

deux points est donné. 

V, 
Puissance d'un point par rapport à un cercle. 
Relations métriques dans le triangle rectangle. 
Somme et différenee des carrés des distances d'ull 

poin1 li deux points. 
Application il des problèmes de lienx géométriquelj 

ct de constructions. 

VI 
Relations entre les côtés et les angles d'llll triangles 

rectangle. 
Relations: 

aZ = b' + c' - 'be cos A, _a__~._e_o'='R 
sin A--s;n B-sin C 

dans un triangle quelconque. 

VII 
Polygones réguliers. Relations en tre le côté, les 

rayons des cercles inscrits ou corcoIlscrÎts pour le 
ea.rré, l'octogone, l'hexagone, le triangle régulier (ou 
équilatéral). ' 

PériIllètre du cercle (on admettra .l'existence d"un~ 
longueur supérieure au périmètre de, tout polygone 
jnscrit et inférieure au. périmètre de tout polygon~ 
dr('onscrit) . 

Lon!\ueur d'uu arc de cercle. Radian. 

Valeurs approchées de sin x, tgx, cos x (x ct 1 = X2 )pour 
2 

un petit angle exprimé en radians, 

VIII 
Unités d'aires et aire du rectangle. Aire du parallé­
logramme. Expressions diverses de l'aire du triangle. 
Aire du trapèze. ' 

Aire des polygones. Rapport des .aires de deux 
triangles semblables. 

Aire du "crcle ct ai,'c du secteur circulairE:. 

B. - Physique 
(D'après le frogramllle des classes 00 second., 

et du haccalaureat première tecbnique de l'enseÎ!\ne­
ment second,a,ire). 
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Mesures d,es grandeurs: 
Grandeurs mesurables: égalité, somme, rapport, 
Mesure des longueurs, Unités. Approximation dan. 

les mesures, valeurs approchées par défaut ou par 
excès; définition d'une erreur absolue ct d'une cr­
l'eur relative, 

Vernier au 1/10', Pied il coulisse. Palmer, 
Mesure des angles. Unités, rapporteur. vernier eir_ 

culaire. 
Mesure des aires cl des volumes. Cuités; lué­

thodes géométriques. 

~"oroo : 
Notion expérimentale de la force; IIIcsure par 

l'allongement d'un ressort dynamomètre: unités. 
Etude expérimentale des forces Mncourantes et 

des forees parallèles appliquées à un solide, règle de 
composition, résultante, cas particulier du couple. 

Travail et puissance : 
Travail d'une force constante en grandeur et dir'ec­

tion, définition dans tous les c"s; unités. 
Machines simples, poulie, levier, pla,n incliné, 

treuil. Conservation du travail dans les machines 
simples parfaites; rendement des machines simples 
usuelles. 

Pelll!.nteur : 
Poids d'un MrpS, verticale, centre de gravité. 

Equilibre d'un solide reposant sur un plan. Usage de 
la balance; définition pratique et étude expérimen­
tale de ses qualités. 

Poids spécifique d'un solide, d'un liquide; sa dé­
terIllination. 

Statique des fluides: 
Force exercée par un fluide en équilibre sur une 

pOl'tion de paroi; pression 'Cn un point de la paroi; 
pression en un point du fluide; unités, 

Différenc'e de pression entre deux points d'un 
fluide en équilibre; étude "xpérimentale des varia­
tion" de la pression avec la pr.ofondeor; conséquences 
et applications. 

Principe d'Archimède, application aox corps flot­
tants. Application du principe d'AllChimède 11 la dé­
termination des poids spécifiques: dcnsimètres. 

Pression atmosphérique, sa mesure; principe du 
baromètre à mereure et du baromètre métallique. 

Principe du manomètre à air Iib,.c et du mano­
mètre métallique, 

Acoustique: 
Son, nature vibratoire, Propagation dans un milieu 

matériel, vitesse de propagation. 
Electricité : 
Le courant électrique défini par ses effets; sens du 

.courant. 
Electrolyse; lois de Faraday; quantité d'éleetri­

dté, coulomb; intensité, ampère. 
Chaleur dégagée dans un conductenr par le pas­

sage du courant: loi de Joule. Résistance d'un con­
ducteur, Ohm, Conséquences et applications de l'ef­
fet Joule. 

Générateul's, force électromotrice; volt; récepteurs; 
force contrc électromotrice, Différence de potentiel 
entre deux points d'un circuit. 

Lois d'Ohm. Courants dérivés, ~:mploi des am­
pèremètres et des voltmètres, 

Phénomènes de polarisation par électrolyse; ap­
plication aux accumulateurs; piles. 

Magnétisme: 
Aimant défini par scseffets. Masses magnétiques; 
Champ magnétique, spectres magnétiques; champ 

uniforme. Définition du flux. 
Champ magnétique terrestre: défù,itiQII de fa dé­

clinaison et de la composante horizontale, 
Electromagrrétisme : 

'Champ magnétique créé par un oourant, solénoïde: 
expression approch<ie du champ à l'intérieur. 

Action d'un champ magnétique sur un courant. 
Galvanomètres et appa,,,,ils de mesure li eadre 

mobile, 
Expérienees qua,litatives SUl' l'aimantation du fer 

et de l'lICier pal' un champ magnétique. 
Electro-aimant. Principalesapplieations: 
Priucipe des appareils de mesure li rcr doux. 

C. - Eledtricité Illdustrielle 
(D'après le programme des écoles nationales pro­

fessÎonnelles'; . 
D. - Technologie, 

(Programme de baecalauréat, première de l'en­
seignemen t secondaire). 

La. Commission de eorrection des épreuves est 
désignée par décision du (',olllmissair" de la. Répu­
blique. Elle comprend. 

président 

Le L'hef du Service de. Postes ct Télécommunica­
tions du Togo. 

Membres 

JÀ' Chef du Bureau du Personnel. , 
Un Professeur de l'Enseignement du Second degré; 

délégué du Directeur de l'Enseignement. 
Le Receveur des Postes ct Télé<'ommunieations 

de Lomé. 
Le eonCours est soumis par ailleurs aux dispositions 

de l'arrêté nO 417-5;~/CP, du 13 juin 1953, fixant 
le régime commun des concours prévus pour l'ad­
mission dans les différents corps supérieurs du Togo. 

ANNEXE L'Ill ù l'arrêlé Il" 354-55/CP, du 23 mars 
1955 fixallt le statut particulier du Corps Supé­
rieur du personnel des Postes et Téléc:ommunica­
tions du Togo. . ' 

Programme du concours professionnel d:admûs;on 
à l'emPloi de contrlÎleur stagaire des installations 
élec.fr01nécanique8. 

A, - EPreuves du concours. 
Ces épreuves écrites sont suhies a11 chef-lieu du 

territoire et portent SUI' les sujets proposés par )e 
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Cher du Service des Postes et Télécommunications 
du Togo et corrigées par un~ commission eonstituéc 
comme suit: 

PrésÎdènt 

I,e Cher du Service des Postes et Télécommuni­
cations. 

Membres 

..;.. 	 Le Chef du Bureau du Personnel ou son délégué; 
L, Directeur de l'Enseignement ou son délégué; 
Le Receveur des Postes ct Télécommunications 

de Lomé. 

Le ooncours est BOUInis par ailleurs aux dispositio1ls 
de l'arrêt6 nn 417-53jCP. du 13 juin 1953, fixant 
le régime commun des concours prévus pour l'admis­
sion dans les différents corps supérieurs (Iu Togo. 

Ces épreuves comprennent: T.mp. accord!: Ccdficî.nl: 


10 - Epreuves eommunes: 


a) - Algèbre et trigonomé­


2

trie: 
Deux problèmes . .• 2 heures· 2 

bl - Eleetri,.ité: 

Deux questions de cours et 
un problème . . ;. 2 heures 2 
0 - Epreuve de spécialisa­
tion: 

a) - Spécialité téléphonie et 
télégraphie: 

Trois questions proression~ 
oelles . .. .... 3 heures 3 

, b) - Spécialité radioéleetri­
L'ité: 

Trois qu~stions profession­
nelles . : ~ -:3heures ::1 

H. -	 Disporitions diverse •. 

t Chacune des épreuves est notée de 0 à 20. Toute, 
'note inférieure il 7 est éliminatoire. 

Peuvenl seuls être admis il l'emploi de eontrôleur 
stagiairc des Installations électromécaniques les ean­
didats ayant obtenu un lIombre total de points au 
moins égal à 70 pour l'en~emble des trois épreuves 
après application <les coefficients. 

Les sujets de ces épreuves portent sur les Inatières 
eontenues da1ls les manuels adoptés ou celles dévc. 
lopées au cours d'instruetion professiollnelle organisée 
par le Chef du Serviee des Postes ct Télécomm uni· 
cations du Togo. 

Nul ne peut se présente'r plus de trois fois ù ce 
iConeours. 

-~l<fl!RETE N2 355-55jCF,T. du 23 maTS 195{i fixant 
':effectif à titre trami/oire du Corps dei Agents 

. d'/'gécutio,! du padre SuPérieur, du C.F.T. et 

détèrminant les conditions de classement dès An­
ciens Agents des Cadre. L()()aux dan. ce Corp,> 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER.. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'aON1ŒUR. 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO P.I., 

VU le déent du 23 man: 1921 <Uterminant les attributiolW 
et les pouvoirs du Commiesaire de la République au Togo; 

Vu 1e décret du 3 janvier 1946 portant réol'gani5l1tioD 
adqlinistrative du territoire. du Togo et création d'assemblée& 
représentatives; . 

Vu l'arrêté 141.52fP. en date du la 'février 1952, fixant 
le statut général des cadres &upéneurs et loca/x du TerrÎtoire 
du Togo; 

nQVu Parrêté 519JC.1I'.T. en date du 9 juin 1954, pOrtant 
organisation du service du chemin de fer et du whad du Togo; 

Vu l'arrêté 45-55/p. en date du 11 janvier 1955, fixant le 
btatut particnlier des cadres 8upétieur8 des chemins de fer et du 
wharf du Togo i 

ARRh'TE : 

AnT1CJ.F; PREMIER. - En application des disposi. 
tions du chapitre V; .articles 11· et 12 de l'arrêté 
45-55jP. du 11 janvier 1955 fixant le statut parti ­
culier des Agents Supérieurs des Chemins de Fer 
et du Wharf du Togo, le nombre ll1aximum d'agents 
provenant du personnel du Cadre Local de. C.F.T. 
" admettre dans 1" Corps des Agents d'Exécution es. 
fixé suivant le tableau ci-après et selon les règles, 
suivantes: 

10 - Le nombre maximum d'agents composant 
le Corps des Agents d'exécution est fixé par le ta­
blcan suivant: 

- . 

J,h.1I1 J,bell. E,blll. romSERVICES 11 i 
. 

1­

1 51Services Générau~ · 3 
23ilE"ploitation . . · 16 

2 *' 1 12tHatériel et Tradion · 9 
3, 17 

;Wharf . . 
Voie et Bâtiments · 12 2 

1--5 1 7" · 
45 64TOTAUX . . 11 8 

'.. -.. ­

20 - Seuls pourront être proposés les agents rem" 
plissant. les conditions ci-apres : , 

a) - Posséder une connaissance suffisamment 
correcte de la langue française permettant la rédac­
tion circonstanciée e.t précise des rapports et eomptcs­
rcndus professionnels. 

b) - Avoir obtenu depuis le 31 décembre 1%2 
des notes l'rofessiollnelles, dont la moyenne pour ces 
trois dernieres anné,es est au moins égale il 18. 

c) - Avoir tenu un des emplois dé,signés Li~ 
dessous, pendant au moins 3 ans au 31 décembre 
1952 pour accès à l'échelle 3 et pendant au main,; 
2 ans pour accès aux échelles 2 et 1. 

http:Ccdfic�.nl
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r VOIE El' 
EXPLOfTATION MATÉRIEL In' TRACTJONSERVICES GÉNÉRAUX 

BA'rIMENTS 

1 

1 Chef Sel'Tl\ta.riat et Chef Bureau Central et Chef Bureau Central e Cher Bureau Chef Bureau 
1 Personnel Personnel Personnel , Central et per- Central et Per­

sonnel sonne! 
, Cher Dactylo Chef Mécanicien Chef Brigade Chef Pointeur 1Chef Gl"Oupe Contl'ôle 

EntretienRecettes Dépt\t Vapeuri 
Chef Brigade Cher Grutier 


1
Jomptabi1ité-Finances1commerciale 


AdjOÙît Chef Chef Groupe Division Chef Mécanicien 
TravauxConduite Dépôt Vapeu 

•
Contremaltre Cbef Matelot CaÎ88ier Adjoint Chef Groupe ,-Chef M~icien 

Mécanicien 


Comptable Fond. 

1 Division Commerciale Dépôt Autorails 

Contremaître Chef Atelier 
Roulement 

Chef Economat Chef Mécrmieiè.n 
Atelier 

Autorails 
Chef Bureau 

Dépt\t Conduite 

Chef "Iaga.in 
Mouvement 

Contremaître 
Chaudronnier 

S/~partiteur Con tremaitre 
Mouvement Forgeron 

! 
1 Con tremaltre 

ct Technique 
Contrôleurs Exploitation 

Wagonnage 
Chef Visiteur 

1 

Chef Gare Lomé G,V. Contrêmaltre 
Tourneur 

Chef Gare Baguida 
Chef Ga,re Lomé P.V. ,1 

Contrcnlaître 
Fraiseur'Chef Gare Porto-Séguro 


Chef Gare Anécho 

! 

Contremaître 
Chef Gare Tsévié Ajusteur 
Chef Gare Agbonou 
Cher Gare Atakpamé 
Chef Gare Anié 
Cher Gare Blitta 

li Chef Gare Palimé 

A titre exceptionnel la péréquation fixée l'ar échel­
le el définie par l'arrêté nO 45-55 suivise ne sera 
pas appliquée, pour les intégrations à effectuer au 
titre des années 1953-1954-1955, seul le nombré 
total de pla""s sera considéré. 

Le Directeur du Réseau C.F.T, .dressera au Com­
missaire de la République au Togo ses propositions 
qui seront soumises il la commission de classement 
prévue par l'article 20 de l'arrêté 147-52/P, du 13 
ft$vrier 1952~ 

Les intégrations proposées seront réparties SUl' 3 
dates: 1," janvier 1953 - 1" janvier 1954 - 1er jan­
vier 1955, un tiers des places prévues au tableau ci· 
dessus étant attribué chaque année. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1955. 
J. BÉRARD. 

DECISION N. 479-DJCFT, du 23 marS 1955 fixant 
à titre tr,ar&sitoire l attribution dès platie~ accor.dées 

aux agents tEexéCution du cadie suphieur de. 
C,F.T, pour le. armées 1953-1954-1?55. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O·Ol,.'TRE~MEI~." 


CREVALlER DE LA LÉGION D'HoNI<EIJR 


CoMMlSSA.IRE DE LA RÉ1'UBLIQUE,..,r' ToGO P.l., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comml5saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratlve du territoire du Togo et création d'a~emblées 
représentatives; 

Vu. l'arrêté H:7~52,IP. en date du 13 'fé"·rier 1952, fixant le 
statut général des radres supérieurs et loraux du Territoire du 
Togo; 

Vu l'arrêté n° 519/CFT. en date du 9 juin 1954, pot't4lnt 
organisation du Service du Chemin de Fer et du wharî du Togo; 

Vu l'arrêté 45-55jP. en date du 11 janvier 1955} fixant ICI 
statut particulier des eadres supérieurs deS chemin, de' fer et du 
wharf du Togo; 

Vu l'arrêté n' 355-55 en date du 23 mars 1955, fixant l'ef.. 
fcctif Ù tjtre transitoire du Corps des Agents dtexécution du 
cadre supérieur du UF.T•. et déterminant lœ c.onditiorul de 
classement d&!! anciens agents des cadres locaux dans ce corpe; 
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DECIDE: 

ARTICLH PRE"ŒR. - L'effectif des agenis du cadre 
looa-/ du C.F.T. à admettre dans le Corps des agents 
d'cxécuti{ln et fixé par arrêté nO 355-5v- du 23 Inars 
1955 est réparti comme suit: 

,,,t. llii lnela lliiI.nlo Jiil 

Services Généraux . . 2 places 1 

Exploitation 


2 
Il ­ 7 


Matériel et Traction . 
 Il .. ­ ..4 
,Voie et Bâtiments ; .5 ­ 7 

,wharf . : , 


.5 
2 ­ 2 3 

T"!RUX . , . 21 place 21 22 

~~_. 

~- ,, ­ --
ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 

publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1955. 
_______J:.;.:...:;BfRARD. 

'ARRETE No 320-55;80. du 10 mars 1955 portant 
agrément d'une Société d'Assuranœs étrangère, ' 

L'ADMINISTRA'rEl~R EN CHe., DB LA FRANt:E D'OUTRE-MER. 


CIœVALlER DE LA LÉGION D'HoNNEL'll 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPIllILIQUE 1',1. AU TOGO, 


VU le d~tet du 23 mftl'$ 1921 déterminaut les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vt.t le déc"t du 3 janvier 1946 portant réorpnisatiOD 
'8dministrative du Territoire du Togo et création d'assembl&!. 
npr&entatives: 
. Vu la loi du 1$ février 1917, relatÎYe il la surveillance des 

opératio1l8 d'As.surallcel$ souI1crites1 ou exécutées en France ou 
etI Algéri~ modifiée et complétée par le déeret-Iot du 3(} oeto.. 
·brè 1935 et l'article 4:2 du décret-loi du 14 juin 1940; 

Vu l'ordonnance du 29 septembre 1945 compléta.nt le oocrtt. 
loi du 14 juin 1938, relatif au contrôle de l'état sur les entI'e~ 
prises d'Aasuranc~ de toute nature;: 

n QVu la lettre 09/629 en date du 1'" iévrier 1955 de Mon­
sieur le minitHre des finances,! des il.ffaÎre" éeonomhlues et du 
plan; 

ARRETE, 

ARTICLE PR'OMJER. - La Société d'Assurances < The 
;World Ma,rine And General Insul'anœ Company 
Lirnited » cst autorisée à pratiquer dans le Territoire, 
du Togo, 'placé sous la tutelle, de la France. les opéra~ 
tions visees au paragraphe 166 de l'article 137 du 
décret du 30 décembre 1938. 

ART. 2. - Le pré.!ent arl'êté sera enregi~tré, 
);ommuniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 10 mars 1955. 
J. BÉRARD. 

SaDlé 

ARRETE No 330-.55/50. du 12 mars 1955 fixant la 
liste et les conditions d'exonération d.. droits fi8­
caux d',mtrée prévue en faveur des métIicamen/a. 
adressés au service de Sant6 et spécifiquement de8­
ti.lIé. à lutter contre les maladies elldémiqyes: 
coloniales. 

l.,'AUMJNrSTRATEUR EN CUli:F DB LA FRA~CE O·OUTRE-MER,. 


CHEVALllffi DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

eoMM18SAIR>1 DE LA RÉPUBLIQUE 1'.1••w TOGO. 


VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attribatÎou 
et lu pouvoir:> du Commissaire de: la République tIb Togo;: 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant reorganiaatiol't 
admtnistrlltin du Territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentative&i 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de ItAasem... 
hlée Représentative du Togo; 

Vu la délibt!ratîoll na 24~4:9 du 25 avriJ [949 de l'As9cm­
blée Heprésentatiyc du Togo modifiant les tarifs l,seau1( d!entrt~e 

et de sortie du Togo approu'\-ée par dkret du 19 novembre 
1949; 

Vu l'arrêté n'" 53-50/0. du 24 janvier 1950. fixant la liste 
et les conditions d'exonération des droit! fiscaux d'entrée en 
faveur des médiCaments adressés <1U service de Santé et spfcifi ­
qnement destinés il lutter contre les maladies. endémiqnea 
coloniales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Bénéficient de l'e.. onération 
des droits fiscaux d'entrée, prévue par la délibératiOll 
nO 24_49 du 25 a,vril 1949 de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo, les médicaments ci-après désignés~ 
spécifiquement destinés à lutter contre les maladi"", 
end,éruiques coloniales et les grands fléaux sociauX' 
(syphilis e~ tuberculos,e), lorsqu'à leur entrée au 
Terriwire, ils sont exclusivement destinés au servi~ 
de .anllé du Togo et importés dir~etement par e~ 
senice. 

1. - Antipaludiques 
2. - Antilépreux 
3. - Trypanocides 
4. - Amoebicides 
5. - Alltituberculcu.x 
6. Antisyphilitiques 
7. Antihelminthiques 

ART, 2, - L'octroi' de cette exonératioll sel'a 
subordonné. à la présentation préalable il l'appui de~ 
déclarations douanières d'importation, d'attestations' 
délivrées par le Directeur du service de Santé du 
Togo, précisant la nature et l'espèce des médicaments, 
ainsi que leur emploi el leur destination privilégiés 
dans des établissements hospitaliers du Territoire. 
Cette attestation sera dans tous les cas, soulIlise ail 
visa du Chef du service des Douanes, cbargé de, 
l'application du présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté immédiatement appli ­
cable, sera publié selon la procédure d'urgence et 
affkhé il la porte des bureaux de Douanes et de la 
Ma,irie de Lomé. 

Lomé, le 12 mars 1955. 
J. BWRD. 

http:compl�ta.nt
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'ARRETE No 332-55jAP. du 14 maN 1955 ordo1lJlant 
le recensemenl de certa:ns villages du cercle d'Ana­
cho. . 

L' ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRIE-M-RE 

CIlEVALlER DE LA LÉGION D'rrO:SXEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPl:B1..IQliE P.l. At: TOGO} 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les: attributions 
et les pouvoir" du Commissaire de la Bépublique au 1'0go; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpnwnon 
adminlstrathe du territoire du Togo et (;réation d'aeeembléea 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 38i:~5-l/AP. du 21 avril 1954 portant réor.. 
ganisation de Pétat-d'l"ït des personnes de statut local; 

Sur ia proposition du Commandant tle Cerele d'Allérho; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula­
tioll des villages ci-dcssous énumérés du Orele 
d'Allécho. sera effcctué pour compter du 15 mar,; 
1955, sur les ordres du Commandant de Orele; 

Glidji, Glidji-Kpodji, A.ssoukopé, Zalivé, Kouli. 
nou, Djankasse, Badougbé-Kéta, Badougbé-Adjomé; 
Kéta-Akoda, Gounkopé, Attitogon, Afagna-Blctts­
Atchadomé, Afagua-B1ctta-Kpétémé. 

ART. 2. Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévues aux articles 33 ct 34 de l'arrêté sus­
visé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le Commandant de Cercle d'Anécbo 
est chargé de l'exécution d .. présent arrêté 'lui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
Sera. 

Lomé, le 14 marS 1955. 
J. B"RARD, 

K.p.1I. 

AlJ.!'~;TE No ;1H-;"i5jAE/Pllln. du 20 rnars 1955 fixant 
ta date d'ouverture .te la campagne d'achat du ka­

. l'ok de la récolte 1955. 

L'An.\'lJNISTRATIŒR EN CHEF DE LA FRASCE n'ÜUTRJ->MER 

CnEvALIF.R DE LA LÉGION D"'HON!'Il""EUR 

CoMMISSA1RE DE LA RF..PUllLIQUE P.[. AU TOGO, 

Yu le décret du 23 mars 1921 détermï.nant les atttibutions 
et les pouvoirs du Commiesaire de la. République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan-vier 1946 portant réorgan.iJlation 
administrative du territoire du Togo et -eréation d'llS6cmbléee 
reprL<t.ètltath:es ; 

Vu la loi du 1-1. mars 1942 ct 16 lextes modificatifs sub~ 
séquents; 

Vu le décret du t6 avril 192-1: !iur le mode de promulgation et 
de publication des textes au Territoire; 

Anrès consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La cllmpagne d'achat du 
kapok de la récolte 195.5 est ouverte à eompt~r du 
21 mars 19"55. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren~ 
du imm~diatement applicahle par voie d'affiehagt> 
dans le. bureaux de. P.T.T., dans les Communes-. 
Mixtes et dans les bureaux des circonscriptions ad­
miniSltatives inléressécs. 

Lomé, le 20 mars 191;5. 

J. BF.R4.Ro. 

ARRETE No 345-55fF. du 21 mars 1955 portunt 
classification des Agences SPéciales. • . 

l..:AOMINfSTRATEUR EN ·CUE.· DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONi\'EUR, 

COMMISSATRE DE LA RÉPUBLlQLE P,l. AU TOGO: 

VU le décret du 23 "mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assetnblœs 
représentative&i-

Vu le décret du 30 décembre 1912 5ur le régime financier 
des Territoires d'outre-mer et Jes textes {lui l'ont modifié; 

Vu le dkret du 2 mars 1910 sur ta solde et accessoires de 
solde et les~ te,tes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 11 '" juillet 1945 sur ln solde et accessoires; 

Vu l'arrêté n" 1:l9~50!F. tlu 2 juin 1950 sur les indemnités 
Je responsabilité; 

Sur la proposition du ehe! du ser~,,'îce des iinances; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Conformément il l'article 
3 paragraphe 3 de l'arrêté nO H9_50jF. du 2 juin 
1950, les Agences Spéciales du Territoire sont das­
sées pour l'année 1955 de la façon ~uivante : 

A genees spécll1lps hors classes 

Agence Spéciale d'Anécho 
Agence spéciale de Tsévié 
Agence spéciale de Palimé 
Agence spéciaic d'A takpamé 
Agence spéciale de Sokodé 
Agence spéciale ,le Lama-Kara 
Agence spéciale de Dap.ngo • 

Agences sp~ciales de 1re classe 

Agence spéciale de Bassari 
Agence spéciale de Mungo • 

Afl,mce "péciale de 2' classe 
Agence spéciale de Knndé. 
AR1'. 2. - Le présent !lnèté sera enregistré, 

communiqué el publié partout où besoin sera. 
Lomé, le 21 mars 1955. 

J. BÉRARD. 

ARRETE IV" 3ii6-55jCD. 'd.. 24 mars 1955 rapportant 
les dispositions de l'arrêté nO 283-55jCD. du le~ 

http:BF.R4.Ro
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mars 1955renilan! exé~utoirel~ détibéra;ion i:!~ r 11<, degré. 
67jATT. du 26 novembre 1954. 

~" 	 L'AoMINISTRATBUR eN CHEF DE L.\ FRA.NCE n'OUTRE-MER. Tableau 5il 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HOl'lNEUR, M.M.

CO_ISSAntE DE LA RÉPUBf.IQUE F.I. AU ToGO; 

Florio


Vu 1. dJ!cret du 23 mars 1921 détermlnaut 1.. .ttribut!.... 

et tes pouvoirs du CommifJ!âire de la République au TQgo; 


Vu Je décret du 3 janvier 194û portant réorganisation 1mbard 
admini8trative du territoire du Togo et création df aasemb1ées 
repreaentative&; 

Vu l'arrêté n° 203-55/CD. du 1·' mars 1955 rendant e1écu~ 
~ toire ia délibération n" 67/ATT. du 26 novembre 1954 de 

l'Assemblée Territoriale du Togo modifiant les règles d'assiette 
de la taxe tour les traruaction,; 

~ Vu le décret du 15 mars 1955 approlrnnt la délibération ..:r n° 6?/ATT. du 26 novembre. 1954 portant rnodificatiPn de ta Par arrêté du ministre de la Franoe d'outre-mer 
~'. taxe sur les transactions; en da,te du: 

Vu l'arrêté n° 349-55/SG. du 21 mars 1955 rendant ex&u~ 
4 février 1955. - Sont a,ttribuées avec effet rétro­toire la déIibbatÎon n° 61/ATr. du 26 novembre 1954 de 


l'Assemblée TerritQriale du Togo; 
 aetif à compter du 21 juillet 1952,. les majorations 
d'ancienneté indiquées ei-dessous aux Administra­

ARRETE; teurs de la France d'outre-mer, dont le. noms sui­
vent: 

AltTICLE PRE>fIER. - Sont et derruourent rapport~e6 
No~••1p,j..m. 	 ••jOllliODl "",il.. , 	 les dispositions de l'arrêté nO 283-55jCD. du lot 

mars 1955 rend/lllt exécutoire ln délibération n~ . . . . . . . .~',~ 67jATT. du 26 novembre 1954 de l'Assemblé,e Ter-, 
, ritoriale du Togo modifiant les règles d'assiette de Administrateurs en 'chef 
, 	 la taxe sur les transactions. 

ART. 2. - Le prœent arrêté qui aura effet pour 
, 'compter du 1er mars 195.5 sera enregistré, publié :de: ~er~il~a~ ~n~o~e: J . '3~" 4 

j. 
et communiqué partout où besoin ,sera. 


Lomé, le 24 mars 1955. 
 Admini.trateurs , 
J. BÉILlRD. 

Cornevin Robert 1 a. il m. 10 j. 
ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
Sont attribuée. au titre des lois du 26 septeJ11bre 

1951 et du 19 juillet 1952, avec effet retroaetifT.bl.... d,'avanecment
• respectivement à compter du 27 septembre 1951 

Tableau d'av8noornenl des Magistrats du siège de et du 21 juillet 1952, les majorations d'ancienneté 
la France d'outre-mer (année 1955). c.Î-dessous indiquée •• aux Administrateu'I1! de la Fran­

ce d'outre-mer dont les noms suivent:. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nom. al P,6..m. 

Tourot Georges 

Domissy Louis 
; 

Jury Mathieu 

Morin Jean Marie 

••jaraliono (loi in 8e. 1. 19i1) 

At!ministrateurs en che~ 

2 a. 6 m. 26 j. 
,. 

At!ministrateurs 

1 R.• 3 lU. 9 j. 

1 a 11 lU. 17 j. 

2 a. 7 m. 20 j: 

•. 

3 m. 15 j. 

Indéterminé 

6 m. 13 j. 
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ACTES Dl! POl!VOIR LOCAL 

,.ttg,ati... 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique, ' 

No 339-55/CP. du: 

16 mars 1955. - Les agents de l'ancien cadre 
local supérieur des Travaux Publies, régis par arrêté 
n. 31S/P. du 15 juin 1945, dont les noms suivent, 
rénniSS8Jlt les conditions réglementaires, sont intéœrés; 
ainsi iu'i1 suit, pour oompter du 1" janvier 1954, 
dan~ Cs nouveaux c0r,Pl; supérieurs ci-après des 
Travaux Publics,orgamsés par arrêté n~ 699-54/ 
.CP. du 29 juin 1954, 

Corps des Adjoints Techniques mécaniciens : 
I\LM. Bour Alfred, Adjoint technique mécanicien 

principal, 1er échelon (conserve au 1";'; jan­
• v,ier 1954 une ancienneté de 6 Jll()is); 

Koukpaki 	Julien, adjoint technique méeaniden, 
3" échelon (eon~rve au le, janvier 1954 
une ancienneté dé- 6 mois); , 

Corps Ile. Conduoteur. de Tr/lVaul;: 
M.M. 	Berthon Albert, conducteur principal; 3< éche­

lon (oonserve au 1" janvier 1954 une an­
L1enneté de 2 ans); 

Barategui Emmanuel, conducteur, 4e él,helon 
(conserve nu 10' jamier 1954 une ancien_ 
neté de 6 mois); 

Sodoga 	Michel, conducteur, 1"< échelon (an­
cienneté conservée - néant) .. 

e 

lon, qui conserve, au 1er janvier 1954, une ancien.. 
neté de 2 ans, passe, pour compter de la même 
date; conducteur principal, 4e échelon. . 

M. Berthon Albet·t, conducteur principa,l, 3 éche­

No 347-55jCP. du: 
21 mars 1955. - M. Eycbiyi Samuel, Gotri~is 

d'Administration principal de l'" das"" (indice local 
530), est intégré dans le cadre local des chemins .de 
fer ,et du wharf du Togo, en qualité de Chef écrivain 
principal de 1'· classe (indice local 530), pour comp­
ter du 1" janvier 1955. 

MODIFlCATIl!; à l'arrêté. no 25-54jCP. du 13 iamier, 
1954, portant admiuion.dans 1. cadr.e local de~ 
agents $anitair.s. 1 

~ri lieû'iM, : 
. . . . 	. . .. . . . . . . . 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1~~ 
jan,1er 1954. 

• 	 • • • • • 4 • • • • • 

Lire; 

LeJréscnt arrêté aura effet, au point de vue 
exclu' de l'ancienneté, pour compter du 3 .décem­
hre 1953 et de la solde pour compter du 1~' janvier 
1954. 

Nominallon. 

No 396JDJCP. du; 

10 mars 1955. ""7 M. Lescanne Gérard, Inspecteur 
de 2e c!1Ij;"" - 4e échelon des Eaux et Forêt. de 1.. 
France d'outre-mer, rentrant de oongé le 9 mars 1955 
par le paquebot • Brazza » et mis li la disposition 
du Chef de Service des Eaux et Forêts, est nommé 
Chef de l'Inspection FOI'estière du Nord, poste vacant; 
avee résidence à Dapango. 

No 424JDJCP. du: • 
12 mars 1955. - Le Vétérinaire africain principal 

de 2< classe Boehm Nathan, rentrant de congé le 
9 mars 195.'5, est nommé Chef dc la Circonscription 
d'Elevage du Nord avec résidence à Dapango. 

La présente décision prendra effet pour compter 
de la date de sa signature. 

N° 433-DjCP. du , 
14 mari! 1955. - M. Marie Max, hr~éIlicuJ' printipal 

de 2- ela.sse - 1" échelon, des Travaux Publics de la 
France d'outre-mer, nouvellement affecté au Togo et 
arrivé Il. Lomé le 6 mars 1955 par avion, est nommé, 11 
compter du 14 mars 1955. Directeur des Travaux 
Publies, en remplacement de M, Rodary Pierre, Ingé­
nieur principal de:le classe des TravauxPublics de la 
f"'rancc d'outre-mer, pattant cn congé administra­
tif. 

3

1
M. Marie J\<lax est chargé: 

0 -' d'inspecter les établissements classés comm,; 
dangereux, insalubres ct ineommodes, ! 

20 - de constater les infractions en matière de 
production industrielle. 

0 - de constater les infractions à la réglementa­
tion sur la protection et l'usage des voies publiques 
ct les transports automobiles. 

4" - de constater les ·infractions à la police et Il. la 
conservation du domaine puhlic. 

5" - de constater les infractions li la réglementa­
tion des' carrières ct des conditions d'exploitation. 

M, Marie Max devra, avant toute constatation, 
prêler serment devant .Ill Trihunal de prémière Ins­
tance dc Lomé. 

No 449jDJCP. du: 
16 mars 19,5:;, ._. M. Paul' Pierre, Commissaire d" 

Police de 1« dasse, 2e échelon, de retour de congé 
et al'dvé Ù Lorné~ par avion, Je 13 nlars 19~5, cst 
nOlllmé Commissaire de Police de la ville de Lomé 
en remplacement de M, Hal'tz Raymond. Maréchal 
des Logis-chef de Gendarmerie, appelé à d'aull"~~ 
fonctions. 

,No :HO-55fIA. du: 
16 mars 1955. - La nomination de M. Badiou 

Pierre, en qualité d'Instituteur stagiaire dans le 
cadre local supdrieur de l'Enseignement au Togo, 
est rendue définitive pour compter du le' octobre 
1953. 

.. .. -_._._­
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No 482jDjCP. du, 
24 m"r, 1935. - M. Guérin Edmond, Chef de 

Bureau hors classe d'Administration Générale d'ou­
,trc-mer, de retour de congé et attendu à Lomé vllrs 
le 30 m"" 1955, par le paquebot « Foucauld ». 
reprend ses fonctions de Chef du Bureau du Person­
nel, en remplaooment de III. Darras. Chef de Bureau 
d'Administration Générale d'outrc-mer, qui' cn est 
ohargé par in tél"im. 

M. Darras Daniel, Chef de Bureau de 2- classe 
~d'Administratioll Générale d'outre-merj est nommé 
Chef de la Subdivision administrative de Knndé,' 
en remplacement de M. Dubois Louis, Chef de 
BUl'cau d'Administration Générale, en instanCe de 
dép3l"t en COIlllié administratif. 

Abscn•• 

N" 454jDjCP. du: 
18 mars 1955. - Est constatée, pour compter du 

12 mars 1955, l'absence de son poste de M. Atayi 
,Godefroy, préposé de 2' classe du cadre local des 
Douanes du Togo, placé sous mandat de dépôt pour 

, complicité de \'01. 

Exclu'iOft temporaire 

No 341-55jCP. du : 
, 18 mars 1955. - M. Djibom EmmanueL. moniNur 

adjoint de 6· classe du cadre local secondaire de 
l'Etlscillinemeut du Togo, est eiclu temporairement 
de ses fonctions, pour une période de six ,mois, pour 
compter du 1" avril 1955. 

Pemlant toute la durée de son exclusion, M. 
Djibom Emmanuel n'aura droit à aucun traitement, 
il l'exe.epti<ln, toutefois, des prestations familiales. 

Rappel â l'activâté 

No 346-55jCP. du: 
21 mars 19,;5. - M. Aziabo Ankou Remy, mo­

niteur adjoiut de 4" classe du cadre local secoudaire 
, lie l'Enseignement primaire du Togo, Htu\a.iI·,c d'un 

congé pour affaires persolln:eIles de trois mois sans 
traitement, expiré le 28 février 1955,e5t rappelé 
à l'activité pour compter du 1", mars 19.55. 

Débchemcnl 

N" 348-53jCP. du: 

21 mars 1955. - :VI. Da Silva Jacintho Léonidas; 
Commis principal de classe exceptionnelle du cadre 
supérieur des Services Adrninistratifs, Financiers et 
Comptables du Togo, est détaché, pour une période 
de Cinq (5) ans, auprès du Gouvernement du Ter­
ritoire du Dahomey. 

Les émoluments de M. Da Silva seront, peudant 
toute la durée de son détacùement, Il. la charge du 
hudllict du Dahomey. 

Les versements des retenues ainsi que la contri­
bution supplémentaire pour pension seront effectués 
oonforméluent à la règlementatioll en vigueur. 

RêlraUe 

No 32l-55jCP. du, 

10 mars 1955. - Les fonctionnaires dont' les 


noms suivent sont admis d'office à faire valoir leurs 
droits Il. une pension de retraite, pour invalidité 'non 
imputable au serviœ, pour compte!· de la dak de 
la signature du présent arrêté: , 
~LM. Quennm Joseph, moniteur principal d!, 3-, cl. 

de l'Enseignement; 
Ayay; Cyprien Léon, infirmier principal tle 

1re classe; 
Tolefon Kouassi, ouvrier de 3' classe dcs 

Travaux Publies: 
Lawson Georges, f~cteur de 2, classe des che­

mins de fer; 
Tsongle Tokofayi, cher d'équipe principal hors 

classe des chemins de fer. 

DIVERS 

Allo••U"•• 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique : 

No 338-55jA.P. du, 
16 mars 1955. - Les dispositions de l'article 1,r 

de l'arrêté nO 43-55jAP. du 11 janvier 1955, sont 
abro!t"es eu ce qui concerne le nommé Arnold, /lX­
chef du vill~e de, ségrégation d'Akata (Cercle de 
Klouto). 

Le présent arrêté aUra effet pour compter du l,r 
ani11955. 

Commandement autochtone 

No 471-DjA.P, du: 
23 mars 1955. - Sont "I1iréées POUl: compter du 

l,r janvier 1955ell qualité de secrétaireS de cher des 
cantons énumérés ci-après, les personnes dont les 
noms suivent:: 

10) 'Canton de Lotogou 

KOlllbate Djat 0, secrétaire du chef de canton de Lo­
togou. 

20) Canton de lVanergou 

Douti Micbeliba, secrétaire du chef de canton de 
Nanergou 

3D) Canton de Tamong 

Barnabé Miliar, secrétaire du chef de canton de 
Tamong. 

40) Callton de Warkambou 

Goundo Djaeé, secrétaire du chef de cautoll de \Var­
ka~b,u. 
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La dépense est imputable au chapitre 5, article 13 
paragraphe 8 du budget local du Togo, exercice 1955. 

322-55jF. du: 
11 mars 1955. - La pensiou l'our ancip",melé de 

servioos concéd~~ Il~r ~a .:fIond!1 de la Caisse Locale de 
Retraites du To~o Il Si. Amouzou Daniel, ex-maltre 
,>uvrier principal de 2, dassc ~s C.~'.T. e3t révisée 
comme suit: 

Le montant annuel de cette pension .ost fixé il : 
60.528 francs pour compter du Id junvier 1949 
65.520 francs pour compter du 1,' janvier 1950 
70.720 francs pour compter du 1.r juillet 1950 
76.960 francs pour compter du 25 décembre 1950 
83.980 francs pour compter du 1" mars 1951 
95.292 franes pour compter du 10 septembre 1951 
96.332 fran<'S pour compter du 1.' juillet 1954. 
Sont abrogés les arrêtés nO 95-49/F. du 1,r février 

1949 ct no 427-51/F. du 19 juin 1951 portant conces­
sion et révision de la pension de M. Amourou Daniel 
et les sommes déjà perçues li ce titre pendant les 
mêmes périodes seront déduites du montant de la pré­
sente pension~ 

No 323.55/F. du: 
11 mars 1955. - La \lellsion pour ancienneté de 

serviœs concédée sur les fonds de la caisse locale de 
retraites du T~ à M. Sant'Anna Etienne, ex-maltre 
Ou\'rier de 1re clas:5c du C.F, T. 'e8t révisée cputnW 
'suit: 

Le montant anauel de cette pension .cst fixé li : 
78.876 francs pour compter du 1er juillet 1953 
80.252 francs pour compter du 1er juillet 1954. 
Est abrogé l'arrêté no 835-53fF. du 30 novembre 

1953 portant concession de la pension de M. Sant', 
Anna Etienne et les sommes déjà perçues Il ce titre 
pendant les mêmes périodes ;;eront déduites du mon­
tant de la présente pension. 

No 324-55fF. du : 
11 mars 1955. - La pension pour ancienneté d~ 

services concédée SUl' les fonds de la Caisse locale de Re ... 
traites du Togo à M. Sc!)la Marcellin, ex-ouvrier hors 
classe des T.P. est révisee COlnme suit: 

Le montant annuel de ('ettc pension e,t fLxé à : 
78.972 francs pour compter du 1,r 1953 
79.768 francs pour compter du 1er juillet 1954. 
Est abrogé l'arrèté nU 616 bis - ;;3jF. du 25 août 

1953 portant concession de la pension deM. Segla Mar­
cellin ct les sommeS déjà perçues 11 ce titre pendant les 
mêmes périodes seront déduit.. du mOlltant de la pré­
sente pensi on. 

No 325-55/1<". du: 

11 mars 1955. - La pension pour ancienneté d~ 
services concédée SUl' les fonds de la Caisse lorale de Re­
traites du Togo li M. Lantey Henri, ex-maltre ouvrier 

principal de l~c\assc des T.P. est révisée comme 
suit: 

Le montant annuel de <'ette pension ·est fixé à : 
111.160 francs pour compter du 1er juillet 1953 
112.560 francs pour compter du 1,r juillet 1954. 
Est abrogé l'arrêté n" ,591-53/F. du l:i aoOt 1953 

portant concession de la pension de M. Lanrey Henri 
et lcs sommes déjà pel'çues à ce titre pendant les 
mêmes périodes seront déduites du montant de la pré­
sente pension. 

No 326-55/F. du: • 
11 m .. rs 1955. - La pension pour ancienneté d~ 

services concédée sur les fonds de hi. Caisse Locale de 
Retraites du T0!'i0 à M. Gbikpi Daniel André, .cx­
Commis principal de 1re classe des Douanes est révisée 
("omme suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé à ! 

109.176 francs pour {'ompter du 1,' juillet 1953 
110.552 francs pOUl' compter du 1,' juillet 1954; 
Par application des dispositions du décret du 29 

mars 1954 il est alloué, li !"intéressé, sur les fonds de 
la Caisse Lm'ale de Retraites du Togo mIe majo­
ration pour famille nombreuse calculée comme suit: 

300;û "our compter du 1.' juillet 1953 au titre di! 
scs enfants. (du 1.' au 7, ,·ang.) ci-après: 

Gbikpi Pascal né le l,l'avril 1928 

Gbikpi Sebastien né 1" 20 janvier 1931 

Gbikpi Emmanuel né le 21 août 1932 

Gbikpi Kokovi née le 27 sep~mbre 1932 

Gbikpi Margueritte née le 18 jan",ier 1935 

Gbikpi Mable Melanie née le 16 octobre 19:~5 


Gbikpi Koffi StlUlÎslas lié le 7 mai 1937. 

Cette majoration est portée à : 

350/0 pour compter du 21 novembre 1953, au titrg 

de son enfant. (8' rlUlg.) 

Gbikpi Anne Marie née le 21 novembre 1937. 

li 400/0 pour compter du 17 mars 19:34 aU titre ·de 
sou enfant (9, rang.) 

Gbikpi Patrire né le 17 mars 1938, , 

à 45% pour compter du 8 octobre 191;4 au tilrc d,! 
son cnfant (1()C rang.) 

Gbikpi Madoc Brigitte née le 8 octobre 1938. 

Le montant annuel de cette majoration est fixé Il : 
3'2.752 fmIles pOUl" compter du 1" juillet 1953 
38.211 francs pour compter du 21 novembre 1953 
43.670 francs pour compter du 17 mars 1954 
44.220 francs pour compter du 1" juillet 1954 
49,748 francs pour compter du 8 octobre 1954. 

Pour un même enfant ln majoration pour famille 
nonlbreuse ne peut pas se eUJnulcr avec les avanta~es 
familiaux. 

Par applkation des dispositions de l'arrêté nO 1077..;
54fF. du 18 décembre 1954 l'intéressé ponrra pré­
tendr~ pour compter du 1.r juill'lt 1953 et sur justi ­
fication des droits au bénéfice des avantages familiaux 
au titre de ses "nfants. (l()c au 14<' rang.) ci-après, 
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Allocations familialés. 

Gbikpi .\-fadoe Brigitte née ~ 8 octobre 1938. 
'Gbikpi Akosiwoa Akpé, née le 9 juin 1940. 
Gbikpi Detevi Martin né le :3 mars 1942. 
Gbikpi W ookedjea né le 10 juillet 1946 
Gbikpi Dotsè Sévérin né le 23 octobre 1949. 
Est abrogé l'arrêté n" 517-MW. du 9 juin 1954 por­

.tant concession de la pension de M, Gbikpi Daniel 
André et les sommes déjà perçues 'à ce titre pendant 
les mêmes périodes serollt déduites du montant de la 
présente pension. 

No :327-55W. du: 
11 mars 1955. - La pension pour ancienneté de 

services concédée sur les fonds de III caisse loeale de, ce­
,traites du Togo à M. L.wson Latékoué,ex.ouvrier 
hors cla.sse des Travaux Publics est révisée Domme 
auJt: ­

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
74.500 francs pour compter du 16 août 1953 
75.252 francs pour compter du 1" juillet 1954. 
Est abrogé l'arrêté n" 551-5:3/11'. du 29 juîllet 1953 

portant concession de la pension de M. Lawson Laté­
koué et les sommes déjà perçnes à ce titre pendant les 
mêmes périodes ser,ont déduites du montant de la 
présente pension. 

No 3'28·55iF. du : 
11 mars 1955. - La pension ponr ancienneté d" 

service concédée sur les fonds de la caisse locale de 
retrailas dn Togo 11 ,1. Amadou Yanaba, ex-Sergent 
des Gardes frontières est révisée ~omme suit; 

Le montant annuel de cetle pension ,est fixé il. : 
50.760 francs ponr compter du 1" juillet 1953 
50.760 francs pour compter du 1" juillet 1954. 
Est abrogé l'a....êté no 554-53fF. dn 29 j nillet 1953 

portant concession de la pension de M. Amadou Yana­
ha ct les somm"" déjà perçues il ce titre pendant les 
mêmes périodes seront déduites du montant de la pré­
sente pension. 

No :333-55jt'. du: 
14 mars 1955. - La pension pour ancienneté de 

serviees concédée sur les fonds de la caisse locale des 
retraites du Togo il M. Soglo. Philippe, ",,·Commis 
d'Administration principal de 1" e1asse est révisée, 
COlllme suit; 

Le montant olmucl de œlle pension est fixé à : 
107.192 francs pour eompter du 1" jnillet 1953 
108.'140 francs pour compter du 1" juillet 1954. 
Par application des dispositions du déeret du 29 

mars 1954 il est alloué, à l'intéressé, sur les fonds de 
la caisse locale de ltelraites du Togo IDle majoration 
pour famille nombreuse ealeulée comme suit: 

100/0 pour compler du 15 mai 1954 au titre de ses 
enfants. 	(du 1" au 3, rang.) ci-après: 

Nicéphore né le 29 novembre 19:31 
Saturniu né le 7 septembre 1935 
Guy Gbessi né le 15 mai 19:38. 
Le montant annuel de cette majoration est fixé à : 

10.720 francs pour compter du 15 mai 1953 
10.854 francs pour compter du 1,' ,juillet 195-1. 
Pour un même ·enfant la majoration pour famille 

nombreuse ne peut pas f.C cuntuler avec les avantages 
familiaux. 

Par application des dispositions de l'arrêté Il'' 10T~-
54/11'. du 18 déecmbrc 195-1 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 1,' juillet 1953 et sur justi ­
fication des droits au bénéfice des 'avantages familiaux 
au titre de ses enfants. (du 4e au 16' rang.) ri-après. 

Allocutions famIliale;;. 
Reine Aiiwa née le 6 septembre 1940 • 
Félicie Yaya née le 20 février 1941 
Félicienne Dolou née le 20 février 1941 
Hyacinthe né le 11 septembre 1943 
Immaculée Adj' oavi nec le 6 décembre 1943 
Perpetue née c 6 ma" 1946 
Marrellin né le 26 avril 1946 
Bertile· Adjoakouma née le 1" novembre 1948 
Vicentia Enafa née le 2:3 janvier 1949 
Pius Comlan né le 3 mai 1949 
Agathe Blaisette née le 1" février 1951 
Françoise Vidjengni née le 2 avril 1951 
Marie-MadelehlC née le 22 juillet 1953 
Noël Agossou né le 24 décembre 1954. 
Est abrogé l'arrêté nO 553-53/F. du 29 juillet 195:3 

portant concession de la pension de M. Soglo Philippe 
et les sommes déjà perçues à cc titre pendant les 
mêmes périodes seront déduites du montant de la 
présente pension. 

No :l34.55/F. du: 
14 mars 1955. - La peusionpour ancienneté de 

services concédée sur les fonds de la caisse locale de 
Retraites du Togo à M. Dabla William, ,eX·ouvrier de 

. 1" classe du Chemin de Fer du Togo est révisée com­
me suit: 

Le montant annuel de cette pension est fixé il. : 
49.880 fratlcs pour compter du 1" janvier 1950 
5:3,072 franes pour compter du 1", juillet 1950 
56.552 francs pour eompler du 25 décembre 1950 
63.220 francs pour eompter du 1" mal', 1951 
71,:140 francs pour oompter du 10 septembre 1951 
72.212 francs pour eompter du 1" juiflet 1954 
(jusqu'au 15 août 1954, date de son décès.) 
La pension ainsi révisée sera payée aux. héritiers 

représentés par M. Lawson Placea lVliehel, tuteur dé­
signé des orphelins ct administrateur des bienil du 
de cujnset les sommes déjà perçues ù ce titre pen­
dant I.cs même, périodes .par Dabla WIlliam, de SOIl 

vivant, seront déduitea du montant de la présente 
pension. 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077· 
54Jl!'. du 18 déeembre 1954 l'intéressé pourra pré­
.tendre pour c{)mpter dn 25 décembre 1950 et sur 
justification des droits au bénéfice des avantages fa­
miliaux au titre de ses enfants. (du 5' au ge rang,) 
ci-après: 

AUooatÎOns famIliales.. 
Joseph Almété Dabl. né le ter novembr!l 1937 
Edo pabla né le. 1": janvier 1949 



379 I,T avril 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Ametowoyona Dahla née le 6 juilI.et 1942 
Begl... Dahla né le 28 janvier 1945 
Amegninou KOUllssi né le 6 juillet 1947. 
Sont abrogés les arrêtés nO 229-50/F. du 29 mars 

.1950 et nO 427-51jF. du 19 juin 1951 portant conees­
sion et révision de ltipension de Pex .. ouvricr du Che­
min de Fer, Dahla William. 

N° 335-55jF. du : 
14 mars 1955. - Sont attribuées sur les fonds de 

Caisse Lœale dè Retraites du Togo, des pensions tem­
poraires aux -orphelins d-c J'ex~ouvrier de 1le classe 
du Chemin de ];'er du Togo Dahla William, décédé 
à Lomé le 15 août 1954. , 

Emmanuel Adamhounou Dahla né le 17 novembre 
1934 

Joseph Akuété Dahla né le 1,' novemhre 1937 
I<::do Dabla né le l,r janvier 1940 
Ametowoyona Dahla née le 6 juillet 1942 
Segla Dahla né le 28 janvier 1945 
Amegninou Kouassi ne le 6 juillet 1947. 
Le montant lUIuuel est fixé à : 
43,328 frallcs pour oompter du 16 août 195.J: 
Les pensions d'orphelins susvisées sont s.usceptibl.!s 

d'être comparées au montant des avantage; familiaux; 
elIcs seront payées entre les mains de M. Lawson Plac­
ea Michel, Tailleur demeurant à Lomé; quartier Nye­
konakpoe, tuteur désigné des orphelins et adminis­
trateur des biens du de cujus. 

, 
N° 352c55/1<'. du: 
22 mars 1955. - Pa,' application des dispositions du 

décret du 29 mars 1954 il est alloué, à M. Sant'Anna 
Etienne.ex-maltre ouvrier de 1" dasse du C,!<'.T. 
sur les fonds de la Caisse Locale de Retraites du Togo 
une majoration pour famille nombreuse calculée rm11­
me suit; 

20 0/0 pour compter du 1.' juillet 1953 au titre de 
,ses enfants (du 1er au 5e rang.) ci ..après: 

Angelic" Arubavi née le 25 avril 1925 
J~phine Akuavi liée le 17 octobre 1928 
Suzane SanL\nllH uée le 1J août 1929 
Denise Ablavi liée le ao septembre 1930 
VinCent Yawovi né le 20 juillet 1933 
Cette lIlajol'ation est portée à : 
250/0 pour compter du 1,' octobre 195;1 au titre de 

son enfant (6< rang.) ci-après: ' 
Agnès Afi"vi née le 1,' octebre 1937 
Le montant annuel de eettc llH\jorution est fhé il : 
15.775 JrlUlcs pour compter du 1'1' juillet 1953 
19.719 fran,'" pour compter du 1,' oeiobre 195:\ 
20.064 francs pour compter du jer juillet 1954. 
Pour un même eufant la majoratiou pour famille 

nombreuse IlC peul pas sc cumuh'l' aYI,'l' les avantages 
familiaux. 

Par application des dispositions de l'arrèté nO 1077­
54fF. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré­
tendre pour compter du 1" juillet 1953 et sur justifi­
cation de,s droits au bénéfice de,; prestations familiales 
au titre de son enfant (7' l'Rng.) ci-après: 

.411ocations fam.lialcs. 

Félicia Ahlavi née le 25 février 1941. 
Les sommes déjà perçu,es par M. Sant'Amla Etienne 

à titre de cbarges de famille pendant les mêmes pé­
riodes seront déduites du montant des prestations fa­
miliales susvisées. 

No 353-55jF. du: 
22 ruarll 1955. -' Par applieation d~s dispositions 

du décret du 29 mars 1954 il est alloué à M. Amou­
zou Daniel, ex-maltre ouvrier prineipal de 2, classe 
des C.F.T. sur les fonds de la Caissc Locale de Re­
traites du Togo une majoration pOUl' famille nom­
breuse C'alculée comme suit: 

150;0 pour compter du l,l' janvier 1949 HU I.itre dCl 
scs enfants (du 1" au 4< rang.) ci-après: 

Eugène Koffi lié le 15 novembre ,1929 
Gabriel Kouakou né le 6 août 1930 
Joseph Akeuété né le 30 juillet 1932 
Maria Akouélé née le 30 ,juillet 19:tl 
Cette majoration est portée il : 
20% pour compter du 25 janvier 1949 au titre d!! 

son cnfant. 
Akouété Amouzou né le 25 janvier 1933 
25o/u ponr ècmpter du 3 juillet 1949 au titre de sou 

cufant. 
Elisabeth Alipossi née le 3 juillet 1933 
300;0 pour compter du 8 août 1952 au titre de son 

enfant. 
Akouavi Amouzou née le 8 août 1936. 
Le montant annuel de cette majmation est fixé il : 
9.079 francs pour compter du 1,r janvier 1949 

12.105 francs pour compter du 25 janvier 1949 
15.132 francs pour ~oll1pter du 3 juillet 1949 
16.380 franCS pour compter du Id jlUlvier 1950 
17.680 franCS pour compter du 1er julliet 1950 
19.240 franCS pour compter du 25 déc.cmhre J950 
:10.995 francs pour oomptcr du 1" ruars 1951 
23,823 francs pour compter du 10 'septembre 1931 
28.587 iranes pour c,ampter du 8 aoùt 1952 
28,900 [ranes pour cOlllpte,' du j., juillet 19S.J:. 
Pour un même cnlant la majoration pour famille 

nombreuse lie peut pas 'sc cumulet" avec les avantages 
familiaux. " 

Par applicnlion des dispositions de l'arrèté nO 1077­
54fF. du 18 déccmbre 1954 l'intére"é pourra pré­
tendre pOUl' compter du 25 décembre 1950 et sur jus­
tification des droits au bénéfice de. prestations fa­
miliales au titre dt' ses enfauts (du 7, aU 10' raul") 
ci-après, 

Allocations familiales. 
Akouavi Amou.ou née le 8 août 1936 
Justine Akoasiwoa née le 16 juin 1940 
Julien Kodjo né le 25 mai 1942 
Gregoire Komlalt né le 13 février 19.J::3. 
Les sommes déjà perçues par M. Amouzou Daniel 

à titre de charges de famille pendallt les mêmes pé­
riodes seront déduites du montant des prestations 
familiales susvisées. 

http:juilI.et
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Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Sa.té 

Circulaire rel.atlve aux cureS thermales 

Paris, le 2 février 1955. 

Le Ministre de la France d'Outrc-Mer, 
à MM. les Haut. Commissaire. et Commissaires de la 

République françaù;p Chels de territOires, Direc_ 
teur. et Chefs de Sdrvice de rAdrnilli.•tratwll cell­
traie et des Se ,vices mé1ropol!lain. annexes. 

Mon attentioll est 11 nouveau appelée sur les diffi ­
cultés rencontrées ces dernières années auprès du Cen­
tre de Sécurité sociale pour les fonctionnaires d'outre­
mer désirant bénéficier d'une cure thermale avec 
participation de cet organisme. 

BeauC(lUp d'entre eux semblent ignore.' les dir;posi­
tions réglementaires en vigueur en matière de cure 
.thcl'male. 

Ces dispositions ont été jusqu'ici appliquées avec 
beaucoup de bienveillance à leur ét7ard, tant par la 
Caisse primaire centrale de Sécurite sociale que psr 
Je médecin conseil du Centre 529. 

Il est signalé cependant qu'à l'avenir ces disposi­
tions seront appliquées de façon stricte, les fonction­
naires {lU allients I\e pouvant plus .sc prévaloir de leur 
ignorance des règlements pUÎ3que le régime de Sécu­
rité sociale, en ce qui ,concerne le persOI>llcl d'outre­
mer sc trollvant dans la Métropole, fonctionne de­
puis plus de cinq ans. 

En conséquence, je vous prie de bien vouloir in­
'<iter les fonctionnaires placés sous votre autorité à sc 
reporter à la b"oehure de «Renseignement. pratiques 
li l'usage des fonctionnaire.; et agent des services pu­
blics des territoires d'outre-mer, ..elevant du Minis­
tère de la France d'Outre-Mer " diffusée ·en son tempa 
par les serviee~ adlninÎstratifs et dont les directiVt's 
sont rllppelées dans la notice ci-jointe. 

Pour le MiJUstre et p. o. 

Le Diree/eur du Personnet, 

L. PECHOUX. 

ANNEXE 

il ra circulaire relative aux. cures thermales 


1. - DEMA~DE DE CLaE. 

Sauf dans le cas où l'indication crénothérapique 
n'a pu être donnée avant la date limite, les demandes 
d'envoi en cures thel'lllilles devront être reçues par la 
Caisse: 

- au moins trois Inoi:-; à l'avance si la cure doit 
être effectuée dans une station permanente; 

- au plus tard le 1,' avril de chaque ann~e dans les 
autres stations (arrêté du 22 décembre 1952 (J.O. du 
18 janvier 1953). 

La date du 1.' avril ·est impérative pour les fonc­
tionnaires en servÎt'e au Département et pOUl' les 
fonctionnaires coloniaux qui se trouvent en congé 
dans la Métropole Il (\Ctte date. 

Les fonctionnaires en service dans les territoires 
d'üutrc...mer et arrivant en rongé après le lel' avril 
doivent présenter Icur demande dès leur arrivée dans 
la Métropole. Il leur est même conseillé d'envoyer 
cette demande avant leur départ du territoire en indi­
quant lcur adresse <\e conge et le centl·c de Sécurité 
sociale le plus proche où il, pourraient éventm'Ilement 
être convoqués devant le médecin conseil. 

Pour le ronctionnaire, la demande de cule ·est adr";,­
sée au Cltef du Service administratif du port dc dé­
barquement ou à l'Administration qui accorde la cure 
adminstrative, qui la transmet; avec sa dérision, li la 
section locale (centre 529). 

Les demandes concernant le conjoint et les enfants 
doivent être adressées directement au Chef de la 
sedion locale de Sécurité sodale nO 529 (Ministère de 
France d'Outre-Mer, 27, rue Oudinot). Elles sont 
formulées SUI' imprimé spécial (dit modèle 538) com­
portant au verso le certificat du médecin traitant. 
(A réclamer au centre n" 529 susvisé) . 

Ce certificat doit être suffisamment e:>:pliritc pour 
permettre au médecin conseil de statuer. 

II. - AUTORISATION D~EFFECTl'ER LA Cl-RE. 

Cette autorisation est donnée sur une prise eu 
charge spéciale qui est aru'e3séc à l'assuré (ou au 
membre de la famille qu'elle concerne, lorsque l'as­
saré, chef de famille, ee trouve outre-met) par la 
section locale 529. 

Aucune cure ne dOIt être cornmC'ncée avant la ré­
ception de eet accora. 

Toute cure faite ou commencée sans accord préala­
ble des Serviees de la Sécurité sociale ne peut donn.er 
lieu à rembourselnent. 

Si la cure est interrompue, sur· avis du médecill 
traitant {maladie au cours d'une cure, accident, ou in­
tolérance aux eaux), la Direction de la Caisse centrale 
peut accorder, ~prè5 avis du lnédecin cOllseil, le rem­
boursement des irais d'hébergement, des honoraires 
médicaux et des frais d'établissement thermal aU pro­
rata du nombre de jours de cure effectuée. Les fraÏs 
de c11cmÎ!.s de fer sont, dans cc cas, réglés en totalité. 

III. - REMBOùRSEM~T DES l"RAIS DE ceRE. 

Les prestations «Sécurité sociale» comprennen!, 
- Les frais d'hébcr~ement; 
- Les fraÏs d'honoraires médicaux; 

Les frais d'h}drothérapie et pharmaceutiques; 
- Lr's frais de tl'an~'port. 

1° FralS d'hébergement, 

Ce remboursement est calculé forfaitairement et 
v~ri," suivant la catégorie de la station thermale consi­
deree : 

8.650 fraoncs pour les stations de première caté­
gorie; 
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7.750 francs pour les stations de deuxièm.. caté­
gorie; 

6.900 francs pour les stations de troisième caté­
gorie. 

(Remboursement à 100 ~IŒ ou à 80 0io suivant le 
cas). 

Il couvre Je logement et les frais de nourriture sur 
la base de 21 jours. Il n'est pas accordé pour une 
durée supérieure (ni pour un.. durée moindre, sauf 
mesure de bienveillance ainsi qu'il est dît ci-dessus). 

2,J Honoraires médicaux :: 

Comme les fraÏs 'd'hébergement, ils sont accordés 
forfaitairement en fonction de la valeur de la lettre­
clé, applicable aux soÎnl! thermaux et du coefficient 
attribué li la statiou thermale considéré,e. Depuis le 
12 avril 1952, le K. thermal 'est fixé li 240 fraucs pour 
la plus grande partie des départements et le coef­
ficient se situe entre 10, 12, 14 ct 16. (100 "1" ou 80 % 
suivant le cas). 

Ils couvrent l'ensemble des consultations, visites et 
soins données pendant la cure pour la seule affec­
tiou qui est li l',origine de cette dernière. 

30 FraIS a:hydrothérapie d pharmaceutiques: 

Les fraÎ)i eoncernant l'hydrothérapie sont r,embour­
sés en partant du tarif homologué, à 80 ou 100 Ojo, 
suivant que les intéressés sont ·ou non dispensés du 
ticket modérateur. Quant auX frais phannaeeutiqu,es, 
ils sont traités de façon identique à c~ux .se rapportan~ 
aux affections soignées en debors de la cure .et 
doivent douc raire l'objet d'un~ demande de rem, 
boursement particulière. 

4<' Frais de transport: 

Ils sont remboursés sur les bases suivantes: de la 
gare la plus pro"he de la résidence à celle la plus 
proche de la station thermale. 

a) Par chemin de rel' : 
- Le malade bénéficie du transport gratuit; au­

eun J.'emhoursement; 
- Le malade bénéficie d'une réduction et voyage 

en troisième, deuxième ou première dassLl: l'cmoou­
sement du prix réduit du billet de troisième classe. 
Une attestation sur l'honneur indiquant qu,e le ma­
lade bénéficie ou ne bénéficie pas de la gratuité du 
transport ou d'wlC réduction (montant) pourra êtce 
eXÎf!;ée~ 

b) Par automobile persolmelle: 
Cne attestatiou sur l'bonueur ,est exigée de l'assuré 

et doit indiquer le moutant des frais engagés ct la 
gratuité ou la réductIon (montant) dont bénéficie le 
malade sur les voyages en chemin de fer. 

Le malade ue hénéficie pas de la gratuité ou d'une 
réduction pour les voyages en chemin de rer: rem­
boursement des frais engagés dans la limite du prix 
du billet de troisième "'ass~ S. N. C, F. 

Le malade héuéficie d'un.., réduction: rembourse­
meut des frais engagés dans la limiU; du prix réduit 
du biIIet de troisième elasS!!i S.N.C.F. 

Le malade hénéfide du transport gratuit: aucun 
remhoursement~ 

IV. - MmmRES ADRÉaElSTS A LA MUTeELLE PAMILIALE 

l)~ FONoTIONNAIRES ET AGENTS DU ::\<11~lSTÈl\E 


DE LA FRANCE D'OuTRE-MER. 


10 Adhérent$ nOn a$.<llré. sociaux: 1.. mutuelle al­
loue à ses adhérents non assurés sociaux les mêmes 
prestations que la Sécul"Ïté sociale (sauf les frais de 
transport) et dans les mêmes conditious. Les mu­
tualistes non assurés soei8ux doivent donc adresser dans 
les mêmes délais, leurs demandes de cure soit au service 
admiuistratif, soit à la Mutuelle suivant qu'i1 s'a~it du 
fonctionnaire ou d'un membre de Sa famille. II n exis­
te pas de formule imprimée, la demande doit l'tre 
accompagnée d'uu certificat médical suffisammeut {;lX­

plieite pour permettre au médecin conseil de la Mu­
tuclJe de .statuer; 

2" Adhérents Q'Isurés sociaux: les mutualistes as­
surés sociaux n~ont aucune démarcbe il Îaire auprès d~ 
la .:\Iutuelle. Il leur suffit de signaler sur leur de­
mande qu'ils sont mutualistes. 

Lorsqu'ils se font régler au bureau de la Sécurité 
sociale du lieu de cure, ils doivent transmettre le volet 
de décompte li la MutoeU .. pour partidpatioil éveu­
tuelle de .:;elle-ci (80 % du ticket modérateur sut les 
frais d'établissement thermal et d'houoraires médi­
caux). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offioe du Cha..g.. 

APIS No 264 de l'Office des change~ relaltt à la vente 
de biens 'mmeubles et de droits immobil,ers situés 
à l"étranger. 

En application de l'article 6 du décret nO 45-1563 
du 16 Juillet 1945, est interdit aux résidents de no­
tionalité française tout acte tendant;' dispçser de leurs 
avoirs à l'étranger. 

Le présent a,i,s a pour objet de faire connaître que, 
par dérogation li ces dispositiOlis, est autorisée, dé­
sormais, la vente il Pétran"er de bieus immeubles et 
de droits immobiliers situes à l'étranger lorsque les 
conditions suivlIlltes se trouveut remplies: 

10 ) Le ou les vendeurs 80ut: 

Il) soit de" personne" physiques de nationalité fran­
çaise ayant leur résidence habituelle cu ZOne franc; 
y compris Ics fonctionuairc,s français civils ou mili ­
taires eil poste .. l'étranger; 

b) soit des pero;(Jnnes mora~s pour leurs établisse­
ments en zone franc. 

20 ) Le ou les acquéreurs sout : 

a) soit de~ personnes pbysiques de nationalité étran­
gère, quel que soit le lieu de leur résidence; 
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• 

b) soit des personnes physiq~es de nationalité fran­
çaise établies à l'étranger, à condition que cet établis­" sement soit antérieur au 10 septembre 1939 ou que 
fes .intéressés aient obtenu l'ouverture d'un compte 
francs libres, d'un compte étranger en francs ou 
d'un compte capital; 

c) soit des personnes morales pour leurs établisse­
ments à l'étranger. , 

30 ) Les biens aliénés sont compris dans dcs déclara­
tions d'av·oirs à Fétranger faites par le ou les veD~ 
deurs à l'Office des Changes: 

al soit antérieurement à la date de publication du 
présent avis; 

b) soit postérieurement à cette date, dans les six 
Illois suivant leur acquisition. 

40) Les biens aliénés sont libr~s de toute charge. 
" '50) La vente est faite au comptant, dans le pays 

où .sont situés les biens aliénés, pal' le ministère d'Wl 
notaire :ou d'un officier public à l'étranger habilité 
à enr,e~istrer les transactions imlnobilières, et don­

;;""0
>, ne lieu il l'établissement d'un acte de vente par ce 

", 
notaire ou cet officier public.

" 

60 ) Le montant de la vente est encaissé, sous la seu­
ie déduction des impôts ,exigibles ct des frais de pas­
sation de l'acte de 'Viente : 

a) soit en devises oonvertibles ou par le débit d'un 
compte francs libres; 

b) soit dans la monnaie du pays où sont situés les 
biens aliénés ou par le débit d'un compte étraug,er en 
francs de la nationalité dudit pays. 

70 ) Lorsque le règlement est effectué en devises, 
le produit de la vente est immédiatement après l'en­
caissement : 

a) soit porté au crédit du compte ou""rt au nom 
d'un Intermédiaire Agréé en zone fraIlC', dans ,WlC 

banque établie daus le pays correspondant à la devise 
de ,règl~men t ; 

b) soit rapatrié: 
- s~il 'est exprimé dans l'wle des devises traitée9 

sur le marché des changes de Paris, par cession des 
devises iBur cc marché j 

- dans les autres cas, par le débit d'un compte 
étranger en francs de la nationalité du pays où sont 
situés les biens aliénés. 

80 ) Le ou les vendeurs remettent à l'Intermédiaire 
Agréé dont le compte est crédité li l'étranger ou qui 
intervient dans le rapatriement des fond,;, soit une 
copie de l'acte de vente, soit une note indiquant: 

a) les nom, adresse et nationalité du ou des vcn­
-<. ,dcul"s; 

b) les nom, adresse et nationalité du ou des aC­
quéreurs; 

c) le nom et l'adresse du notaire ou de l'Officier 
public à l'étranger par le ministère d~ qui la tran­
saction a été réalisée; 

d) la situation exacte des b~ens aliénés; 
e) le numéro :et la date de la déclaration d'avoirs li 

Fétranger reloti ve à ~s biens; 
f) la date de la transaction; 
g) le montant de la transaction; 

h) le 'montant des impôts exigibles et des fl·ais de 
passation de l'acte de vente, prélevés sur le produit 
de la vente. 

Cette remise doit intervenir dans le mois sui\"ant 
la transaction. L'Intermédiaire Agréé est tenu, à son 
tour, de transmettre hnmédiatement ledit acte 'Ou 
ladite note, a"ec son visa, à l'Offioe des Changes ,eu 
certifiant que le produit de, la vente des bien, Ïln­
mobiliers a été, soit plac~ sous son contrôle à l'étran­
ger, soit rapatrié. par SOD cntrenlÎse. 

AVIS No 265 de l'àttiCJ,~ des Changes r~latlt li l'utl­
~i.ation et au rapatriement des re~enus provenant 
de bieps immeubles Situés li l'étranger. 

Selon les dispositions de la règlementation des chan­
ges, les personnes physiques ou morales ayant la qua­
lité de résident sont tcnues : 

a) d'encaisser (1) dans le délai d'un mois à comp­
ter de la date d'exigibilité les sommes provenant 
de leurs revenus à rétranger, sous déducti,on des° 

frais de poste 'Ct frais bancair,es normaux exposés à 
l'étranger ~et se rapportant directement au.\. avoirs 
à encaisser; ° 

b) si le règlement est effectué ,en devises, dc céder 
ces devises dans le \mois qui suit l'encaissement. 

Le présent avis a !pour objet, par dérogation aux 
dispositions ci-dessus rappelées: 

a) de permettre aux 'propriétaires de biens immeu­
bles situés il l'étranger d'affecter les revenus prove­
nant de œs biens ,au règlement de certaÏlles dépen'!Cs 

. à l'étranger afférentes auxdits ~mmeubles; 

b \ d'augmenter les délais de rapatriement, pour les 
revenus de cette nature qui ne seraient pas utilisé3 
li l'étranger. , 

Les autorisations ~éDérales accordées par cet avis 
se substituent aux autorisations particulières délivrée3 
antérieurement par l'Office des Changes daIls ce do­
maine, lorsqu'elles IÛnt un,e; )portée plus étendue que 
œlle de oes autorisations :particulières. 

1 - Champ d'app/lcatlOn. 

Le présent avis s'applique aux immeubles situés à 
l'étranger, qui appartiennent: 

a) A des résidents de nationalité française, lorsque 
ces immeubles ont été oCOlnpris dans une décla.ration 
d'avoirs à l'étranger faite li Poffioe de, changes anté­
rieurement à la date de publication du présent avi; 
'Ou, postérieurement à cette date, dans les six nloia 
suivant leur acquisition; 

b) A des résidents de nationalité étrangère. 

(1) Par II: encaiS!'leme.nt » il faut entendre, selon que le règle­
ment a lieu en devises ou en franes,: le fait pour un résident: 

- soit de faire verser par son débiteur les devises dont celui_ 
ci est redevable au crédit du compte d'un Intermédiaire Agréé 
chez le oorrespondant de ce dernier à l'étranger; 

- soit de receyoir des francs par le débit d'un compte 
étranger en franes. 

http:encaiS!'leme.nt
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II - UtilÛlation de., revenus à l'étr{1f1ger. 
Les ",venus des immeuhles visés au paragraphe

1.' qui précède peuveut être utilis.:s sans autorisation 
préalable de l'Office des Changes dans le pays où 
sont situés les immeubles, pour ~ règlement des dé­
penses énumérées ci-après, lorsqu'elles sont afférentes 
il ces immeubles : 

a', Impôts et taxes; 

b) Prime~ d'assurance; 

c) Frais d'entretien ,et de réparation, ù l'exclU/;ion 


de toute dépense d'agrandissement 'ou de trallllfor­
rnation; 

d)'Frais de gérance; 
el Paiement des intérêts ~t de l'amortissement des 

dettes hypothécaires, lorsqu'il s'agit de dettes con­
tractées soit avant le 10 septembre 1939, soit avaut 
l'aequisition de l'immeuble si elle ""t postérieure il 
cette date, soi! ,enfin, il une date quelconque, avec 
l'autorisation de l'Offiee des Ch~es. 

III - Délai. de 'rapatTlement. 
1fi) Règle générale. 
Les personnes ayant la qualité de résident,. pro­

priétaires de biens immeubles situés à l'étrangér (lui 
répondent aux conditions définies au paragraphe 1'·' 
ci-dessus, sont autorisées, désormaÛ5~ ft ne rapatrier 
les reVenuS provenant de ces immeubles qu'une seuh, 
fois par an. 

A cette fin, elles doivent prendre toutes dispositions 
utiles pour obtenir, avant le h' juillet de chaque an­
née, le rapatriement des revenus de l'espèce produits 
au cours de l'année civile écoulée, déduction faitel 
le CaS échéant, des sommes affectées avant la fin de 

. ladite année au règlement des dépenses visées au pa­
ragraphe Il qui précède. 

Le rapatriement doit intervenir: 

a) soit pa.' versement, au crédit du compte d'un 
Intermédiaire Agréé chez l'un de ses correspondants 
à l'étranger, de devises convertibles ou de devises 
de la nationalité du pays où sont situés les immeubles 
lorsque ces devises sont négociées SUI' le marché dcs 
changes de Paris, et pur t"e:5sÎ:on desdites de.vises sur 
ce lliarché; 

b) soit par débit d'uH compte francs libres oU d'un 
compte étranger en francs de la nationalité du p":y" 
où 60nt situés le,; illlllleubleti. 

20) Dérogation à la règle généraLe. 
a) Par dérogation i, la règle énoncée aU pal'llgraphc 

ln) qui précède, le8 résidents SOllt autorisés" differer 
le rapatriement d~ leurs l'cvent.ki illunobilicrH au~si 
longtemps que le montant à rapatrier, pour l'cn-· 
semble des immeubles situés daus Ull même pays 
étranger ou daus Wle Inênle ZQrl'e monétaire, est -cn 
fin d'année inférieur à 100.000 Ir •. ou à la C"ontrcva­
leur de ('ette somme. ' 

Lorsque le :51 déeembrc d'une année, le montant; 
par pays ou zone nlonétaÎl'e, des r·eVenUS Ïlmuohiliera 
perçus au cours de Pan1l6e ée.oulée ct, éventuellement,' 
des année.s antérieures (déduction faite des sommes 
utilisées il l'étranger eon~ormément aU paragraphe Il 
ci-dessus) atteint 100.000 frs., le rapatriement doit 

intervenir pour la totalité des sommes existant à celte 
~; , 

b) Dans le caS d'indivisioll, le rapratrie~t doi(in­
tervenir lorsque le total des sommes, calculées con­
formément au paragraphe a) ci-dessus, atteint 100.000 
fl'S. pour l'ensemble des propriétaires indivis ayant 
la qualité de résident, alors même que la part de 
chacun d'eux est inférieure à 00 ,montant. 

IV - Dispositiori$ particulière., 
Les personnes qui utilisent le. facilités offeries pur 

le présent avis sont tenues de conserver et de tenir 
à la disposition de l'Office des Chan~, pour cha­
cun de leurs immeuble" si! ués ù l'étrnager, toutes 
justifications ooncernant: 

a) Le montant des revenus produits: par ces imJfiCU­

bics entre le 1,' janvier et 31 décembre de chaque an­
née; 

b) Le montant, réparti par catégorie de dépenses: 
des sommes affectées au COutS de chaque année civil" 
aux règlements visés au paragrapiJe Il ri-dessus; 
"c) Le montant du reliquat rapatdé ou conservé à 

l'etranger·; 
d) Le cas échéant, la date et \,es modalités du 'ra­

patriement, ainsi que le nom et l'adresse de l'Inter­
médiaire Ag"éé intervenu da.n.s l'opération. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncÎer du Territoire du Togo, 

Toute. personnes in,'re••' •• sont admises â former 
opposlUon .ux pr6:••ntea1mmatrh::ulalions. è. matna du eon .. 
serveleur aou•• t,n*, dans le dt'el da Iroie mois ft comp.. 
1er de l'sffh:hage des présenl. 8v18. qui aure Ueu inces.em.. 
menl en l'audHoi,.e du Iribunal cl.,lI de L.ome. 

Suhrant l'équisitiou, nO 2629~ déposée le 7 lllal's 1955; 
le sieul" Philippe Adjivon né il Tado (Cerde d',Ua­
kpamé), profession d'Infirmier priI\dpal, cil retraite: 
demeurant et dOlUiciJié à Tsévié~ inajeur non in­
tel'dit jouissant de ses droits civils selon son statut· 
personnel indigène et optant pour 1. ,légiôlation {ran­
\~aise, deIU8nd(' l'immatriculation aU livre' fOllrier du 
Territoire du Togo, d'lm inllneuble urbain bàtî, rOll­

sîstan. t eH un terrain cu forlue de polygone il.'régulier, 
d'une contenauce totale de 12 ares 79 ca" situé ft 
Tsév;é. Cerel" de Tsévié et borné aU nord et à l'est 
par NYamekou. au sud pa,' Totokuli .et à l'ouest par 
Amuzu Ahadjitsé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'cst, 
il sa connaissan{'{"~ grevé d'auculls droits ou cbarges 
réels, actueL; ou éventuels. 

Suivant réquisitiou; n') 2630, déposée le 8 mars 1955; 
le sieur David Doc né il Vakpo vers 1920 profession 
d'Employé de Commerce, demeurant ct domicilié il 
Badou, majeur non interdit jouissant de ses droits d­
vils selon son statut personnel indigène et optant pOllr. 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier dn Te ... itoire du Togo, d'un immeuble 
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rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'wl polygone irrégulier coml'Ianté de ca­
caoyers en partie, d'une contenance totale de 20 h. 11 
ares 07 cas, situé à Kitchibo (Litimé), Cercle d'Ata­
kpamé", connu sous le nom Gnanabe et borné au nord 
pal' Okoto Odoum, à l'est par ruisseau Gnanabe; au 
sud par Akakpo d'A!!Iouévé et ù l'ouest par Daoudie 
Koffi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2631, déposée le 8 mars 1955; 
le ~ieur David Doe né à Vakpo vers 1920 prolession 
d'Employé de Commerce, demeurant et domicilié à 
Badou. majeur non intcrdit jouissant de ses droits ci­
vils selon son statut pe.rsonnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'imlnatrÏculatioll au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un iInmeuble 
rural non bâti,. consistant en un terrain ayant la for­
me d'un polygone irrégulier, complanté, de cacaoyers 
en partie, d'une contenance totale de 10 h. 02 ares 
87 cas" situé ù .!(itchibo (Litimé), Cercle d'Atakpa­
rué, connu sous le nom d'Itchaberi et borné au 
nord par Okoto Odoum et Kouami Daoudie, ù l'est 
par Kouami Daoudie et la route d'Atakpamé, au sud 
et à l'ouest par Okoto Odoum. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
~ sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2632, déposée le 9 mars 195;;, 
le sieur Christian Dalikou né ù Ahouenhouen en 1921 
profession de Planteur, demeurant et domicilié ù 
Ahouenhouen, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural hâti, consistant ,en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de 8 ares 36 cas, situé ù Ahouenhouen 
(Litimé) Akposso, Cercle du Centre, connu sous le 
nom d'Es.oulé (Litimé) et borné au nord par ChrÎ3­
tian Kossivi, au sud par Christian Kokou Mawu, ù 
l'est par Otsugu Awoune et ù l'ouest par Ignace 
Adjali. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cOIUlaissari.ce, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2633, dépo3ée le 9 nIars 1933, 
le sieur Sam K. Afutu né ù Palimé en 1921 profe,­
soin de Cultivateur, demeurant et domicilié à Akpos­
So Tomegbé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française" demande l'im­
Inatriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier com­
planté de cacaoyers, d'une contenance totale de 1 has. 
41 ares 93 cas, situé à Tomégbé, Cercle du Centre, 
connu sous le nom d'Odomiabra Akposso Litimé et 

borné au, nord pal' la Collectivité Godwin K. Akator, 
à l'est par Aklassou de Daye, au sud par Atta Agama 
et à l'ouest par Karl Agbessenou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa cOIll1aissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2634, déposée le 9 mars 195;'; 
le sieur Sam K. Mutu né à Palimé en 1921 profes­
sion de Cultiv'ateur, demeurant et donlÎcilié à Tomé­
gbé Litimé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour lu législation française, demande" l'immatrieu­
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural non bâti, cnnsistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier complanté 
de cacaoyers, d'une contenance totale de 99 are' 60 
cas, situé à Tomégbé Akposso Litimé, Cercle du 
Centre, COIll1U sous le nOln d'Odomiabra et borné 
au nord par Awudja Martin et Ekpé Adjata, à l'est 
par Ekpé Ad.iata, au sud par Kokou Agbetete et Koké 
Gagba et ù l'ouest par K:oké Gagba. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 11'cst, 
à sa connaissance, grevé d'~ucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2635, déposée le 10 mar> 
1955, le sieur Alphonse Laté Lawson né ù Anécho 
vers 1898, profession de Propriétaire, demeurant ct 
domicilié ù Lomé, majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non hâti, consistant ,en un ter­
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 3 ares 94 cas, situé à Lonlé, 
Cercle de Lomé, eomlU sous le nom de Tokoin et 
borné au "nord par une rue en ,projet,· à l'est et à 
l'oucst par André Justin Kpontonct au sud pal' Von­
doli Kponvi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drnits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2636, déposée le 14 Illars 
1955, le sieur Joseph Segla né à Tegbi (G.C.) en 1916 
profession dc Commerçant, demeurant et donlÎcilié 
à Palimé, maJeur non interdit jouissant de ~es droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'imnlatricu­
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain non bàti, (.'onsistant en un terrain 
d'une forme de trapèZle, d'un-e contenance totale de 
23 ares, situé à Palimé, Cercle de Klouto, connu SOU3 
le nom de Kpodjimondji ct boru-, au nord par Chris­

,to,?h Y 3,0 Mensah, ù l'est par la route Palimé-Atakpa­
me, HU sndpar Thomas Senayah et Georges Scnayah 
et à l'ouest par Christoph Yao Mensah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct n'est, 
à sa connaissance, grev,é d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

http:cOIUlaissari.ce
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Suivant réquisition, n" 2637, déposée le 14 mars 
1955, le sieur Senayah Thomas né a Kéta le 18 mars 
1918 profession d'Émployé de Commerce, demeurant 
et domicilié ft Palimé, majeur non inkrdit .iouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indi­
gène et optant pour la législation française, demande 
l'irntnatrieulation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un 
terraùl,de forme de trapèze irrégulie-r, d'une conte­
nance totale de 10 ares 47 cas, situé ft Palimé, Cercle 
de Klouto, connu sous le nom de Totchoagni .et 
borné au nord par John Armatoe et Hlomador, à l'est 
par Henri Amégan, nu sud par la rue l'alimé-Hagni­
gba et ft l'ouest par William Ablodégba. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartiente! n'est, 
il sa connaissance, grevé d)auculls droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
F. de GUISE. 

Avis de bornage 

Toutes personnes in•• r •••••••ont ~nyité•• a y •••isu,r 
ou il! .'lf faire repr'senter par un MandatsUre nanti d'un 
pOuyolr régulier. 

Le mardi 12 avril 1955, il 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situe il Lo­
mé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain urbain 
non bâti en forlne œun quadrilatère irréguJier, d'une 
contenance de 3 ares 81 cas, connu sous le nom de 
Tokoin et borné au nord par Ndanou Alipui, il l'cst 
par Gervais Amoussou, au sud par WIC rue en projet 
et il l'ouest par une ruelle en projet, dont l'immatri­
culation fi été demandée par le sieur Mathias Akuetevi 
Kowovi, Ouvriet des C.F.T. à Lomé, suivant réquisi­
tion du 23 novembre 1954, n" 2571. 

Le mardi 12 avril 1955, il 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Lomé Tokoin, Ccrele de Lomé, consistant en un ter­
rain urbain non bâti en farnle d'wlquadrilatère irré­
gulier d'une oontenanoe de 4 ares 47 cas, connu sous 
le nom de ,"jdanoukopé et borné au nord par Hnmbert 
Thomas, à Pest pal' G·ervaib l\Inousspu, au sud par 
Ndanou Alipui ei il l'OUt'st par une l'Uelle, dont l'lm­
matrjeulation a été dClnandée par le sieur Samuel 
Agbehonou, Géomètre el Agent d'Affaires à lAmé 
Mandataire du sieur Grimand da SUva Paul, Agent 
des Douanes il Porto-Novo (Dahomey), suivant ré­
quisition dq 23 novembre 1954, n" 2572. 

Le mercredi 20 avril 1955, 9 heures, il sera p"océdé 
au bornage c·ontradit·toire d'un iuuncuble situé il 
;\Voamé, Cercle de Klouto, t'onsistaut en un terrain 
rural nOn bâti en forme d'un polygoue irrégulier com­
planté de caféiers et d~ cacaoyers d'une contenance 
de 5 h. 36 ues 9'l cas, connu sous le nom de Djo­
létchanou et horné au nord par Effa Nukpenou, à l'est 
par Seth Lankli et }<'ali Norbert Kodjo au sud par 
Dzarah Dob et à l'ouest par "-liche!, Donoh et Philip­
pe Kolagbé, dont l'inimatrirulation a été demandée 

par le sieur Agbodjalou Klou Gustave, Cultivateur 
il ,Woamé, suivant réquisition du 2 décembre 1954; 
nO 2573. 

Le mardi 19 avril 1955, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, Cerele de Klouto, consistant en un terrain 
urbain bâti ayaut la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers en plein rapport d'une con­
tenance de 2 h. 05 ares 67 cas, connu sous le nom 
de N)'"konakpoé et borné au nord par Badaké Kassi, 
J<'réderie Noutsougsn el Byll, ft l'est par Rapbaël 
Akpaloo, au sud par la route Palimé-'Nyonglio et 
il l'ouest par Emmanuel Gad";llbuiet Aziangno Matbéo, 
dont l'immatriculation Il éte demandée par le sieur 
Badaké Esob, Cultivateur demeurant et domicilié il 
Palimé, suivant réquisition du 2 décembre 1954, nO 
2574. 

Le lundi 18 avril 1955, à 14 heures, il ,era prucédé 
au bornage contradictoire d'un immeuhle situé ft 
Palimé, Cerele de Kloulo, consistant en WI I<"'raùl ur­
bain non bAti en forme d'un polygone irrégulier 
complanté de jeunes caféiers, d'une contenance de 
1 h. 05 ares 09 cas, cOllnu sous le nom de lokélé.­
mondji et borné au nord par la Mis~ioll P"otestante, 
il l'est par Mensah Lawson, au sud par Stéphan Apéli 
et Îl l'ouest pal' Adjaho Téodi et Gaspard T. Abbey, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Albert Abbey Gaspard, Employé de ConHllerce S.G. 
G.G. à Palimé, suivant réquisition du 2 décembre 
1954, nO 2575. 

Le vendredi. 8 avril 1955, il 8 ~ures, il sera procédé< 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Abréw8nko, Cercle d'Atakpamé, consistant CIl u1l ter­
rain rural non bâti ayant la forme d'un polygone ir­
régulier complanté de cacaoyers, d'wII, contenance de 
1 h. 72 cas, connu 50US le nom de Gbéto et borné aU 
llOl'cl par la . rivière Djudji, à l'est pal" Anifralli, au 
sud par Alchou Hobert et à l'ouest par la rivière. 
Gbéto, dont l'immatriculation Il été rlcmandée par le 
sieur Philippe Adzéoda, Planteur à Abréwanko (Li­
timé)t suivant réquisition du 4 décembre 1954, u ll 

2577. 

Le jeudi 14 avril 1955, il 8 heuI'es, il sera procé­
dé au bornage üoniradietoirc d'un Ïlllnwubk !iitué à 
Lomé-TokoÎll, Cercle de Lomé, cOlloÎfttallt en un ter­
rain urbain non bAti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance dc J2 arcs 72 cas, ,et borné 
,au nord par Une l'UC en projet, à rest par la route de 
Palimé, au sud et à l'ouest .par Dadzie, dont l'imma­
triculation • été demandée par le sieur J<JSepb Lo­
donou, Commis tPAdlninis1ration il LOIUé, suivant ré .. 
quisition du 4 décembre 1954, Il'' 2579. 

Le jeudi 21 avril 1955, à 14 beures, il sera procédé 
au bornage oontradietoire d'un immeuble situé à 
Palimé, Cerele de Klout~, consistant en un terraiu 
urhain bâti ayant la forme "'Ull polygon.e irrégulier 
eomplan té de caféiers en pleine pl'oduction d'uac 
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contenance de 22 ares 88 cas, connu sous le nom de 
Zoma}'i et barné au nord par Watter Djah, à l'est par 
Nouve KOBei et Jean Nyuiadzi, au sud et à l'ouest par 
Rego Bernard, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Bouame Dekpé; Cultivateur li Palimé, 

, suh'ant réquisition du 7 décembre 19;14, nO 2580, 

Le mardi 19 avril 1955, à 14 beures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé; Cercle de Klauto, consistant ,en un terrain 
urbain bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenanee de 13 ares 88 cas, COllnu sous le nom 
de Vito-Kondji et borné au nord yar William Ame­
dogoe et Ataley, à l'est par Danie Elessessi, au sud 
par Louis Kpotor, Daniel Elessessi, Adjavi et Akou,été 
et à l'ouest par la Collectivité Ataley, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Mensah Fevlu, 
Cultivateur à Palimé, suivant réquisition du 7 dé­
cembre 1954, nO 2581. ' 

Le mercredi 13 avril 1955, il 8 heures, il"era pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé li. 
Lomé, Cerele de Lomé, consistant ~n un terrain ur­
bain non bâti en forme de quadrilatèr~' irrégulier, 
d'ulle eontenanee de 4 ares 75 CilS, connu sous le nom 
de Tokoin et borné au nord par Mathieu Komlan 
:Essien, à Pest par une rue en projet, au sud par An­
toine Hounlété Kassey et à l'ouest par Guy Akakpovi, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
~orgell Agbénowossi Kitcgi, Menuisier à Lomé; sui­
vant réquisition du 14 décembl'e 1954, nO 2582. 

Le mardi 12 avril 1955, à 10 lieures, il ;;era procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

, Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain urbain non bâti ayant la forme d'nn quadrilatère 
irré,;ulier j d\me contenance de 5 arcs 77 cas, connu 
sons le nom de Tol.:oin et borné an nord et à l'est par 
des rues en projet, au sud par Rémy Daté Tèvi et 
à l'ouest par Dossou Martin, dont l'immatriculation 
a été demandée par le s;,eur Tsogbé Joseph, Institu­
teur li Amou",oukopé, suivant réquisition du 20 dé­
cembre 1954, n" 258.3. 

Le samedi 23 aVI'il 1955, à 8 hcures, il Sera 
procédé au bornage contradictoire d'Wl immeuble 
situé à Agou-Gare, Cercle de Kloulo, consistant en 
un tem"in urbain bâli en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une C'onten~oo de 5 arcs 0.3 cas, ct 
borné au nord par Stanislas Ametepé, à l'est par 
Gbogatsé Gabriel; au Sud par un passage et Ruben 
Nutsugall et il l'Ouest ~ar Dauiel Atsatsavuvu et 
Atsou l\1a.reelIin, dont 1 immatriculation a été de­
mandée par le sieur Arnold Koami Djosseh, Ache­
teur de produits il Agou-Gare, suivant réquisition 
du 23 décembre 1954, nV 2584, 

Le vendl'edi 22 "vrH 1955, il 9, heures, d sera, 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Agou-Akplolo, Cercle de Klouto, consista;nt 
,'Il Uu terrain rural non bâti en forme de polygonc 
irr~gnlkr complanté de cocaoyers, d'un« contenanoo, 

de 1 heciare 8 ares ,43 cas, COnnu sous le nom de 
Hoto et borné "'U Nord par Comlan Nyagbe, au Sud 
par Belley Kouwonou, Il l'est par Léonard Agoolou­
koutou Amegah et à l'Ouest par Richard Tobléamé 
et Agbenoto Mensavi, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Arnold Koami Gbedemah, 
acheteur de produits à Agou-Gare, Mandataire du 
sieur Constantin Amegab, Employé de Cemmeree à 
Lomé, suivant réquisition du 23 décembre 1954, 
nO 2585, 

Le mercredi 27 avril 1955, à 14 h$ures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécha, Cercle d'Anécho consistant en un 
terrain urbain non bâti de la forme de trapèze 
irrégulier,1 d'une eontcnance de 14 arcs 25 cas, 
CODnu !!Ous le nom d'Adjidogan et borné au Nord par 
Kuawavi Bankéfé et André Dossouvi, à l'Est par 
Emmanuel de Souza, au Sud par R, D, Sodatollou et 
il l'Ouest par AfangboB Tawo, .dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Prosper A, Abalovi; 
Employé de la Maison Cie F,A,O, à Lomé, suivant 
réquisition du 25 décembre 1954, nO 2586. 

Le samedi 23 anil 1955, à 10 beures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
sitné il Agou-Gare, CcrcIe de Klouto, consistant en 
Wl terrain rural non bâti ayant la forme de quadri­
latère irrégolier 'complanté de quelques ,cultures vi­
Vrières d'une 'contenance de 8 ares 30 cas, connu 
sous le noru de Havé et borné au Nord par Théodore 
'l'sodé, Il l'Est par Lucas, au Sud par Athanase 
Gnazo ct Adjakpa Hotounou et à l'Ouest par la 
route Palimé-Lomé, dont l'immatdculation a été 
demandée par le sieur Félix Dobau, Instituteur Il 
Daycs-Kakpa, suivant réquisition du 27 décembre 
1954, ..0 2587, 

Le mercredi 27 avrU 1955, li 9 heures, il Bel'a 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Anécho, quartier Kpota, Qerele d'Anécho, 
consistant en un terrain urbain non bâti ayanl la 
forme de quadrilatère irrégulier, d'une contenau"" 
de 14 ares 30 cas, connu sous le nom de Kpota et 
borné au Nord par une route non dénommée, il l'Est 
par Stephan Jobnson, au Sud par Andréas TOS50U et 
li l'Ouest par Ezé<,hiel Sanvec Toffa, dont l'immatri­
culation a été demandée par le sieur 'Félix A, Sittie, 
Géomètre-Dessinateur à Anécho, suivant réquisition 
du 27 décembre 195-1:, u" 2588, 

Le jeudi 21 avril 19,15, à 8 hel1l'es, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Kpadapé, ('",rcle de Kloulo, consistant en un terrain 
rural ayant la forme de polygone irrégulier C'Qm­
planté de cacaoyers, caféiers et bananie.'s en plein 
rapport d'une contenance de 3 bcctares 15 ares 82 
cas, connu sous le Born de Topédomé et borné aU 
Nord par Awuma Adjamly. Il l'Est par la roure 
Kpadapé-Palimé, au Sud par Améwolona Gassou et 
à l'Ouest par Akoly Yawo et l'iieodème Adjaho, 
dont l'immatdeulation a été demandée par le sieur 
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Georges Eklou, Planteur à Kpadapé, suivant réquisi­
du 29 décembre 1954, nO 2589. 

~ Canservateu, de la Propriété fonCJère, 

FéJi,x DE GUISE. 

Nécrologie 

Le Commissaire de la République p.i. au Togo 
" le regret de laire part du. deœs de : 

10 - M. Dawson .Jules, commis d'administration 
p~ineipa~ de 2~ classe survenu à Lomé" le 26 jan­
IVIcr 195D; 

2° - M. Dick Pierre, garde-frontière de 4· classe 
survenU Îl Palimé le 3 mar. 1955. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné aU public de la perte du Titre 
Foncier du {'.ercle de Lomé nO "1151, appartenant à 
Monsieur Samson Atanda Aderemi. 

Pour première insertion; 

•-• • • 
A vis cst donné au publie 

~ 
de la perte de la eopie 

du Titre Foneier N" 1025 du Territoire du Togo; 

/. 
appartenant il Yaphct Avinou. 

Pour première insertion; 

ETLTOEDEM· RAYMOND VfALE. AVOCAT-DEFENSEVR A LOME 

Uniled Alrica Company-Togo 
Société Anonyme au Capital de 200.()Oo francs 

Siège social, LOMÉ ( Togo) 

Oonvocation d'Assemblèe Gènêrale 

Messieurs les actionnait·cs de la Société « United 
Africa Compan~'.:-Togo fl, Soeiété AIlQ:nyme au Ca~ 
pilaI de 200.000 francs, uont te Siège social est à 
LOME (TOGO), sont convoqués ,'Il Assemblée Géné­
rale Ordinairt Annuelle au Siège sodal il LO\tE, 
le Vendredi 1:1 Mai 1955 li neuf heures du matin. 

1
L'ordre du jour est le suivant, 

0 - Rapport du Couseil Ù'.\dmÎlIist....tion et du 
Commissaire aux Comptes; 

4

2" - Approbation des comptes de l'exercice 19.33­
195·~ et quitus aux Administrateut3; 

30 - Renouv.ellement du Conseil d'Administratioll; 
0 ~ Nomination des Commissaires aux Comp~s 

pour l'exereicc 1954-1955. 
Le ConseIl d'AdmInistration. 

Banque de l'Afrique Dccident.ale 
Siège Social: 9, aveUlie <le Messine - PARIS (8tne) 

Mcssieurs les actionnaires de la Banque de l'Afdquc 
Occidcntale sont convo~ués par le Con'l6i1 d'Admi­
nistraJion aUX Assemblees Générales Kdraordinaire 
et Urdinaire mentionnées ci-après, qui se tiendront le 
jeudi 16 juin 1955, dans unc des salles de la Maison 
Gaveau, 45 rue La Boëtie Îl Paris (8'), il partir de 
15 heures, Ù l'eUet de délibérer sur les ordres du 
jour suivants: 

• 
A,semblée Générale Extraordifia~re 

(15 heures) , 
10,_ Pouvoirs à donner au Conseil d'Adminb­

trauon li l'effet d'augmenter le {'apilal social jus­
qu'à WI milÜBrd de francs, soit par versements en 
espèces, soit par incorpOl>ation de réserVt'/L 

20 - ModincaHons il apporter aux stalut" actuels 
de la Société, en exécution des prescription" de Par­
tiele 13 du décret nO 55-103 du 20 janvier 195.'; et 
approbation des nouveaux statuts d" la Bamlue de 
l'Afrique Oeridentale. 

30 - Ratification de la décision prise par le Con­
seil d'Adminidtration d'opter dans la l\létropole pour 
le statut de Banque de Dépôts . 

Assemblée Générale Ordin/llrtl. 
cotivdquée exlraordin/llre~ne 

(à l'issue de la précédente) 

ln - Nomination des Conunissaire,5 aux Comptes et 
fixation de leur rémunération annuelle. 

20 - Fixation des jetons de présence de, Adminis­
trateurs, 

Le Président du Conseil d'AdmÏilistratiofi 

Marcel de COPFEr. 

Société à respansabilité limitée SOLI ( 0 

Augmentation du capital 

Suivant acte reçu par l\laitre Eman':, Greffier­
i\otaire il Lonlé (Togo) 10 trente et un mars InH 
nenf cent ciIlquante~cinq et cn verl u d'une décision 
des ",,"ociés en uate du vingt-cinq mars mil neuf 
(~cnt cinquRllte-einqr prise dans les termes de l'ar­
ticle 18 des statuts, il " ité procédé à une augmen­
tatioll llu capHal social réalisée au moye-fi d'un 
complément d'appo,·t effectué par les associés sa­
voir: 

MOll8icur CHRISTOPHE-TCHAKALOFF 

Lubin 3.500.000 ira. 
.\-Ionsieur KALIFE .\-fiehel .3.500.000 fr8 • 

De sorte que le capital augmenté de Sept Million.. 
de franrs C.F.A. est fixé li Huit Millions de I<'rancs 
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C.F.A. 4.000 parts à M. CHRISTOPHE-TC'JlAKA­
LOFF Lubill ­
4.000 parts à M. KALlFE Michel. 

,. .. .. 

D'une décision des ussoelCS de la Société il res~ 

ponsabiüté Iiuiitée • SOLlCO» CIl date du vingt­
cinq nlars luil lleuf t'ent ciIlquantc~einq~ enregistrée,' 
dont copies ont été déposées au rang des luinuies 
du Greffe de Lomé, il appert quo: 

Les associés ont décidé ù l'unanimité de lllodifier 
les statuts dc la Société comme suit: 

, Article 6.­

Monsieur GHRISTOPHg-TCHAKALOH~ 
Lubin apporte en numéraire la somme de 
Quatre millions de Francs C.F.A. . . 4.000.000­

Monsieur KALIFE Michel apporte en 
numé,·."ire la somme de Quatre millions de 
Francs C.F.A. . . . . . ! 4.000.000­

Total des apports en espèces : 8.000.000­

Le reste de l'artiele 6 n'étant pas modifié. 

AJ·ticle 7. ­
Le capital social est fixé Il la somme de Huit 

millious de FrlUlcs C.F.A. - 8.000.000 divisé en 
\8.000 parts attribuées à sàvoir: 

4.000 parts à Monsieur CHRISTOPHE-TCHA­
KALOF.F Lubin numérotées de 1 à 500 et de 1.001 Il. 
4.500. 

- 4.000 parts à Monsieur KALIFE Micbel nu­
mérotées de 501 Il. 1.000 et de 4.501 11 8.000. 

Le reste de l'article 7 ne subissaut pas de cbun­
g,ement, 

Article 14. 
Monsieur KAUFE Miellcl et MonsleU!' CHRIS­

TOPHE-TCHAK.c\LOFl' Lubin sont nommés GérlUlts 
<le la société. 1 

Le reste de l'article 14 roste sans cbaugement. 

Article 20. ­
L'année sociale OOlnmeuce le 1er .luill et sc tenui­

ne le 31 mai. 
Le reste de l'article 20 ne subit pas d~ change­

ment. 
POUR EXTRAIT. 

J. EM.L'IÉ. 

Sociélé Minière du Bénin 
Société Anonyme au ,'api/al de 5o.voo.GOO 

Augmentation de capital 

Suivant délibération en dale à P~1l'is tlu \'lngt­
e:.'Cpt Janvier mil neuf CF,llt c:in(fll<.lUœ cinq, .pt en 
vertu de l'article 7 des Staluts. le COllseil d'Adminis­
tration a décédé d'augmente," le C"pilal Silch\1 dP-. 
cinquante millions de francs C. F. A. pU!' 1'('nÔssÎOll".... ' 
contre espèces de 10.000 acti<ms nOll\·elle,....;r uu:).·:': 
,aleu!' nominale de 5.000 fmncs C. F ••'\. •. ~ ~ - " 

Le montant de" action. nouvelles serr p;;.fabJe. 
S'd\'air : 

- un quart ft 1a souscription. 
~- les trois qu'arts anx épOtJucs qui sel'ont (ixées 

u1tél'iellremenl l'cu' le Conseil' ,l'Adminislt·alion. .. 
Déclaration de 1?Ju.•cription et de versement 

Suivant aet<; reçu par M' Emané, Greffier-Notaire 
à Lomé le 3 Mars 1955 J\[onsieur Chapalain nenri. 
Ingénieur 11 la Société :\Iinii're du Benin, demeurant 
à Lomé. a déelBré que les 10.000 a,tions Nom'elles 
d'nnc valeur Nominale de 5.000 francs C. F. A. énu­
utérées ooutre espèœs pour pal'vellir Ù l'allguléntatiDu 
du Capital susdit ont élé souscrites pal' 4 persollne" 
et 4 Sociétés. 

A l'appui de sa souscription, chaque souscripteur li 
a versé une somIlle repl'ésentallt le 1/1 de, adions , 
par lui sonscrites el a pris l'engagement de verser le 
oornJilément, suivant les appels dn Conseil d'Admi­
nistration. œ qui forIlle un Capital de 12.500.ool! 
francs C. F. A. représentant le 1}4 de l'augmentation 
du Capital. 

Un état certifié contenant les nom, prénoms, qua­

lités, domiciles des souscripteurs, le nombre li'actions 

souscrites et le montant des versements effectués 

est demeuré annexé au dit acle. 


Pour~xtrait 

E:\1ANÉ. 

Expédition de la déèlara.lion de :iouscription el {le 

versement du Capital, de l'état y annexé, de l'acte 

de dép.'!t du 16 février 1955 des dé:ibératious nnt 

été déposées au Greffe du Tribunal de Lomé, le 

21 marS 1955. 


pour Mention 
EMANÉ. 
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